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1.1 Auteur
L’étude paysagère est réalisée par Claude-Lucie ATTILA, Paysagiste-concepteur

QualiĮcaƟons :  
- ingénieure paysagiste (Agrocampus Ouest) ;
- Ɵtulaire du CESP de l’ENSP Versailles ;
- membre de la FFP.

Le Ɵtre de Paysagiste concepteur est réglementé par l’arƟcle 174 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 
pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (inscripƟon sur la Liste naƟonale 
des personnes autorisées à uƟliser le Ɵtre de Paysagiste-Concepteur, dont la publicaƟon est eīectuée 
sur le site internet du Ministère de la TransiƟon Écologique et Solidaire).

	 CESP : CerƟĮcat d’Études Supérieures en Paysage
ENSP : École NaƟonale Supérieure de Paysage

FFP : FédéraƟon Française du Paysage

1.2 Méthodologie
Conformément aux disposiƟons des arƟcles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de 
l’Environnement, portant sur les études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, 
la présente étude paysagère a pour principal objecƟf d’évaluer, à parƟr d’une analyse de l’état iniƟal 
de la zone suscepƟble d’être aīectée et de son environnement, les principaux enjeux paysagers et les 
incidences notables directes et indirectes, temporaires et permanentes, à court, moyen ou long terme, 
du projet sur le paysage. 

1.2.1 Méthode d’analyse de l’état iniƟal
La méthode employée pour analyser l’état iniƟal comporte :

- une analyse bibliographique
- une campagne de terrain
- la rédacƟon de l’état iniƟal à parƟr des éléments relevés lors des étapes précédentes.

L’analyse bibliographique permet ici de recenser les grands types de paysage et d’idenƟĮer la valeur 
aīecƟve du paysage. 

uLes données consultées
Géoportail (carte IGN au 1/25000, plan cadastral, photographie aérienne)
Geoportail de l’urbanisme (document d’urbanisme, servitude d’uƟlité publique)
Conseil départemental de la Dordogne (Atlas des Paysages)
Site internet de la commune de Sarlat (urbanisme, tourisme et loisirs)
Site internet de la communauté de communes de Sarlat Périgord Noir (urbanisme et tourisme)
Oĸce de tourisme « Sarlat Tourisme » (infrastructures tourisƟques et de loisirs)
Ministère de la culture, Base Mérimée (Monuments historiques)
Monumentum (Monuments historiques)

La campagne de terrain doit permeƩre de s’imprégner de l’esprit des lieux et des diīérentes ambiances, 
d’idenƟĮer les composantes paysagères et les relaƟons qu’elles Ɵssent avec le site du projet. CeƩe 
phase permet également de préciser les contours des aires d’études privilégiées pour les invesƟgaƟons 
de terrain, ainsi que les points de vue.

uLa campagne de terrain
Les relevés paysagers ont été réalisés les 5 avril et 4 octobre 2024.

uDéĮniƟon des aires d’étude
L’aire d’étude dite « éloignée » (paysage à l’échelle du territoire local) a été établie à un rayon de 3 km 
autour du site de projet. CeƩe étendue permet de situer ce dernier dans son contexte environnemental : 
en eīet, idenƟĮer les espaces qui peuvent entretenir des relaƟons physiques avec le site à analyser 
permet de mieux comprendre son propre foncƟonnement (conƟnuité paysagère, corridor écologique, 
lien hydraulique,...). 
L’aire d’étude dite « rapprochée » (paysage de proximité) a été établie à un rayon de 500 m autour du 
site. Elle correspond à l’espace où l’emprise du projet entreƟent des relaƟons plus étroites et directes 
avec son environnement (visuel, naturel, sonore,...).  
L’aire d’étude dite « immédiate » correspond à l’emprise du projet de carrière. Elle permet d’étudier 
Įnement les composantes paysagères présentes et les aménagements possibles pour le projet.

uAppréciaƟon des condiƟons de visibilité
Concernant la visibilité des terrains du projet, celle-ci a été étudiée dans l’ensemble de l’aire 
d’invesƟgaƟon de terrain, c’est-à-dire dans le rayon de 3 km déĮnie précédemment, mais les points 
de vue présentés dans l’étude paysagère ont été choisis en foncƟon de leur perƟnence et de façon 
à illustrer avec exhausƟvité la diversité des paysages en place, ainsi que la visibilité (ou l’absence de 
visibilité) du site de projet. 

Généralement, les photographies uƟlisées pour les photomontages, sont prises avec une focale qui 
se rapproche de la vue humaine, c’est-à-dire de l’ordre de 50 mm (en équivalent 35 mm). D’autres 
photographies pourront être prises avec une focale inférieure à 50 mm, aĮn d’avoir du recul et un angle 
de vision plus large.
Sauf menƟon contraire, les photographies ont été prises par la Rue Des Murailles.

La rédacƟon de l’état iniƟal est séquencée de la façon suivante :
1 : un inventaire des paysages idenƟĮés dans la bibliographie
2 : un inventaire des servitudes pouvant inŇuencer le paysage
3 : une descripƟon de l’état iniƟal aux trois échelles d’invesƟgaƟon
4 : un recensement des enjeux du paysage à l’endroit du site étudié

1 : l’inventaire  des paysages 
Cet inventaire s’est basé sur l’Atlas de paysage de la Dordogne, qui recense les grands types de paysages 
à l’échelle du département.
A l’échelle de l’aire d’étude, ce sont les enƟtés paysagères qui sont idenƟĮées, à parƟr de l’Atlas des 
paysages et des données issues des documents d’urbanismes en place. 

Les enƟtés paysagères (également appelées unités ou structures paysagères) correspondent à 
l’assemblage ou à la combinaison d’éléments du paysage, qui à l’échelle du territoire, forment un 
ensemble cohérent, marquent, délimitent ou dimensionnent l’espace. 

2 : l’inventaire des servitudes pouvant inŇuencer le paysage
Celui-ci recense les principales servitudes d’uƟlité publique, car par le statut de protecƟon qu’elles 
instaurent sur la porƟon de territoire étudié, elles peuvent avoir une inŇuence sur l’évoluƟon du 
paysage. 

01
Cadrage de l’étude
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3 : la descripƟon de l’état iniƟal
Sur la base des données collectées lors de la campagne de terrain, l’analyse a pour objecƟf 
de décrire l’organisaƟon des paysages et d’idenƟĮer les enjeux paysagers du territoire 
étudié. Elle comprend :

- l’idenƟĮcaƟon des éléments paysagers : éléments isolés du paysage (relief, 
hydrographie, faune et Ňore, occupaƟon du sol, bâƟ,...) qui, par leur organisaƟon dans 
l’espace et leurs spéciĮcités, parƟcipent à l’idenƟté du paysage (ambiances, paysage 
typique, paysage remarquable, paysage tourisƟque ou du quoƟdien,...) ;

- les facteurs d’appropriaƟon du site (vocaƟon patrimoniale, image, pressions, paysage 
aīecƟf,...) ;

- les dynamiques à l’œuvre : enfrichement, déprise ou reconquête, dynamiques 
naturelles (érosion) ou foncières (remembrement) ;

- les condiƟons de visibilité du site du projet : recensement des points de vue depuis les 
lieux ou les iƟnéraires entretenant un lien évident avec le site du projet.

4 : le recensement des enjeux du paysage à l’endroit du site étudié 
L’analyse de l’état iniƟal recense les enjeux du paysage à l’endroit du site d’étude. Ces enjeux 
qualiĮent la valeur intrinsèque du paysage et sont donc appréciés indépendamment du 
projet. 

uCaractérisaƟon des enjeux
CeƩe valeur intrinsèque doit être appréciée en se plaçant simultanément sur deux plans :

- un plan physique déĮni par les éléments paysagers qui génèrent des formes et des 
espaces palpables, visibles, foncƟonnels, en mouvement,…

- un plan intellectuel, où les repères culturels consƟtuent autant de Įltres capables de 
condiƟonner notre “vision“ du paysage.

Le niveau de l’enjeu dépend également des échelles (celle du grand paysage et celle du 
paysage de proximité) et des superĮcies concernées. Exemple : l’enjeu d’une seule parcelle 
culƟvée au sein d’un paysage agricole sera plus faible que celui de tout un ensemble de 
terres agricoles jouant un rôle structurant dans le paysage local.

uCaractérisaƟon de l’enjeu «atout» 

Les « atouts » du site sont les éléments qui permeƩent de faciliter l’intégraƟon du projet 
dans son contexte paysager : ils peuvent être des obstacles naturels (haies, bois,...) ou une 
conĮguraƟon du relief,...  Donc, contrairement aux autres enjeux, l’atout est apprécié en 
foncƟon des caractérisƟques du projet.

Tableau 1 : CaractérisaƟon des enjeux
Niveau de 

l'enjeu
Élément déterminant le niveau d'enjeu

Majeur

Paysage emblématique ou élément isolé possédant une valeur patrimoniale forte
Site protégé ou identi¿é comme élément remarquable du paysage, site patrimonial naturel ou culturel, ... (exemple : monument historique)

Paysage identitaire ou élément isolé vecteur d'identité du paysage
Élément fort, ponctuel ou récurrent participant activement à l'identi¿cation du paysage.
Le paysage revêt un caractère traditionnel lié à l'histoire et aux usages qui l'ont façonné (exemple : coteaux en pente aménagés en 
terrasses pour l'agriculture).

Paysage visible
Secteur ayant une vue ou une covisibilité sur des sites emblématiques ou protégés.
Zone visible sur de longues distances (exemple une zone de pente élevée visible depuis une plaine).
Covisibilité depuis deux reliefs marqués.

Fort

Élément structurant le paysage
Élément, qui par sa récurrence, attribue une image identitaire au paysage (exemple paysage de bocage, paysage boisé,...).

Élément apportant de la diversité au paysage
Élément, plus ou moins ponctuel, qui modi¿e favorablement l'équilibre et donc la perception du paysage dans lequel il vient s'implanter 
(exemple un arbre isolé dans une plaine agricole monotone, des arbres d'alignements le long d'une route,...). 

Site ou élément isolé possédant une valeur patrimoniale importante
Site ayant une importance sociale (exemple : parc, jardin, chemin de promenade, itinéraire touristique).
Élément permettant de se repérer dans l'espace ou dans le déplacement (exemple : ligne de crête, rives d'un cours d'eau,...).

Paysage habité
Les sites aménagés, particulièrement les lieux de vie (habitations, lieux de travail,...) et les lieux touristiques.

Modéré

Paysage traversé
Axe de déplacement emprunté quotidiennement ou permettant de relier deux sites possédant un intérêt paysager.

Paysage commun à l'échelle du grand paysage
Paysage ne possédant pas particulièrement de caractère emblématique, mais qui par son étendue caractérise et donne une identité 
aux lieux (exemple : paysage agricole).

Faible

Paysage commun à l'échelle locale
Paysage ne possédant aucun caractère emblématique, qui ne participe pas particulièrement à la structure ou à la diversité des lieux.

Paysage traversé occasionnellement
Axe de déplacement emprunté occasionnellement (chemin agricole, chemin rural,...)

Non 
signi¿catif

Paysage commun altéré
Paysage banalisé ou dégradé.
Élément d'arti¿cialisation ou de mutation, incohérente avec l'identité du paysage.

uCaractérisaƟon de la sensibilité de zones à enjeux
La sensibilité des zones à enjeux est appréciée en tenant compte du projet. Elle exprime le risque de perte du fait de la réalisaƟon 
du projet. Une première appréciaƟon est faite au stade de l’état iniƟal, en tenant compte des éléments connus du projet (distance et 
visibilité entre la zone à enjeux et l’emprise maximale du projet, caractérisƟques connues du projet,...). 

Atout Élément permettant de faciliter l'intégration du projet dans son contexte paysager

Ainsi nous pouvons caractériser les enjeux du site étudié grâce aux éléments décrits dans le tableau suivant.
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Après l'état iniƟal, l'étude paysagère a pour objecƟf d'idenƟĮer les eīets du projet sur le paysage, puis 
de les évaluer (c’est-à-dire les traduire en impacts) et les hiérarchiser, aĮn de proposer par la suite des 
mesures appropriées.

Enjeux / Sensibilités + eīets = impacts
Les eīets sont les modiĮcaƟons que le projet induit sur le paysage. Ces modiĮcaƟons sont décrites de 
façon objecƟve. Exemple : l'exploitaƟon change l'occupaƟon des sols. 

Les impacts sont la conséquence de ces modiĮcaƟons au regard d'une problémaƟque spéciĮque (les 
enjeux) et leur transposiƟon sur une échelle de valeurs. Ce sont donc les résultats du croisement des 
eīets et des enjeux idenƟĮés dans l'état iniƟal. 
Exemple : l'impact visuel du projet sera fort si aucune végétaƟon ne masque la vue et si les riverains 
se situent à proximité immédiate du site, il sera faible si les riverains sont éloignés et/ou si une dense 
végétaƟon masque la vue.  

* Les enjeux du site sont appréciés indépendamment du projet. 
* Les sensibilités sont appréciées en tenant compte du projet. Elles expriment le risque de perte du fait 
de la réalisaƟon du projet.

1 : Les critères d'évaluaƟon des eīets
uAmpleur des eīets
Les eīets peuvent être :

uIncidence sur le paysage environnant
Les eīets peuvent engendrer des contrastes avec les terrains alentours  : contraste de textures, de 
couleurs, de topographies, de formes, de vocaƟon, d’ambiance  : le paysage environnant a-t-il la 
résilience nécessaire pour accueillir les modiĮcaƟons engendrées par le projet ? 

Tableau 2 : Etapes pour idenƟĮer et évaluer les eīets du projet sur le paysage

 Effets du projet sur le paysage 
(modi¿cations induites par le projet sur le paysage)

Enjeux et sensibilités du site*

Impacts du projet sur le paysage

Critères d'évaluation des effets 
- ampleur des eႇets 
- incidence sur le paysage environnant
- visibilité des eႇets
- récurrence des eႇets

Impacts résiduels du 
projet sur le paysage

Mesures

Effet - contraignant Effet + contraignant
localisé 
(structure annexe comme un bâtiment)

étendu 
(ensemble de la carrière)

temporaire dé¿nitif
court, moyen terme 
(phases d’exploitation)

long terme
(après la ¿n de l’exploitation)

direct, indirect

uVisibilité des eīets
La noƟon d’impact visuel recouvre la percepƟon immédiate que l’on a de la carrière. C’est une image 
instantanée et prise d’un point de vue parƟculier de la parƟe de territoire dans lequel s’implante le 
site. L’importance de l’impact relève d’un certain nombre de facteurs, parfois interdépendants, dont 
les principaux sont :
- la distance du point de vue au site (entre 0 et 200 m la percepƟon est qualiĮée d’immédiate, de 

rapprochée à moins de 500 m et d’éloignée à plus de 500 m) ;
- l’étendue du site visible et par conséquent les obstacles qui s’interposent (végétaƟon, bâƟ, relief …) ;
- l’alƟtude du point de vue par rapport au site et donc la possibilité d’appréhender le site parƟellement 

ou dans sa totalité (vue rasante ou plongeante) ;
- la nature du point de vue (le mode de percepƟon staƟque depuis une habitaƟon ou dynamique 

depuis une route condiƟonne diīéremment l’aƩenƟon et la brièveté avec lesquels les eīets visuels et 
paysagers sont ressenƟs) ;

- et, bien sûr, l’importance du point de vue et donc le public concerné (diīérence manifeste entre une 
route de campagne peu fréquentée et un belvédère très tourisƟque).

L’analyse de la visibilité des eīets ne sera faite que depuis les points de vue idenƟĮés dans l’état iniƟal.

uEīets cumulés
L’évaluaƟon des eīets que le projet est suscepƟble d’avoir sur le paysage résulte également de 
leurs cumuls avec d’autres projets existants ou approuvés. Selon l’arƟcle R. 122-5 e) du code de 
l’environnement :
- les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l’étude d’impact, 

ont été réalisés ;
- les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l’étude 

d’impact, ont fait l’objet d’une décision leur permeƩant d’être réalisés.

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l’étude 
d’impact :
- ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au Ɵtre de l’arƟcle R. 181-14 et d’une 

consultaƟon du public ;
- ont fait l’objet d’une évaluaƟon environnementale au Ɵtre du code de l’environnement et pour 

lesquels un avis de l’autorité environnementale a été rendu public.

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté menƟonnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 
décision d’autorisaƟon est devenue caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux 
qui ont été oĸciellement abandonnés par le maître d’ouvrage.

1.2.2. Méthode d’analyse des eīets du projet

Distance Altitude Obstacle  

Place occupée 
par l'emprise 

visible dans le 
paysage

Mode de 
perception

 Public 
concerné

Intensité 
de la 

visibilité 
sans 

mesure

Intensité 
de la 

visibilité 
résiduelle

Immédiate

Rapprochée

Eloignée

Vue 
plongeante

Vue rasante 

Vue du site en 
contre-plongée

Pas d'obstacle 
/emprise 

totalement 
visible

Des obstacles 
/ Emprise en 
partie visible

Emprise 
entièrement 
cachée / non 

visible

Site occupe une 
grande partie du 
panorama et au 
centre de la vue

Site occupe un 
coin du panorama 
et représente un 
détail dans la vue

Statique 

Dynamique

Riverains
Touristes

Passagers 
ponctuels

Forte Forte

Moyenne Moyenne

Faible Faible

Nulle NulleIn
te

n
s
it

é
 d

e
 l

a
 v

is
ib

il
it

é

Tableau 3 : Critère d’évaluaƟon de l’intensité de la visibilité des eīets du projet
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1.2.3 DescripƟon des mesures
Les mesures ont pour objecƟf d’éviter et de réduire les eīets du projet au cours et au terme de 
l’autorisaƟon demandée (au Ɵtre de l’arƟcle R. 122-3 du  Code de  l’Environnement).
Elles peuvent être mises en place pour :

- éviter l’eīet et l’impact gMesure d’évitement / ME 

- réduire l’eīet et l’impact gMesure de réducƟon / MR
- compenser l’eīet et l’impact gMesure de compensaƟon / MC
- accompagner l’eīet et l’impact gMesure d’accompagnement / MA

Ces mesures peuvent être mises en œuvre dès le début de l’autorisaƟon, avant le commencement des 
travaux, en cours ou à la Įn des travaux, notamment lors de la remise en état. 

Dans le cadre de l’étude paysagère, les mesures font apparaître la démarche ERC (Éviter, Réduire, 
Compenser). 

Pour toutes les mesures de réducƟon, les impacts concernés font  l’objet de deux évaluaƟons : avant et 
après mise en œuvre de la mesure de réducƟon.

2 : Les impacts (croisement des enjeux et des eīets)
La caractérisaƟon des eīets du projet fournit des critères objecƟfs qui, croisés avec les enjeux/sensibilités 
idenƟĮés dans l’état iniƟal, permeƩent d’évaluer les impacts du projet sur le paysage.

La démarche d’analyse des eīets, des impacts et la mise en place des mesures étant itéraƟve, conformément à 
la méthode ERC (Éviter, Réduire, Compenser), seuls les eīets résiduels de l’exploitaƟon seront décrits.

Tableau 4 : Exemple de tableau de synthèse des eīets du projet, impacts et mesures sur le paysage

MoƟf 
paysager

Rappel de l’enjeu 
déterminé par 

l’analyse de l’état 
iniƟal

Sensibilité Eīet du projet
Impact du 

projet 

sans mesure

Mesure Impact 
résiduel

Majeur

Très sensible Eīet contraignant

       Eīet étendu
       Eīet déĮniƟf
       Eīet fortement visible
       Eīet cumulé

       Eīet étendu ou localisé
       Eīet déĮniƟf ou temporaire
       Eīet + ou - visible
       Eīet cumulé ou pas
   

       Eīet localisé
       Eīet temporaire à court terme
       Eīet non visible

Eīet non contraignant

Important
Fort

Moyen
Faible

Nul

ME : mesure 
d'évitement

MR : mesure de 
réducƟon

 

MC : mesure de 
compensaƟon

Impact fort =
 mesure nécessaire

Impact moyen = 

mesure nécessaire

Impact faible = 

mesure souhaitable

Impact nul = 

aucune acƟon 
nécessaire

Fort

Moyen

Faible

Nul

Sensible
Moyennement 

sensible
Peu sensible 
Non sensible

Fort

Sensible
Fort 

Moyen
Faible

Nul

Moyennement 
sensible

Peu sensible
Non sensible

Modéré

Moyennement 
sensible

Moyen
Faible

Nul
Peu sensible
Non  sensible

Faible
Peu sensible Faible

NulNon sensible

Non signiĮcaƟf Non sensible Nul

Favorable Sans objet + ou - PosiƟf
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Etat iniƟal
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2.1 Localisation du projet

Fig.1 LocalisaƟon de la commune de Sarlat-la-Canéda au 
sein du département de la Dordogne

Les terrains étudiés sont localisés sur le territoire de la 
commune de Sarlat-la-Canéda, dans le département de la 
Dordogne (24). 

La commune est intégrée dans la communauté de communes de 
Sarlat Périgord Noir.

Fig.2 - LocalisaƟon du projet de carrière au sein de la commune de Sarlat-la-Canéda

Source : www.Larousse.com

Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

N

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)
Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

Région
Nouvelle-Aquitaine

N

Emprise demandée en renouvellement

VITRAC

CARSAC-AILLAC

SAINTE-NATHALÈNE

SARLAT-LA-CANÉDA

SAINT-VINCENT-LE-PALUEL

VÉZAC

Limite communale

Emprise demandée en extension
0 500 m
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N

Situé sur le versant atlanƟque du Massif Central, le 
département s’inscrit à la rencontre de grands ensembles 
paysagers régionaux déterminés en tout premier lieu 
par la géologie et les inŇuences climaƟques : la parƟe 
centrale de ce carrefour géographique est consƟtuée 
par les plateaux périgourdins crétacés ; ils se relient en 
périphérie, à  la montagne limousine, le bassin de Brive, 
les Causses du Quercy, la Guyenne, les bas plateaux de la 
Double et du Landais et les plateaux agricoles charentais.

Bien que les transiƟons soient douces, chaque ensemble 
paysager se singularise par ses nuances de reliefs et 
climaƟques, qui elles-mêmes ont déterminé l’histoire 
de la terre, de la végétaƟon et de l’occupaƟon humaine 
d’hier et d’aujourd’hui. 

Toutes ces nuances ont créé une grande diversité 
de paysages, que l’atlas a caractérisé en huit unités 
paysagères et en quatorze sous-unités (CG24-Préfecture 
de la Dordogne, Atlas des paysages de la Dordogne, 2018-
2024) :  

• Unité paysagère - Le Périgord-Limousin 
> sous-unités : Pays de Piégut

• Unité paysagère - Le Périgord central 
> sous-unités : Mareuillais, AggloméraƟon de Périgueux, 
Causses de Savignac-Cubjac et Thénon

• Unité paysagère - Le Ribéracois
• Unité paysagère - Le Double et le Landais 

> sous-unités : Plateau de Villefranche
• Unité paysagère - La Vallée de l’Isle
• Unité paysagère - Le Bergeracois

> sous-unités : Pays de Vélines, Dordogne Bergeracoise, 
Coteaux viƟcoles du sud Bergeracois, Plateau d’Issigeac et 
vallons du Drop

• Unité paysagère - Les marges du bassin de Brive
• Unité paysagère - Le Périgord noir 

> sous-unités : Vallée de la Vézère, Bessède, Causse de 
Terasson, Dordogne des cingles, Causse de Daglan

Le site d’étude est localisé dans l’unité paysagère du 
« Périgord noir »

Fig.4 - LocalisaƟon du projet au sein de l’unité paysagère « Périgord Noir »2.2 Inventaire des paysages

UP « Périgord noir » 

Les paysages dans ceƩe enƟté se développe sur des plateaux 
calcaires assez tendres, souvent couverts par des sables, 
graviers et argiles. Les plateaux sont entrecoupés par deux 
grandes vallées à fond plat (les Vallées de la Dordogne et 
de la Vézère), qui sont le lieu d’une agriculture polyvalente 
(prairies, maïs, blé, noyer, tabac,...). La forêt occupe une place 
importante dans l’enƟté sur les coteaux et sur les plateaux, 
avec une forte dominance des feuillus, mais le Pin mariƟme 

est également très présent dans certains massifs.

Le relief a un caractère plus tranché que dans le reste du 
département, avec la présence de la roche calcaire qui 
s’aĸche à travers des falaises, des aŋeurements,... Ce relief 
donne des vues, avec de nombreux panoramas et belvédères.
L’unité concentre de nombreux sites originaux remarquables, 
comprenant un patrimoine excepƟonnel préhistorique, bâƟ, 
urbain et paysager. On note : 

- des châteaux « phares », parfois en covisibilité ;
- de nombreux villages et bourgs dans des « sites 
remarquables » ;
- des basƟdes au plan ordonné très bien conservées. 

Le bâƟ ancien occupe principalement les clairières sur les 
sommets et sur les versants des vallées ou vallons. Un bâƟ 
plus récent, à l’architecture moderne, s’est développé en 
prolongement des zones urbanisées les plus importantes 
(Sarlat, Belvès, Domme,...).

Source : Atlas des paysages de la Dordogne (CD24, 2018-2024)

Pays de Piégut

Mareuillais
Périgord Limousin

ribéracois

Périgord central
marges 
du bassin 
de brive

Causses de Savignac-
Cubjac et Thénon

AggloméraƟon 
de Périgueux

Thiviers
Brantôme

Ribérac

Périgueux

double et Landais

vallée de l’isle

Plateau de 
Villefranche

Pays de Vélines

Dordogne Bergeracoise
Bergerac

Coteaux viƟcoles 
du sud Bergeracoisbergéracois

Plateau d’Issigeac et 
vallons du Dropt

Bessède

Vallée de la Vézère Causse de 
Terasson

périgord noir

Sarlat-la-Canéda

Dordogne
 des cingles

Fig.3 - Les unités paysagères du département de la Dordogne
Source : Géoportail 2024 - Carte du relief au 1:200 000 - Atlas des paysages de la Dordogne (CD24, 2018-2024)

0 5 km

double et Landais

Limite de sous-unité paysagère

Limite d’unité paysagère

Bessède

Causse de Daglan

Vallée de la Vézère

Causse de Terasson

Dordogne
 des cingles

Limite de sous-unité paysagère

Limite d’unité paysagère

périgord noir

Aire d’étude

PerspecƟve visuelle très étendue sur les forêts caractérisƟques 
des plateaux et vallons du Périgord noir, depuis le lieu-dit 

« Croix d’Allon » au nord-est de Sarlat-la-Canéda
Aire d’étude
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2.3 Servitudes 
pouvant inÀuencer 
le paysage

N

Fig.5
Servitudes pouvant inŇuencer le paysage

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)


Monuments historiques et leur 
périmètre de protecƟon
1 : Cabane en pierre sèche de Peyremole
2 : Château de Lascours
3 : Gisement « Pech de la Boissière »
4 : Gisement « Pech de l`Aze »
5 : Eglise de la Canéda
6 : Château de la BoéƟe
7 : Tour de la Croix des Pechs
8 : 70 édĮces groupés dans le centre ancien 

de Sarlat-la-Canéda

Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

Emprise demandée en renouvellement

Principaux plan et cours d’eau

Emprise demandée en extension

0 500 m


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Servitudes d’utilité publique liées à la présence de Monuments Historiques
Un monument historique est un immeuble (bâƟ ou non bâƟ : parc, jardin, groƩe…) ou un objet mobilier (meuble 
ou immeuble par desƟnaƟon) recevant un statut juridique parƟculier, au Ɵtre de l’arƟcle L621-1 à 33 du code du 
patrimoine (loi du 31 décembre 1913), desƟné à le protéger pour son intérêt historique, arƟsƟque, architectural 
mais aussi technique ou scienƟĮque aĮn qu’il soit conservé, restauré et mis en valeur. 
De nombreux édiĮces protégés au Ɵtre de l’arƟcle L621-1 à 33 du Code du Patrimoine sont présents dans l’aire 
d’étude. Il s’agit de : 
Commune de Carsac-Aillac
- 1 - la cabane en pierre sèche de Peyremole, inscrite Monument Historique le 27 décembre 1991 et localisée à 

2,8 km au sud-est de l’emprise du projet ;
- 2 - le château de Lascours, inscrit parƟellement (façades et toitures de la tour ronde) Monument Historique le 

30 octobre 1973 et localisé à 2,6 km au sud-est ; 
- 3 - le gisement préhistorique du « Pech de la Boissière », inscrit le 16 mars 1927 et localisé à 3 km au sud-est ;
- 4 - le gisement préhistorique du « Pech de l’Azé », classé le 28 mai 1927 et localisé à 1,7 km au sud-est.

Commune de Sarlat-la-Canéda
- 5 - l’église de la Canéda, inscrite le 1er mars 1962 et localisée à 1,6 km au sud ;
- 6 - le château de la BoéƟe, inscrit parƟellement (terrasse, pigeonnier, moulin et son bief) le 6 décembre 1948 
et le 28 novembre 1998 et localisé à 2,2 km à l‘ouest ;
- 7 - la tour de la Croix des Pechs, inscrite le 19 avril 1961 et localisée à 1,2 km au nord ;
- 8 - 70 édiĮces concentrés dans le bourg de Sarlat (détaillés en page suivante) et dont le plus proche est localisé 
à 2,1 km au nord-ouest de la carrière actuelle.

•	 La présence de ces édiĮces entraine des servitudes de protecƟon dans un rayon de 500 m au minimum, 
mais dans le cas présent les périmètres des édiĮces situés dans la commune de Sarlat sont modiĮés :
- l’église de la Canéda, est protégé dans un périmètre modiĮé qui s’approche à 1,2 km au sud du 
projet ;
- le périmètre de protecƟon modiĮé du Château de la BoéƟe s’approche à 1,9 km à l’ouest ;
- la Tour de la Croix des Pechs, est protégé dans un périmètre modiĮé qui s’approche à 740 m au de 
la carrière actuelle ;
- les 70 édiĮces du bourg de Sarlat sont protégés dans un périmètre global qui est localisé au plus 
proche à 1,9 km au nord-ouest.

•	 Le projet n’est donc pas soumis à ces servitudes.

Documents d'urbanisme
Le conseil communautaire de la Communauté de communes Sarlat Périgord Noir a prescrit l’élaboraƟon du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) à l’échelle des 13 communes, par délibéraƟon en date du 14 décembre 
2015, puis a procédé à son approbaƟon le 3 juillet 2023.

Le PLU Įxe les règles générales d’uƟlisaƟon des sols. 

Les parcelles du projet sont situées en secteur Nsca - Secteur de carrière : ceƩe zone encadre les acƟvités de 
carrière et de stockage inerte. 

•	 Le PLUi autorise l’exploitaƟon des matériaux, les construcƟons, les occupaƟons du sol et les 
changements de desƟnaƟon liées et complémentaires à une acƟvité de carrière ou de stockage inerte.

•	 Le PLUi recense également plusieurs éléments de paysage et patrimoniaux à préserver au Ɵtre de l’arƟcle 
L151-19 du code de l’urbanisme (éléments de peƟt patrimoine vernaculaire, éléments patrimoniaux 
linéaires tels que murets, aqueducs, arbres remarquables ou jouant un rôle de repère paysager, 
alignements d’arbres ou des haies. Aucun de ces éléments n’est situé dans l’emprise du projet.

Servitudes d’utilité publique liées à la présence de sites classés et inscrits
Le classement de site est une protecƟon réglementaire mise en œuvre au Ɵtre de la loi du 21 avril 1906, complétée 
par la loi du 2 mai 1930, et désormais codiĮées au code de l’environnement. Elle concerne des sites et monuments 
naturels dont la « conservaƟon ou la préservaƟon présente, au point de vue arƟsƟque, historique, scienƟĮque, 
légendaire ou piƩoresque, un intérêt général » (arƟcles L.341-1 du code de l’environnement).

•	 Les sites protégés au Ɵtre du Code de l’Environnement les plus proches sont :
- « Ensemble urbain de Sarlat-la-Canéda », inscrit le 1er novembre 2021 et dont les limites se situent à 
2,3 km au nord-ouest de la carrière ;
- « Vallée de l’Énéa », inscrite le 1er novembre 2021 et dont les limites s’approchent à 2,2 km à l’est. 

•	 Le projet n’est donc pas soumis à ces servitudes.

Servitudes liées à la présence de Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR)
Les SPR sont des ouƟls simpliĮant et facilitant la protecƟon des enjeux patrimoniaux et paysagers idenƟĮés sur 
un même territoire. Ils se subsƟtuent aux AVAP (Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine), aux 
ZPPAUP (Zones de ProtecƟon du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager) et secteurs sauvegardés. Les SPR 
correspondent :
- à des villes, des villages ou des quarƟers dont la conservaƟon, la restauraƟon, la réhabilitaƟon ou la mise en 

valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, arƟsƟque ou paysager, un intérêt 
public ;

- aux espaces ruraux et paysages qui forment avec ces villes, villages ou quarƟers un ensemble cohérent, ou qui 
sont suscepƟbles de contribuer à leur conservaƟon ou à leur mise en valeur. 

•	 Les SPR les plus proches sont :
- SPR de Sarlat, localisé à 2,3 km au nord-ouest de l’emprise du projet ;
- SPR de Vitrac, à 2,4 km au sud-ouest des limites de la carrière en projet ;
- SPR de Vézac, à 3,3 km au sud-ouest du projet.

•	 Le projet n’est donc pas soumis à ces servitudes.

2.3 Servitudes pouvant inÀuencer le paysage

Le manoir de Gisson 
parƟellement classée à 

Sarlat-la-Canéda 

L’église inscrit de la Canéda L’ancienne cathédrale 
Saint-Sacerdos classée, 

dans le centre ancien de 
Sarlat-la-Canéda

La lanterne des morts 
dans le cimeƟère classé 
de Saint-Benoit à Sarlat-

la-Canéda 
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2.3 Servitudes pouvant inÀuencer le paysage

LocalisaƟon DénominaƟon ProtecƟon Monument 
Historique Date de protecƟon

COMMUNE DE CARSAC-AILLAC
1 Cabane en pierre sèche de Peyremole Inscrit 1991/12/27
2 Château de Lascours Inscrit 1973/10/30
3 Gisement « Pech de la Boissière » Classé 1927/03/16
4 Gisement	« Pech de l`Aze » Classé 1927/05/28

COMMUNE DE SARLAT-LA-CANÉDA
5 Eglise de la Canéda Inscrite 1962/03/01
6 Château de la BoéƟe Inscrit parƟellement 1948/12/06 et 1998/11/26
7 Tour de la Croix des Pechs Inscrite 1961/04/19

8

Chapelle de Notre-Dame-de-Bonne-Encontre Inscrite 1949/08/22
Chapelle des Pénitents Blancs Classée 1944/03/14
Chapelle des Pénitents Bleus ou chapelle Saint-Benoît Classée 1944/03/14
Ancien couvent de l’Ordre de Notre-Dame Classé/Inscrit parƟellement 1949/11/16 et 1981/04/23
Couvent de Sainte-Claire Inscrit 1944/02/25
VesƟges de l’enceinte Inscrits parƟellement 1944/10/26 et 1945/03/07
Ancien Evêché - Ancien Hôtel de ville Classé/Inscrit parƟellement 1904/01/06 et 1927/01/06
Hôtel de Montméjat Inscrit 1944/03/08
Hôtel de ville Classé 1947/04/11
Immeuble 1 place de la Bouquerit Inscrit parƟellement 1944/02/25
Immeuble 9 rue des Consuls Classé 1944/08/18
Immeuble 6 rue Fénelon Inscrit parƟellement 1944/02/25
Immeuble ou Hôtel des Mirepoises Inscrit parƟellement 1962/02/05
Immeuble 2 rue Lakanal Inscrit 1948/11/29
Immeuble 2 rue de la Liberté Inscrit parƟellement 1944/04/13
Immeuble 7 place de la Liberté Inscrit parƟellement 1944/04/17
Immeuble 4 rue Magnanat Inscrit parƟellement 1944/02/24
Immeuble 1 rue Rousset Inscrit parƟellement 1944/02/26
Immeuble 1 rue Salamandre Classé parƟellement 1944/05/30
Maison à colombages Inscrite parƟellement 1963/12/06
Maison 7 rue des Armes Inscrite parƟellement 1944/03/08
Maison 7 rue des Consuls Classée 1946/09/18
Maison 1 place de la Liberté Inscrite parƟellement 1963/09/11
Maison 5 rue de la Liberté Inscrite parƟellement 1946/08/23
Maison 6 rue du Siège Inscrite parƟellement 1944/05/02
Maison 8 rue du Siège Inscrite parƟellement 1944/04/28
Maison 2 côte de Toulouse Inscrite parƟellement 1944/03/13
Maison 6 rue des Trois-Conils Inscrite parƟellement 1944/02/25
Eglise Notre-dame de Temniac Classée 1920/08/10
Hôtel de Gérard Classé/Inscrit parƟellement 1944/02/25, 1998/11/26 

et 2008/01/18
Ancienne église Sainte-Marie Classée 1905/10/12
Hôtel Inscrit parƟellement 1944/02/15
Hôtel de Gisson Classé parƟellement 1969/09/26
CimeƟère Saint-Benoît, enfeux et chapelle sépulcrale Classé 1981/11/22
Maison de la BoéƟe et maison au fond de la cour Classé/Inscrit parƟellement 1889 et 1970/12/07

Maison dite des Consuls, ou Hôtel de Plamon, ou Hôtel de Tapinois 
de Beton

Classée 1889

Maison 9 place de la Liberté Inscrite parƟellement 1944/02/15
Ancienne cathédrale Saint-Sacerdos Classée 1840
Hôtel de Maleville dit Hôtel de Vienne (maison Renaissance) Classée 1889
Maison dite maison d’Anne de Dautrery Inscrite parƟellement 1962/05/29
Ancienne Maison du Présidial Inscrite parƟellement 1944/02/24
Ancienne Chapelle des Dames-de-la-Foi, ou des Mirepoises Inscrite 1963/07/29
Ancienne Chapelle des Récollets ou des Pénitents et son cloître Inscrite 1937/12/08
Ruines du château de Temniac Classées 1969/12/11
Croix de la Bouquerie Inscrit 1946/08/23
Hôpital Inscrit parƟellement 1946/08/23 et 1961/09/21
Hôtel d’Anglars Inscrit 1948/06/24
Ancien Hôtel-Dieu Inscrit parƟellement 1977/02/15
Ancien Hôtel de Génis Inscrit parƟellement 1961/04/24
Ancien Hôtel de ville
Immeuble2 rue des Armes Inscrit parƟellement 1944/01/03

Immeuble 28 rue de Cahors Inscrit parƟellement 1945/12/04
Immeuble 1 rue des Consuls ; 1 rue Peyrats Inscrit parƟellement 1946/08/23
Immeuble 10, 12 rue Fénelon Inscrit parƟellement 1944/02/24

Immeuble 16 rue Fénelon Inscrit parƟellement 1963/11/12
Immeuble 4 rue Landry Inscrit parƟellement 1976/11/19
Immeuble 9 rue Montaigne Inscrit parƟellement 1946/08/23
Immeuble des ContribuƟons Inscrit parƟellement 1944/02/25
Immeuble impasse des VioleƩes Inscrit parƟellement 1977/03/01
Maison Inscrite parƟellement 1944/03/13
Maison, ou Hôtel Saint-Clar Inscrite parƟellement 1931/01/12
Maison 12 rue des Consuls Inscrite parƟellement 1962/06/06
Maison 14 rue des Consuls Classée parƟellement 1962/06/06
Maison du 15e siècle 4 rue de la Liberté Inscrite parƟellement 1946/08/23
Maison rue Montaigne Inscrite parƟellement 1977/01/14
Maison 6 place du Peyrou Inscrite parƟellement 1963/12/16
Maison 8 place du Peyrou Inscrite parƟellement 1963/12/20
Maison du 18e siècle 2 rue Tourny Inscrite 1946/08/23
Château de Campagnac Inscrit parƟellement 1998/03/05
Maison 8 rue de la Liberté Inscrite parƟellement 1962/05/29

Le château inscrit de Lascours, commune de Carsac-Aillac

Tabl.5 - ÉdIĮces classés et inscrits Monuments Historiques dans l’aire d’étude éloignée
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2.4. Le paysage à 
l’échelle éloignée






 




















N

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

 Monument historique classé ou inscrit

Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

Emprise demandée en renouvellement

Principaux plan et cours d’eau

Emprise demandée en extension

0 500 m

Fig.6
Éléments aƩribuant une valeur patrimoniale 

au paysage à l’échelle éloignée

Élément du patrimoine rural
(château, manoir, chapelle, borie,...)

Camping

Hébergement tourisƟque
(compte-tenu de la densité des 
hébergements, l’inventaire ne peut être 
exhausƟf dans l’aire d’étude éloignée)

GR6 et GR64 A

Aire de pique-nique

Voie verte Sarlat-Cazoulès

Centre équestre, hippodrome, écurie

Circuit de randonnée pédestre et vélo


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6 - Un verger de châtaigniers au lieu-dit Villarzarc

UN PAYSAGE TRÈS BOISÉ PONCTUÉ DE CLAIRIÈRES AGRICOLES

2.4. Le paysage à l’échelle éloignée

Le secteur de Sarlat Périgord noir présente une topographie très vallonnée 
qui s’organise autour des vallées de la Dordogne et de la Vézère. Dans l’aire 
d’étude éloignée, le relief est principalement rythmé par les vallées de la 
Cuze, de la Farge et de l’Énéa, prolongées perpendiculairement par plusieurs 
vallons secs. De part et d’autre des vallées et vallons, se succèdent de 
nombreuses collines arrondies, dont les alƟtudes varient de 100 m NGF à 
250 m NGF (point le plus bas à 96 m NGF au ruisseau de Farge / point haut à 
300 m NGF au Pech Éternel au nord de Sarlat).

L’aggloméraƟon de Sarlat et les principales routes qui y transitent, se sont 
développées dans les vallées les plus larges (elles restent somme toute 
relaƟvement étroites comparées à la vallée de la Dordogne). Malgré la forte 
densité d’urbanisaƟon et d’infrastructures linéaires établies localement, le 
paysage a conservé une ambiance rurale, grâce à l’importante couverture 
boisée qui caractérise les lieux. 
En eīet, les forêts des coteaux étant de moins en moins exploités et le 
pâturage ayant disparu, les boisements, principalement composés de feuillus 
de chênes, de châtaigniers et dans une moindre mesure de pins mariƟmes 
pour les résineux, couvrent toutes les pentes abruptes et peu mécanisables. 
Ainsi la forêt omniprésente estompe les vues sur les construcƟons et 
cloisonnent le paysage. 

La couverture boisée est ponctuellement interrompue par des clairières 
agricoles en fond de vallées ou sur les coteaux. Celles-ci sont occupées par 
des cultures, des prairies ou par des vergers de noyers et de châtaigniers. 
Quelques parcelles de vignes sont encore visibles sur certains coteaux 
exposés au sud. 

L’alternance de fermetures boisées et de clairières agricoles créent une 
succession de contrastes le long des routes : on jongle entre ambiances 
foresƟères inƟmes, notamment en fond de vallons, et des panoramas 
lointains lorsque les clairières s’ouvrent 
sur les lignes de crête. L’alternance 
oīre à l’observaƟon une intéressante 
diversité de paysages.

7 - Les clairières agricoles en haut des sommets oīrent 
de très belles vues panoramiques sur les vallées 

boisées, ici depuis le lieu-dit la Vignasse
1 - La vigne ponctue quelques coteaux ensoleillés

4 - Une truĸère sur un coteau du Pech Éternel

1

N

0 1 km

Vallée de la Cuze
110 m NGF

Vallon de la Farge
96 m NGF

La Vallée de la Dordogne
75 m NGF

Vallée de l’Énéa
90 m NGF

219 m NGF

256 m NGF
297 m NGF

Fig.7 - Carte du relief et de l’occupaƟon des sols de l’aire d’étude éloignée
Source : Géoportail 2024 - Cartes du relief et IGN au 1:25000

2

3
5

4 6
SARLAT-LA-CANÉDA

2 - Vue depuis le lieu-dit 

Vigne Blanque

3 - Vue de la lisière boisée d’une 

clairière cutuvée au lieu-dit Hermier

Une dense couverture boisée couvre les 

collines et les vallons dans l’aire d’étude. Les 

boisements sont dominés par les feuillus 

avec le chêne pubescent et dans une 

moindre mesure le chêne vert, le tauzin et le 

rouvre. Hormis les chênes, on rencontre le 

châtaignier, le hêtre, le bouleau, le frêne, le 

robinier (ou faux acacia), le charme, l’aulne 

et le pin mariƟme chez les conifères.

7

5 - Ambiance foresƟère sur le Pech au lieu-dit Coste rouge

Aire d’étude éloignée
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UNE URBANISATION TRÈS DIFFUSE AUTOUR DE SARLAT-LA-CANÉDA

L’aire d’étude est caractérisée par une urbanisaƟon 
très diīuse, sous l’inŇuence de la ville de Sarlat-la-
Canéda : à l’origine, des forƟĮcaƟons contenaient 
Sarlat dans un noyau compact et fermé, mais 
à parƟr de 1750, les fossés ont été comblés 
permeƩant à la ville de se développer hors les 
murs. Les faubourgs ont alors été construits en fond 
de vallée, puis des équipements (hôpital, couvent, 
collège, jardins) sont venus progressivement 
se juxtaposer à la ville. Après la seconde guerre 
mondiale, les premiers pavillons sont apparus et 
se sont peu à peu étendus sur les coteaux pour 
aƩeindre les sommets des pechs, en absorbant les 
villages anciens, comme Temniac ou la Canéda. 
Ainsi, aujourd’hui, les peƟts hameaux anciens 
sont reconnaissables par la présence de la pierre 
calcaire encore bien présente, mais tout autour, 

on observe un fort mitage de l’espace rural, sur les 
pentes et le long de toutes les routes. Ce mitage 
est accentué par la présence de plusieurs zones 
d’acƟvités le long de la RD704 et 704a, dans l’aire 
d’urbanisaƟon de Sarlat-la-Canéda. 

Avec la pierre calcaire et parfois encore la lauze 
en toiture, l’architecture tradiƟonnelle ancienne 
a été relaƟvement bien préservée et valorisée. A 
l’opposé, les pavillons font usage de matériaux plus 
récents (briques, enduits et tuiles) qui s’inspirent 
des nuanciers tradiƟonnels pour réduire les 
contrastes de tonalités.

Les routes départementales 704, 704a, 57, 47, 46 
et un maillage très dense de voies communales 
traversent le territoire étudié.

2.4. Le paysage à l’échelle éloignée
VOCATION DU PAYSAGE COMME PATRIMOINE

Point de locaƟon de vélos au départ de la 
voie verte Sarlat-Cazoulès, face au siège de 

la communauté de communes  

L’ancienne Eglise Sainte Marie abrite 
désormais un marché couvert, très 
prisé des résidents et des touristes

Le centre de Sarlat regorge 
de places et de bouƟques 

appréciées par les visiteurs

Les construcƟons en vieilles pierres transformées en 
gîtes pour des locaƟons de vacances font le bonheur 
des touristes en recherche de paysage typiques du 
Périgord (ici au hameau du SenƟer des Sources).

En bordure du hameau du SenƟer des Sources serpente 
un senƟer bordé de vieux murs en pierres sèches qui 

débouche sur un « jardin-forêt » ponctué par une borie.

L’aire d’étude éloignée occupe un secteur 
extrêmement tourisƟque : elle est dominée par la 
ville emblémaƟque de Sarlat, qui avec ses 73 édiĮces 
inscrits ou classés déƟent la plus forte densité 
de Monuments Historiques. Avec ce patrimoine 
excepƟonnel, le centre ancien a été le premier secteur 
sauvegardé de France, ce qui a permis sa préservaƟon 
et sa restauraƟon dans le respect de l’architecture 
médiévale. La ville a également été labellisée Ville 
d’Art et d’Histoire.
Le centre ancien de Sarlat consƟtue aujourd’hui 
une cité historique singulière : outre le patrimoine 
excepƟonnellement bien conservé à visiter, les ruelles 
médiévales concentrent des bouƟques de souvenirs 
et de spécialités gastronomiques qui aƫrent de 
nombreux touristes, à l’échelle internaƟonale.

Au-delà de Sarlat, les vallées de la Vézère et de la 
Dordogne, avec leurs rivières et leurs nombreux 
châteaux, polarisent une autre part importante du 

tourisme : visites de châteaux et de peƟtes cités de 
caractère, jardins emblémaƟques, acƟvités nauƟques 
en canoë ou en gabarre, vols en montgolĮère,...   

Mais loin, de ces deux vallées emblémaƟques, dans 
l’aire d’étude éloignée, ce sont les acƟvités de pleine 
nature telles que la randonnée pédestre, équestre ou 
en vélo qui consƟtuent l’oīre de loisirs et de tourisme.   
On note ainsi la présence de plusieurs iƟnéraires 
de Grandes Randonnées et de senƟers de PeƟtes 
Randonnées qui traversent l’aire d’étude.

Le secteur étant très fréquenté, l’oīre d’hébergement 
tourisƟque est également très élevée : gîtes, 
campings, villages vacances, hôtel,... toutes les formes 
d’hébergements sont présentes et bien réparƟes sur 
l’ensemble du territoire étudié.

Parc accrobranche et 
via ferrata au lieu-dit 

Maraval

Rue dans le centre ancien de Sarlat : 
ce Ɵssu urbain historique encore 
vivant allie habitat et acƟvités 
(restauraƟon et commerces)

Ancien séchoir à tabac au 
lieu-dit la Vignasse

Maison bourgeoise rurale en 
calcaire au lieu-dit le coustal

ConstrucƟons 
tradiƟonnelles 
périgourdines 

enƟèrement en 
pierre calcaire 
(ci-dessus à La 

Canéda)

Habitat tradiƟonnel groupé en crête et habitat 
pavillonnaire dispersé dans la pente (lieu-dit la Vignasse)

Habitat pavillonnaire dispersé dans 
la pente, au lieu-dit le Sablou
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2.5. Le paysage à 
l’échelle rapprochée 

50 m

7

la Vignasse

200 m

225 m

175 m175 m

150 m

Naudissou

les Raysses

le Grézal

Zone d’acƟvités

Zone d’acƟvités

N

Source : Géoportail 2023 / Orthophoto au 1:25000

Fig.8
Éléments paysagers à l’échelle rapprochée

Boisement

Culture / prairie

75 m Niveau topographique (m NGF)

HabitaƟon

6
LocalisaƟon de prise de vue du paysage à 
l’échelle rapprochée

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

Emprise demandée en renouvellement

Emprise demandée en extension

Hébergement tourisƟque

Voie verte Sarlat-Cazoulès

BâƟment d’acƟvité ou industriel

0 100 m

RD704

3

1

6

5

4

2

la Maison 
blanche

Zone pavillonnaire VC103

V
C

5
2

0

RD704

RD208

VC205

QuarƟer 
de la gare

Zone d’acƟvités 
de Madrazès

 HabitaƟon 
ch. J. Rougié

HabitaƟon  
imp. F. Augièras
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2.5. Le paysage à l’échelle rapprochée

Entre coteau boisé et vallon urbanisé 
L’aire d’étude rapprochée s’organise en trois parƟes :
- le coteau sud de la Cote de Cambord, qui s’établit entre les alƟtudes 
165 et 235 m NGF, est densément occupé par une chênaie pubescente. 
La grande clairière de la Vignasse ouvre son sommet et donne de grandes 
perspecƟves visuelles sur le paysage environnant ;
- le vallon qui suit le pied du coteau du nord-ouest vers le sud-est, à une 
alƟtude moyenne de 175 m NGF. Elle est longée par la zone d’acƟvité de 
Madrazès, puis par le RD704 et la voie verte d’ouest en est ;
- la plaine, légèrement inclinée vers le sud et dont les alƟtudes varient de 
150 à 175 m NGF environ. Son relief plus « facile » et son prolongement du 
bourg de Sarlat a favorisé une forte urbanisaƟon, avec le développement 
de plusieurs zones d’acƟvités et de zones pavillonnaires. 
Au niveau du Grézal et de Naudissou, une grande clairière en lisière de 
bois, vesƟges de haies, quelques cerisiers donnent de la respiraƟon au 
paysage urbanisé.
De nombreuses zones urbanisées sont réparƟes à proximité de l’emprise 
du projet : les zones pavillonnaires de Naudissou, de Grézal, de Maison 
blanche, des zones d’acƟvités, des habitaƟons de la Vignasse et de la route 
du Coste vert. Les habitaƟons les plus proches sont situées impasse de 
François Augièras et chemin Jean Rougié à environ 55 m à l’ouest.
La voie verte de Sarlat-Cazoulès est l’infrastructure tourisƟque présente 
dans l’aire d’étude rapprochée. Elle passe à quelques mètres de l’emprise 
du projet. Quatre hébergements tourisƟques sont également présents à 
proximité (à Maison blanche, Naudissou, Madrazès et à la Vignasse).

1

3

2

4

Vue de la lisière boisée sur la  ligne de crête de la Vignasse 

Sur la plaine au lieu-dit Naudissou, les parcelles de 
prairies en cours de reboisement spontané, côtoient 
les habitaƟons et les hangars de la zone d’acƟvités  

La zone d’acƟvités de Madrazès au nord-ouest de la carrière Ambiance piƩoresque de 
l’habitaƟon le Grézal où vielles 
pierres, lisières boisées et allée 
bordée de cerisiers contrastent 
avec les zones pavillonnaires 

et d’acƟvités voisines

La voie verte Sarlat-Cazoulès

5

7

6

Vue d’une trouée dans les boisements 
très denses du coteau

Fig.9 - Carte du relief et de l’occupaƟon des sols de l’aire d’étude éloignée

1

5

7

2 4
RD704

3

6
la Vignasse

Naudissou

les Raysses

le Grézal

Maison blanche

Zone pavillonnaire

VC520RD208

QuarƟer de 
la gare

Zone d’acƟvités 
de Madrazès

Zone d’acƟvités
Zone d’acƟvités

N

0 100 m

Zone d’acƟvités

HabitaƟons rue 
F. Augièras

HabitaƟon 
chemin J. Rougié
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2.6. Le paysage à l’échelle immédiate : l’emprise du projet

RD 704

Stocks et 
chargement VL

175 m

Boisement

N

Source : Google Earth 2020

Fig.10
Composantes paysagères de 

l’emprise du projet

Boisement

Culture / prairie

75 m Niveau topographique (m NGF)

HabitaƟon

6 LocalisaƟon de prise de vue de la carrière 
actuelle

Emprise demandée en renouvellement

Emprise demandée en extension
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2.6. Le paysage à l’échelle immédiate : l’emprise du projet
La carrière actuelle occupe un coteau au niveau du 
lieu-dit Les Raysses.

Des vues aériennes publiées par le site géoportail 
montrent l’évoluƟon du paysage dans le secteur 
étudié depuis 1948 jusqu’à 2012 : 
- en 1948, on disƟngue un aīouillement à 
l’emplacement de la carrière actuelle. Le coteau est 
occupé par des boisements de chênes clairsemés qui 
indiquent une acƟvité de pâturage probablement 
encore acƟve ;
- en 1969, la carrière s’est agrandie et les travaux 
de l’aménagement d’un réservoir dans le fond de 
vallée à l’ouest a laissé une plate-forme minérale à 
son entrée ; 
- en 2001, plusieurs fronts d’exploitaƟon dans le 
coteau montrent une forte acƟvité extracƟve de la 
carrière ;
- en 2012, la carrière est proche de sa conĮguraƟon 
actuelle, avec ses fronts colonisés par une végétaƟon 
spontanée de chênes et son carreau qui accueille 
une installaƟon de traitement et de stockage de 
granulats.

Fig.11 - ÉvoluƟon du site entre 1948 et 2012

Source : Géoportail 2024 - Remonter le temps

19691948

2001 2012

RD704

N

RD704

RD704
RD704

Voie ferrée

Voie ferrée

Voie verte

0 250 m

1 La carrière actuelle vue depuis l’entrée

4 La carrière vue depuis les fronts nord actuels

Les fronts inférieurs de la carrière 
sont à l’état minéral

Les fronts supérieurs de la carrière 
sont spontanément colonisés par 

une végétaƟon de chênes 

Le sommet est occupé par une 
clairière de pelouse sèche

A l’état actuel, les travaux d’exploitaƟon de carrière 
sont réalisés en parƟe Nord-Est du site. Le carreau, 
situé vers la cote 138 m NGF, est bordé par un 
front de taille partagé en paliers, et dont la parƟe 
supérieure se situe vers la cote 165 m NGF.

Les infrastructures se regroupent en parƟe sud de 
la carrière actuelle. Elles comprennent des locaux à 
usage de bureaux, des bâƟments techniques et des 
espaces de stockage.

Une plate-forme centrale a été aménagée à la cote 
136 m NGF, à l’aide de matériaux issus de travaux 
d’extracƟon et de remblaiement. Elle sert d’espace 
de stockage des matériaux extraits.

Seuls des groupes mobiles sont présents désormais 
pour le traitement des matériaux.

L’accès de la carrière se fait uniquement par le 
RD704, qui longe la bordure Sud du périmètre du 
site. 

2 3

La carrière vue de l’emprise en extension
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A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, la visibilité de 
l’emprise du projet est principalement orientée vers 
le sud-ouest : la topographie de la « Cote de Cambord 
» et les boisements limitent les perspecƟves visuelles 
dans les autres direcƟons. 

Les photographies en pages suivantes, représentaƟves 
du contexte visuel dans les 4 axes de direcƟon, 
illustrent la visibilité de l’emprise du projet.

2.7. Visibilité du site de projet 
2.7.1. A l’échelle éloignée
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Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

Fig.12
Visibilité du site de projet à l’échelle éloignée

LocalisaƟon de prise de vue « Visibilité » 
à l’échelle éloignée1

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

 Monument historique classé ou inscrit

Emprise demandée en renouvellement

Principaux plan et cours d’eau

Emprise demandée en autorisaƟon

0 500 m

Élément du patrimoine rural
(château, manoir, chapelle,...)

Camping

Hébergement tourisƟque
(compte-tenu de la densité des 
hébergements, l’inventaire ne peut être 
exhausƟf dans l’aire d’étude éloignée)

GR6 et GR64 A

Aire de pique-nique

Voie verte Sarlat-Cazoulès

Centre équestre, hippodrome, écurie

Circuit de randonnée pédestre et vélo

Zone de visibilité actuelle
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2.7. Visibilité du site de projet / 2.7.1. A l’échelle éloignée
1

Emprise du projet
Au sud-ouest : les habitaƟons 
de l’allée Grâce Kelly ont une 
vue sur le coteau sur lequel est 
située l’emprise du projet. 

2

4

3

1

4

3
2

Au sud-ouest : les habitaƟons en hauteur 
dans la rue Marcel Cerdan ont une vue sur 
l’emprise de l’extension, à travers les trouées 
de la végétaƟon.

Emprise du projet

Emprise du projet

Emprise du projet

Au sud-ouest, dans la rue Adrien Thomas : 
dans les trouées entre les construcƟons et 
la végétaƟon des jardins, la vue s’ouvre par 
intermiƩence sur l’emprise du projet. CeƩe 
photo est prise à hauteur d’un gîte.

Au sud-ouest, depuis le 
haut de la rue Adrien 
Thomas  : la vue s’ouvre 
sur l’emprise du projet.
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5

2.7. Visibilité du site de projet / 2.7.1. A l’échelle éloignée

8

Emprise du projet

Au sud, depuis le haut du lieu-dit le Canebal : une 
peƟte ouverture dans la végétaƟon des jardins et 
les toitures laissent entrevoir l’emprise du projet

ZOOM

6

7

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)

A l’est, depuis le lieu-dit Lascours : le 
château inscrit n’a aucune vue vers 
l’emprise du projet

Au nord, depuis la ligne 
de crête à la Vignasse : 
malgré l’ouverture du 
panorama, aucune vue 
vers l’emprise du projet 
n’est possible

A l’ouest, depuis les 
hauteurs de Sarlat au 
lieu-dit les Pechs : le 
hameau la Vignasse qui 
surplombe la carrière est 
visible, mais aucune vue 
directe vers l’emprise du 
projet n’est possible

5

6

7

8

LocalisaƟon de l’emprise du 
projet en fond de vallée

(non visible)

Château d’eau 
de la Vignasse

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)
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Courcelles

50 m

A l’échelle des aires d’étude rapprochée 
et immédiate, la visibilité de l’emprise 
du projet est bien visible dans l’axe sud-
ouest. Dans les autres direcƟons, les 
visibilités sont limitées par le relief de la 
« cote de Cambord  » et la présence de 
boisements.

Les photographies en pages suivantes 
illustrent la visibilité de l’emprise du 
projet.

10

21

15

19

16

17

18

20

la Vignasse

200 m

225 m

175 m175 m

150 m

Naudissou

la Maison 
blanche

les Raysses

le Grézal

Zone d’acƟvités 
de Madrazès

Zone d’acƟvités

Zone d’acƟvités

RD704

12

14

VC103

V
C

5
2

0

RD704

RD208

VC205

QuarƟer 
de la gare

9

11

Zone pavillonnaire

13

N

Source : Géoportail 2023 / Orthophoto au 1:25000

Fig.13
Visibilité du site de projet aux échelles 

rapprochée et immédiate

Boisement

Culture / prairie

75 m Niveau topographique (m NGF)

HabitaƟon

LocalisaƟon de prise de vue « Visibilité » à 
l’échelle rapprochée

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

Emprise demandée en renouvellement

Emprise demandée en extension

Hébergement tourisƟque

Voie verte Sarlat-Cazoulès

BâƟment d’acƟvité ou industriel

0 100 m

1

Zone de visibilité actuelle

Zone d’acƟvités

 HabitaƟon 
ch. J. Rougié

HabitaƟon  
imp. F. Augièras

2.7. Visibilité du site de projet 

2.7.2.  Aux échelles rapprochée
et immédiate
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2.7. Visibilité du site de projet / 2.7.2. Aux échelles rapprochée et immédiate

10

12

A l’ouest, depuis la voie verte de Sarlat-Cazoulès : les talus de part et d’autre 
de la voie limitent fortement les vues sur le paysage environnant. Aucune vue 
n’est donc possible sur la carrière étudiée.

Au sud, depuis la RD704 : l’entrée 
de la carrière ouvre la vue sur 
l’emprise de l’extension et les 
bâƟments techniques présents 
sur le site d’exploitaƟon.

13

Au nord-ouest, depuis la zone 
d’acƟvités de Madrazès : la limite 
de l’emprise de l’extension est 
visible au sommet de la côte de 
Cambord.

9
Emprise de l’extension

Carrière actuelle

RD704

Au sud, depuis le siège de la société 
GARRIGOU : les fronts de la carrière actuelle 
sont visibles en hiver. A la période de 
végétaƟon acƟve, les arbres présents en limite 
sud de la carrière Įltrent la vue.

9 10

1112

RD704 Entrée carrière

Emprise de l’extension
Carrière actuelle

11

A l’ouest, depuis les habitaƟons de 
l’impasse François Augièras : l’emprise de 
l’extension se détache à l’horizon, au fond 
des jardins.

Emprise de l’extension

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)

Emprise de l’extension
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2.7. Visibilité du site de projet / 2.7.2. Aux échelles rapprochée et immédiate

15

14

16

17

14

15

16

17

Au nord-ouest, depuis l’entrée de 
l’habitaƟon du Jean Rougié : le hameau 
la Vignasse qui surplombe la carrière 
est visible, mais aucune vue directe vers 
l’emprise du projet n’est possible

A l’ouest, depuis les habitaƟons de 
l’impasse Levi-Strauss : l’emprise de 
l’extension apparait à l’arrière des jardins

Au sud, au niveau du carrefour de 
l’avenue du Dr. Boissel et de la route de 
Combelongue : les habitaƟons ont une 
vue parƟelle sur l’emprise de l’extension, à 
l’arrière de la végétaƟon des jardins voisins

Au sud, depuis le lieu-dit le Grézal : la cote de Cambord, 
sur laquelle s’inscrit la carrière, s’élève au-dessus du 
vallon. Le sommet de l’emprise de l’extension est alors 
visible, au-dessus des boisements de la voie verte

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)

Emprise de l’extension

Emprise de l’extension

Emprise de l’extension
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18

2.7. Visibilité du site de projet / 2.7.2. Aux échelles rapprochée et immédiate

Au nord, depuis la ligne 
de crête à la Vignasse  : 
malgré l’ouverture du 
panorama, aucune vue 
vers l’emprise du projet 
n’est possible

LocalisaƟon de l’emprise du 
projet en fond de vallée

(non visible)

19

18

21

20

A l’est, sur le coteau 
de Cambord : malgré 
l’ouverture du panorama 
dans les trouées de la 
végétaƟon, la vue vers 
l’emprise du projet n’est 
pas possible

A l’est, dans le vallon 
que suit la RD704  : la 
végétaƟon et le relief 
encaissé ferment la vue 
vers l’emprise du projet

Au sud-est, depuis le 
chemin des Bruges  : 
l’emprise de l’extension 
est percepƟble sur la ligne 
de crête boisée

Emprise de l’extension

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)

LocalisaƟon de 
l’emprise du projet

(non visible)

19

20

21
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2.8. Conclusion de l’état initial et enjeux

L’emprise étudiée s’inscrit en périphérie de Sarlat-la-
Canéda dans un paysage à la fois très urbanisé et très boisé. 

Les zones de visibilité sont les suivantes : 
- en percepƟon éloignée, rapprochée et immédiate, la 

visibilité de l’emprise du projet est moyenne : un cône de 
visibilité est présent dans l’axe sud-ouest ; la topographie 
et les boisements limitent les perspecƟves visuelles dans 
les autres direcƟons. 

Dans le cadre de ceƩe étude paysagère, l’analyse de 
l’état iniƟal a permis d’idenƟĮer les zones à enjeux dans 
les trois aires d’étude, ainsi que leur valeur intrinsèque 
(indépendante du projet). 

-> A l’échelle éloignée, les zones à enjeux tels que les 
éléments de patrimoine, les zones tourisƟques et de 
loisirs,... ne présentent pas de sensibilité vis-à-vis du 
projet, compte-tenu de la distance qui les sépare et de 
l’absence de visibilité de l’exploitaƟon.
Les zones d’habitaƟons présentent des sensibilités 
moyennes vis-à-vis du projet, compte-tenu de la visibilité 
modérée existante sur l’emprise du projet.

-> A l’échelle rapprochée, les zones à enjeux sont 
consƟtuées 

- des zones urbanisées, en parƟculier les habitaƟons 
situées à l’ouest et au sud ;
- un tronçon de la RD704 ;
- les voies communales.

-> A l’échelle immédiate, le coteau boisé de l’emprise de 
l’extension possède un enjeu paysager fort.

Tableau 6  - Synthèse de l’état iniƟal et les enjeux

CaractérisƟques du paysage à l’échelle éloignée Enjeu Niveau de 
l’enjeu Sensibilité et enjeu retenu

RELIEF

ECHELLE ÉLOIGNÉE :  topographie très vallonnée avec les vallées de la Cuze, de la Farge et de 
l’Énéa, pronlongées par plusieurs vallons secs 

Intégrité de la topographie 
de vallée en tant que paysage 

idenƟtaire
Faible

Enjeu non sensible : l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’intégrité de l’ensemble du relief situé 
dans l’aire d’étude éloignée

ECHELLE RAPPROCHÉE : l’aire d’étude rapprochée occupe le coteau sud de la Cote de Cambord et 
le vallon à ses pieds. Les alƟtudes varient entre 150 m NGF au niveau du lieu-dit Maison blanche et 
235 m NGF sur la ligne de crête de la Vignasse 

Intégrité de la topographie de 
la Vallée en tant que paysage 

idenƟtaire
Faible

Enjeu non sensible : l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’intégrité de l’ensemble du relief situé 
dans l’aire d’étude rapprochée

SITE : les parcelles de la carrière actuelle et de l’extension sont à Ňanc de coteau sur la Côte de 
Cambord, entre les alƟtudes 173 et 210 m NGF

Intégrité de la topographie des 
parcelles Fort Enjeu sensible, l’exploitaƟon sera de nature à modiĮer la 

topographie du site
OCCUPATION DU SOL

ECHELLE ÉLOIGNÉE : paysage très boisé ponctué de clairières agricoles
Intégrité des éléments 

structurants en tant que paysage 
idenƟtaire

Faible
Enjeu non sensible :  l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’ensemble de la couverture des sols  
situés dans l’aire d’étude éloignée

ECHELLE RAPPROCHÉE : la parƟe Est de l’aire d’étude rapprochée, qui correspond au coteau de la 
Côte de Cambord, est très boisée, en contraste avec la parƟe Ouest très urbanisée. 
La clairière sur la plaine de Naudissou et le Grézal montre un paysage plus préservé avec lisières 
boisées, vesƟges de haies bocagères et de cerisiers.  

Intégrité des éléments 
structurants en tant que paysage 

idenƟtaire
Faible

Enjeu non sensible :  l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’ensemble de la couverture des sols  
situés dans l’aire d’étude éloignée

SITE : le carreau de la carrière actuelle est à l’état minéral, ses fronts sont en parƟe recolonisés par 
des boisements spontanés de chênes et l’emprise de l’extension est occupée par des boisements 
de chêne

Intégrité des surfaces concernées Fort Enjeu sensible : l’exploitaƟon entraînera la suppression 
des boisements de chênes

ROUTE
ECHELLE ÉLOIGNÉE : les principales routes de l’aire d’étude éloignée sont consƟtuées des  
départementales 704, 704a, 57, 47, 46 et un maillage très dense de voies communales et des 
chemins ruraux

Qualité des paysages perçus 
depuis les routes Modéré Enjeu non sensible, le projet n’étant pas visible depuis les 

routes et chemins situés dans l’aire d’étude éloignée

ECHELLE RAPPROCHÉE : les routes traversant l’aire d’étude rapprochée sont la RD704 et la RD208 et 
des voies communales (VC520, VC2025, VC103,...) 

Qualité des paysages perçus 
depuis les routes et chemins Modéré Enjeu moyennement sensible : le projet est suscepƟble 

d’être visible depuis les routes de l’aire d’étude rapprochée
SITE : aucun élément
BÂTI

ECHELLE ÉLOIGNÉE : L’ensemble du territoire se caractérise par une urbanisaƟon très diīuse avec un 
mitage des vallons et des coteaux, autour de Sarlat-la-Canéda et le long des routes. Qualité du cadre de vie Fort Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être visible 

depuis certaines habitaƟons

ECHELLE RAPPROCHÉE : de nombreuses zones urbanisées sont réparƟes à proximité de l’emprise du 
projet : les zones pavillonnaires de Naudissou, de Grézal, de Maison blanche, des zones d’acƟvités, 
des habitaƟons de la Vignasse et de la route du Coste vert. Les habitaƟons les plus proches sont 
situés impasse de François Augièras et chemin Jean Rougié à environ 55 m à l’ouest

Qualité cadre de vie Fort Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être visible 
depuis certaines habitaƟons

SITE : aucun élément
VALEUR PATRIMONIALE DU PAYSAGE

ECHELLE ÉLOIGNÉE
Les paysages en place sont concernés par plusieurs protecƟons : inscripƟon de sites (« l’ensemble 
urbain de Sarlat-la-Canéda et la « Vallée de l’Enéa »), classement et inscripƟon MH d’environ 77 
édiĮces et 3 Sites Patrimoniaux Remarquables (Sarlat, Vitrac et Vézac) 

Qualité du paysage environnant 
les éléments du patrimoine 

protégé
Majeur

Enjeu non sensible, le projet ayant une interacƟon 
visuelle minime ou nulle avec les principaux éléments 
patrimoniaux dans l’aire d’étude éloignée (le plus 
concerné est l’église classée de la Canéda située dans un 
secteur de visibilité possible de l’emprise du projet)

ECHELLE RAPPROCHÉE : aucun élément
SITE : aucun élément
VALEUR RÉCRÉATIVE DU PAYSAGE
ECHELLE ÉLOIGNÉE : Le potenƟel d’agrément du secteur réside dans le tourisme patrimonial et de 
nature, les iƟnéraires de randonnée et les hébergements tourisƟques. Le centra médiéval de Sarlat-
la-Canéda polarise une grande part de ce tourisme

Ambiance paysagère des sites 
tourisƟques Fort

Enjeu sensible à l’échelle éloignée, l’exploitaƟon étant 
visible depuis 1 gîte situé à Roc Laumier. Pas de sensibilité 
depuis les autres infrastructures tourisƟques

ECHELLE RAPPROCHÉE : La voie verte de Sarlat-Cazoulès a une valeur tourisƟque dans l’aire d’étude 
rapprochée, ainsi que 4 hébergements tourisƟques

Ambiance paysagère le long 
de la voie verte et autour des 

hébergements
Fort Enjeu sensible : 2 gîtes sont suscepƟbles d’avoir des vues 

sur le projet 

SITE : aucun élément
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2.8. Conclusion de l’état initial  
       et enjeux

N

Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

 Monument historique classé ou inscrit

Emprise demandée en renouvellement

Principaux plan et cours d’eau

Emprise demandée en autorisaƟon

0 500 m

Élément du patrimoine rural
(château, manoir, chapelle,...)

Camping

Hébergement tourisƟque
(compte-tenu de la densité des 
hébergements, l’inventaire ne peut être 
exhausƟf dans l’aire d’étude éloignée)

GR6 et GR64 A

Aire de pique-nique

Voie verte Sarlat-Cazoulès

Centre équestre, hippodrome, écurie

Circuit de randonnée pédestre et vélo

Fig.14
Les enjeux dans l’aire d’étude éloignée

Site patrimonial remarquable

Site inscrit/classé

Zone à enjeu « fort » présentant une sensibilité
sensible : zones d’habitaƟons les 
plus proches pouvant avoir une 
interacƟon physique ou visuelle avec 
les emprises du projet

sensible : gîte à Roc Laumier 
suscepƟble d’avoir une vue sur le 
projet

Rappel : seules les zones à enjeux présentant une 
sensibilité face au projet sont retenues pour la 
poursuite de l’étude paysagère.
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Rappel : seules les zones à enjeux 
présentant une sensibilité face au projet 
sont retenues pour la poursuite de l’étude 
paysagère. 

50 m

la Vignasse

200 m

225 m

175 m175 m

150 m

Naudissou

la Maison 
blanche

les Raysses

le Grézal

Zone d’acƟvités 
de Madrazès

Zone d’acƟvités
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RD704

VC103

V
C

5
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RD208

VC205

QuarƟer 
de la gare

Zone pavillonnaire

Zone d’acƟvités

 HabitaƟon 
ch. J. Rougié

HabitaƟon  
imp. F. Augièras

2.8. Conclusion de l’état 
initial et enjeux

Courcelles

N

Source : Géoportail 2024 / Orthophoto au 1:25000

Boisement

Culture / prairie

75 m Niveau topographique (m NGF)

HabitaƟon

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

Emprise demandée en renouvellement

Emprise demandée en extension

Hébergement tourisƟque
Voie verte Sarlat-Cazoulès

BâƟment d’acƟvité ou industriel

0 100 m

Zone à enjeu « modéré » présentant une 
sensibilité

Moyennement sensible : RD704, VC 2025 et 
VC 103

Fig.15
Les enjeux dans les aires d’étude 

rapprochée et immédiate 

Zone à enjeu « fort » présentant une sensibilité
sensible : zones d’habitaƟons les 
plus proches pouvant avoir une 
interacƟon physique ou visuelle avec 
les emprises du projet

sensible : 2 gîtes suscepƟbles d’avoir une vue 
sur le projet

sensible : topographie et boisements de 
chênes sur coteau

RD704
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5 - Matériaux produits
Les travaux de décapage et d’exploitaƟon du gisement conduisent à la 
producƟon :

- de matériaux de découverte (terre végétale), enƟèrement conservés 
sur le site pour une réuƟlisaƟon comme matériaux de remblai en couche 
Įnale pour la remise en état ;

- de stériles d’exploitaƟon (purges) et de stériles de producƟon, conservés 
en vue d’être uƟlisés comme remblais pour les travaux de remise en état ;

- de matériaux calcaires valorisés sous forme de granulats et de blocs 
d’enrochement commercialisés pour les besoins des travaux publics.

6 - AcƟvités complémentaires
Sur la carrière actuelle, une acƟvité complémentaire est autorisée depuis 
2012 : l’accueil de matériaux inertes issus de chanƟers extérieurs. Celle-ci 
sera conservée dans la poursuite de l’acƟvité d’exploitaƟon.
Une parƟe des matériaux inertes d’origine extérieure, sera conservée pour 
remblayer le site lors des opéraƟons de remise en état.

7 - Principes de remise en état
Dans le cadre de la remise en état de la carrière, les grandes orientaƟons 
retenues au terme de l’exploitaƟon sont les suivantes :

-> NeƩoyage et mise en sécurité du site
-	suppression de tous vesƟges d’exploitaƟon 

dans l’emprise concernée (stocks résiduels, 
matériels divers et variés) ;

-	démontage des installaƟons de toute 
nature ;

-	mise en sécurité de la périphérie du site 
(clôture, panneaux, etc…).

-> Travaux d’aménagement du carreau
La découverte et les stériles d’exploitaƟon 
non valorisables seront uƟlisés pour la 
remise en état du site. Ils représenteront les 
volumes suivants :
- terre végétale et matériaux de découverte 

non valorisables = env. 34 000 m3

- matériaux inertes extérieurs conservés sur 
le site en tant que matériau de remblai = 
390 000 m3

Les remblais seront entreposés sur le carreau 
de la carrière. Une Įne couche de terre 
végétale pourra être régalée sur ces remblais, 
aĮn de favoriser la reprise de la végétaƟon 
plantée (prairie semée et plantaƟon de 
bouquets de chênes verts). La parƟe du 
carreau non remblayée sera laissée à l’état 
brut pour favoriser la reprise de prairies 
sèches calcicoles.

-> Traitement des fronts résiduels
Par mesure de sécurité, les fronts en posiƟon 
ulƟme seront purgés.

L’autorisaƟon actuellement en cours porte sur une surface de 4,17 ha 
pour une producƟon moyenne annuelle de 80 000 tonnes/an et une 
producƟon maximale de 100 000 tonnes/an. 

Le projet d’extension concerne 3,99 ha, ce qui portera la superĮcie 
totale à 8, 16 ha.

La durée d’autorisaƟon sollicitée est de 30 ans, avec une producƟon 
et un principe d’exploitaƟon idenƟque à celui qui a prévalu jusqu’à 
maintenant. 

1 - Travaux de défrichement
La surface concernée par la demande d’extension étant boisée, sa mise 
en exploitaƟon nécessitera au préalable la coupe et le dessouchage 
de la végétaƟon. Ces opéraƟons de défrichement, qui concernent une 
surface totale d’environ 3,4 ha, seront réalisées de façon progressive et 
coordonnée à l’avancement de l’exploitaƟon, en période automnale ou 
hivernale et à l’aide d’engins mécaniques.

2 - Travaux de découverte
Ces travaux consisteront au décapage de la terre végétale (sur 0,2 m en 
moyenne) et des niveaux supérieurs les plus altérés du gisement qui 
ne pourront pas être valorisés (l’ensemble sur une épaisseur moyenne 
de 1 m).
Ces travaux ne concernent que la zone d’extension, l’emprise en 
renouvellement étant déjà décapée. 
Ces opéraƟons seront réalisées de façon progressive, par campagnes, 
selon le phasage prévisionnel de l’exploitaƟon, à l’aide des engins 
mécaniques. Elles seront eīectuées de manière sélecƟve, de façon à ne 
pas mêler les terres végétales consƟtuant l’horizon humifère et la roche 
altérée de découverte.
Les matériaux décapés seront directement stockés sur le site en 
aƩendant leur réuƟlisaƟon pour la remise en état.

3 - ExtracƟon du gisement
Après décapage de la découverte, le gisement, consƟtué de roche 
massive, devra être exploité à l’aide de Ɵrs de mine, à sec, selon les 
mêmes principes qu’à l’état actuel.
La cote minimale d’extracƟon sera Įxée à 128 m NGF. La hauteur 
maximale des fronts sera de 15 m, séparés par des banqueƩes d’une 
largeur minimale de 10 mètres en cours d’exploitaƟon, ramenée à 
un minimum de 5 mètres lorsque l’avancée déĮniƟve des fronts sera 
aƩeinte. 
Après chaque Ɵr, et si besoin, les fronts sont purgés en phase 
d’exploitaƟon à l’aide d’une pelle mécanique.
L’extracƟon se déroulera selon 6 phases quinquennales successives.

4 - Transport et traitement des matériaux extraits
Les matériaux abaƩus pied du front de taille sont repris à la pelle 
hydraulique et chargés sur tombereau vers les groupes mobiles de 
concassage-criblage (opéraƟons de traitement réalisées par campagne).

3.1. Le projet d’exploitation
Les banqueƩes non remblayées seront laissées en l’état, sans autre 
aménagement que les éboulis provenant de la purge des fronts supérieurs, 
aĮn de maintenir un substratum minéral souvent favorable au développement 
d’une biodiversité adaptée à ce type de milieu.

-> Aménagement de mares et d’éboulis
Quelques blocs calcaires seront déposés en pied de front et des mares 
seront aménagées. Ces micro-milieux seront favorables à l’installaƟon d’une 
herpétofaune spéciĮque.

8 - Matériel mis en œuvre sur la carrière de Sarlat
Les matériels et équipements mis en œuvre sur la carrière seront les suivants :

- matériel roulant : 1 chargeur, 1 pelle mécanique et 3 camions de transport ;
- matériel complémentaire lors des campagnes de producƟon (concassage-

criblage) : 1 pelle mécanique, 2 chargeurs, 2 tombereaux, 1 bull 
(occasionnellement), 1 groupe mobile de concassage, 1 groupe mobile de 
criblage

- équipements connexes : bureaux, locaux du personnel, locaux techniques, 
ponts-bascules, aire étanche,...

- matériel mobile complémentaire, présent par campagne selon les besoins : 
1 groupe mobile de broyage de végétaux.

Fig.16 - Principe du phasage d’exploitaƟon

Sens de progression des fronts exploités

N

PosiƟon des fronts de la carrière actuelle à l’état Įnal
PosiƟon des fronts de la carrière actuelle

Emprise remblayée à l’état Įnal

Emprise demandée en renouvellement
Emprise demandée en extension
Emprise exploitable

0 50 m
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Contraste d’ambiance
L’acƟvité d’exploitaƟon confère au site exploité et aux terrains aƩenants 
une ambiance « de type chanƟer » :

- présence de merlons, de clôtures et d’un portail à l’entrée du site ;
- présence de bâƟments (local de repos, pont bascule) ;
- circulaƟon d’engins (pelle mécanique, chargeur et camions pour 

l’évacuaƟon des matériaux commercialisables,...).

La nature même de l’acƟvité d’exploitaƟon peut potenƟellement être 
une source d’émissions sonores et de poussières. Ces eīets, qui peuvent 
inŇuencer l’ambiance, seront étendus à l’emprise de l’extension.

ModiĮcaƟon de l’occupaƟon des sols
Dans le cadre de l’exploitaƟon de la carrière actuelle, les opéraƟons 
de décapage visant à meƩre à nu le gisement en reƟrant les matériaux 
de recouvrement et l’extracƟon du gisement se sont traduits par un 
changement de la nature des sols. Les surfaces iniƟalement boisées ont 
muté vers des surfaces minérales.

CeƩe modiĮcaƟon de l’occupaƟon des sols a engendré des contrastes de 
textures et de couleurs avec le milieu foresƟer environnant : le gisement de 
calcaire, de couleur brun clair, est beaucoup plus visible que les couleurs 
sombres de la forêt.

L’emprise de l’extension, quant à elle présente également un contraste 
de couleur avec les boisements environnants : la végétaƟon présente est 
clairsemée et correspond à une repousse spontanée après une ancienne 
coupe foresƟère.   

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitaƟon, les eīets « surfaces 
minérales » seront toujours présents et s’étendront sur l’emprise en 
extension. 

A la Įn des travaux : le carreau de l’extension sera remblayé jusqu’à la cote 
128 m NGF, puis reboisé, ce qui estompera une parƟe des contrastes avec 
le paysage environnant. 
En revanche, le reste de l’emprise (carreau actuel et fronts) restera à l’état 
minéral pour favoriser le développement des prairies sèches calcicoles. 
Les contrastes avec le milieu environnant perdureront donc le temps que 
les milieux calcicoles se développent. 

La modiĮcaƟon de l’occupaƟon des sols sera directe et déĮniƟve sur 
l’ensemble des emprises.

ModiĮcaƟon de la topographie
Dans le cadre de l’exploitaƟon actuelle, les travaux d’extracƟon du 
gisement ont engendré une fosse à Ňanc de coteau, avec un carreau situé 
vers la cote 138 m NGF, bordé d’un front de taille partagé en paliers, et 
dont la parƟe supérieure se situe vers la cote 165 m NGF.

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitaƟon, les travaux d’extracƟon 
engendreront 7 fronts d’environ 15 m de haut. La cote minimale 
d’extracƟon sera située à 128 m NGF et le palier supérieur sera situé à la 
cote 212 m NGF.

A la Įn des travaux : les 7 fronts résiduels resteront présents. Le 
remblaiement du carreau de l’extension réduira la hauteur du front le plus 
bas de la cote 128 m NGF à 137 m NGF.

L’eīet de l’exploitaƟon sera direct et déĮniƟf sur l’ensemble des 
emprises.

3.2. Effets du projet sur le paysage

Changement de vocaƟon des terrains
Dans le cadre de l’exploitaƟon de la carrière actuelle, les terrains qui 
avaient auparavant une vocaƟon foresƟère sont passés à une vocaƟon 
« industrielle » le temps de l’exploitaƟon. 

Dans le cadre de la poursuite de l’exploitaƟon, cet eīet sera 
progressivement étendu à l’emprise de l’extension : les terrains auront 
une vocaƟon industrielle le temps de l’exploitaƟon.

A la Įn des travaux : la remise en état aƩribuera à l’ensemble du site 
une nouvelle vocaƟon écologique, avec la présence de milieux calcaires 
propices au développement d’une Ňore et d’une faune spéciĮques.

L’eīet du projet sur la vocaƟon des terrains sera direct et déĮniƟf.

Les eīets de la poursuite des travaux d’extracƟon sur les terrains du projet seront 
les suivants : 

InstallaƟons de traitement et circulaƟon de véhicules : 
eīet « contraste d’ambiance paysagère »

Présence de stocks de matériaux ou de stériles : 
eīet « modiĮcaƟon de la topographie »

Présence de front d’extracƟon : 
eīet « modiĮcaƟon de la topographie »

Présence de surface à l’état minéral :
 eīet « modiĮcaƟon de l’occupaƟon du sol »

Exemple d’eīets produits par l’exploitaƟon de la carrière actuelle
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3.3.1. DéĮniƟon
« Les incidences cumulées sont le résultat de la somme et de l’interacƟon de 
plusieurs eīets directs et indirects générés conjointement par plusieurs projets 
(dont le projet de carrière objet de la présente étude) dans le temps et l’espace.

Dans certains cas, le cumul des eīets spéciĮques de plusieurs projets peut 
conduire à un eīet « synergique », c’est-à-dire un eīet plus grand que la 
somme des eīets aƩendus s’ils avaient opéré indépendamment, ou un eīet 
que chacun d’entre eux n’aurait pas eu isolément. Il se peut également que 
l’eīet résultant du cumul soit inférieur à la somme des eīets élémentaires.

AĮn d’évaluer les incidences cumulées, le maître d’ouvrage devra tout d’abord 
idenƟĮer les projets qui, par leur nature, leur proximité ou leur inŇuence, sont 
de nature à combiner leurs eīets individuels avec ceux du projet de carrière.

Pour un renouvellement ou une extension de carrière, l’état iniƟal du site 
correspond à la carrière existante et ses eīets sur l’environnement. Par 
conséquent, seul le cumul des eīets supplémentaires de la carrière par rapport 
à cet état iniƟal avec les eīets des autres projets connus devra être pris en 
compte dans ce chapitre sur les eīets incidences cumulées. »
Source : UNICEM, AutorisaƟon environnementale pour les industries de 
carrières, tome 2, zoom sur les études d’impacts, février 2021.

Selon l’arƟcle R. 122-5 e) du code de l’environnement, pour l’évaluaƟon des 
eīets cumulés, doivent être pris en compte :

- les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 
comprenant l’étude d’impact, ont été réalisés ;

- les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande 
comprenant l’étude d’impact, ont fait l’objet d’une décision leur permeƩant 
d’être réalisés.

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande 
comprenant l’étude d’impact :

- ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au Ɵtre de 
l’arƟcle R. 181-14 et d’une consultaƟon du public ;

- ont fait l’objet d’une évaluaƟon environnementale au Ɵtre du code de 
l’environnement et pour lesquels un avis de l’autorité environnementale 
a été rendu public.

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté menƟonnant un délai et 
devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisaƟon est devenue caduque, dont 
l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été oĸciellement 
abandonnés par le maître d’ouvrage.

3.3. Effets cumulés
3.3.2. Recensement des projets
-> les projets existants : il n’y a pas de projet répondant aux critères de l’art 
.R122-5 dans les aires d’étude.

-> les projets approuvés et les projets ayant fait l’objet d’une étude d’incidence 
ou d’une évaluaƟon environnementale :  il n’y a pas de projet répondant aux 
critères de l’art. R122-5 dans les aires d’étude.
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3.4.1. A l’échelle éloignée
Comme il a été décrit dans les chapitres précédents, 
la visibilité de l’emprise du projet est principalement 
orientée vers le sud-ouest  : la topographie de la « 
Cote de Cambord » et les boisements limitent les 
perspecƟves visuelles dans les autres direcƟons. 

Dans le cadre du projet d’exploitaƟon, les eīets du 
projet seront visibles depuis ces zones de visibilité 
indenƟĮées dans l’état iniƟal.

Les photographies en pages suivantes illustrent la 
visibilité des eīets du projet.

3.4. Visibilité des effets du projet
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Source : Géoportail 2024 - Carte IGN au 1:25000

Fig.17
Visibilité des eīets du projet à l’échelle 

éloignée

LocalisaƟon des prise de vue pour illustrer 
la visibilité des eīets du projet à l’échelle 
éloignée

1

Périmètre de l’aire d’étude éloignée (3 km)

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

 Monument historique classé ou inscrit

Emprise demandée en renouvellement

Principaux plan et cours d’eau

Emprise demandée en autorisaƟon

0 500 m

Élément du patrimoine rural
(château, manoir, chapelle,...)

Camping

Hébergement tourisƟque
(compte-tenu de la densité des 
hébergements, l’inventaire ne peut être 
exhausƟf dans l’aire d’étude éloignée)

GR6 et GR64 A

Aire de pique-nique

Voie verte Sarlat-Cazoulès

Centre équestre, hippodrome, écurie

Circuit de randonnée pédestre et vélo

Zone de visibilité actuelle
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Baccon

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°1

Rappel de l’état actuel : au sud-ouest, les habitaƟons de l’allée 
Grâce Kelly ont une vue sur le coteau sur lequel est située 
l’emprise du projet. C’est la surface de l’extension qui est visible ; 
elle se repère facilement grâce à la diīérence de couleur de la 
végétaƟon avec la forêt environnante.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 
à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage 
et d’exploitaƟon du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la 
surface végétalisée passera progressivement à un état minéral, 
puis les fronts d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts 

supérieurs seront les plus visibles.

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts 
à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être 
aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons 
de réaménagement visant à purger les fronts (cassure des lignes 
trop recƟlignes) et à favoriser la reprise d’une végétaƟon de 
milieux secs.

La visibilité des eīets du projet sera forte en cours d’exploitaƟon, 
à modérée en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°1 
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains modérée à l’état iniƟal
- visibilité des eīets forte pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon après reprise de  
   la végétaƟon calcicole

En Įn d‘exploitaƟon sans la mise en place de mesure
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3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.1. A l’échelle éloignée
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Emprise du projet

ExploitaƟon à l’état Įnal sans 
la mise en place des mesures

ExploitaƟon à l’état Įnal sans 
la mise en place des mesures

Site après mise en place des mesures et 
reprise spontanée de la végétaƟon calcicole
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En Įn d‘exploitaƟon après la mise en place des mesures



Commune de Sarlat-la-Canéda / Projet d’exploitation de carrière - Juillet 2025pg 36

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°3

3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.1. A l’échelle éloignée

3

Rappel de l’état actuel : au sud-ouest, à hauteur d’un gîte dans 
la rue Adrien Thomas, la vue s’ouvre par intermiƩence sur 
l’emprise du projet, dans les trouées entre les construcƟons 
et la végétaƟon des jardins. C’est la surface de l’extension qui 
est visible ; elle se repère facilement grâce à la diīérence de 
végétaƟon avec la forêt environnante, après l’exploitaƟon de son 
boisement.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 
à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage 
et d’exploitaƟon du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la 
surface végétalisée passera progressivement à un état minéral, 
puis les fronts d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts 

supérieurs seront les plus visibles.

Du fait de la distance et de la présence d’éléments bâƟs et boisés 
dans le champ de vision, ceƩe visibilité sera modérée. 

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts 
à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être 
aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons 
de réaménagement visant à purger les fronts (cassure des lignes 
trop recƟlignes) et à favoriser la reprise d’une végétaƟon de 
milieux secs.

Du fait de la distance et d’obstacles visuels, la visibilité des 
eīets du projet sera modérée en cours et en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°3 
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains modérée à l’état iniƟal
- visibilité des eīets modérée pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon
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Site après mise en place des mesures et 
reprise spontanée de la végétaƟon calcicole

P
H

O
T
O

M
O

N
TA

G
E
 

(a
ve

c 
m

es
u
re

)

En Įn d‘exploitaƟon 
après la mise en place 

des mesures



Commune de Sarlat-la-Canéda / Projet d’exploitation de carrière - Juillet 2025pg 37

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°4

3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.1. A l’échelle éloignée

4

Emprise du projet

4

Rappel de l’état actuel : depuis le haut de la rue Adrien Thomas, la 

vue s’ouvre sur l’emprise du projet. C’est la surface de l’extension 
qui est visible ; elle se repère facilement grâce à la diīérence de 
végétaƟon avec la forêt environnante, après l’exploitaƟon de son 
boisement.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 
à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage 
et d’exploitaƟon du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la 
surface végétalisée passera progressivement à un état minéral, 
puis les fronts d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts 

supérieurs seront les plus percepƟbles.

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts 
à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être 
aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons 
de réaménagement visant à purger les fronts (cassure des lignes 
trop recƟlignes) et à favoriser la reprise d’une végétaƟon de 
milieux secs.

La visibilité des eīets du projet sera forte en cours d’exploitaƟon, 
à modérée en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°4 
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains modérée à l’état iniƟal
- visibilité des eīets forte pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon

En Įn d‘exploitaƟon sans la mise en place de mesure
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3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.1. A l’échelle éloignée

5

Emprise du projet

Etat actuel

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°5

5

Rappel de l’état actuel : depuis le haut du lieu-dit le Canebal, au 
sud, une peƟte ouverture dans la végétaƟon des jardins et les 
toitures laissent entrevoir l’emprise du projet.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 
à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage 
et d’exploitaƟon du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la 
surface végétalisée passera progressivement à un état minéral, 
puis les fronts d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts 
supérieurs seront les plus percepƟbles. 

Du fait de la distance et de la présence d’éléments bâƟs et boisés 
dans le champ de vision, ceƩe visibilité sera modérée. 

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts 
à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être 
aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons 
de réaménagement visant à purger les fronts (cassure des lignes 
trop recƟlignes) et à favoriser la reprise d’une végétaƟon de 
milieux secs.

Du fait de la distance et d’obstacles visuels, la visibilité des 
eīets du projet sera modérée en cours d’exploitaƟon, à faible 
en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°5 
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains faible à l’état iniƟal
- visibilité des eīets modérée pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets faible en Įn d’exploitaƟon
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3.4.2.  Aux échelles rapprochée et 
immédiate

Il a été vu dans l’état iniƟal, que la visibilité 
de la carrière actuelle et des terrains de 
l’extension est orientée dans l’axe sud-ouest. 
Dans les autres direcƟons, les visibilités 
sont limitées par le relief de la « cote de 
Cambord » et la présence de boisements.
Dans le cadre du projet de renouvellement 
et d’extension, les nouveaux eīets créés 
par la poursuite des travaux de décapage, 
puis d’extracƟon seront visibles depuis :
- les habitaƟons au sud et à l’ouest ;
- la RD 704, VC103 et VC205.

Les photomontages des pages suivantes 
présentent la visibilité potenƟelle du projet 
pendant les phases les plus défavorables 
pour le point de vue concerné. Courcelles

50 m

16

17

la Vignasse

200 m

225 m

175 m175 m

150 m

Naudissou

la Maison 
blanche

les Raysses

le Grézal

Zone d’acƟvités 
de Madrazès

Zone d’acƟvités

Zone d’acƟvités

RD704
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V
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11
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Source : Géoportail 2023 / Orthophoto au 1:25000

Fig.18
Visibilité du projet aux échelles rapprochée 

et immédiate

Boisement

Culture / prairie

75 m Niveau topographique (m NGF)

HabitaƟon

LocalisaƟon de prise de vue « Visibilité des 
eīets du projet » à l’échelle rapprochée

Périmètre de l’aire d’étude rapprochée (500 m)

Emprise demandée en renouvellement

Emprise demandée en extension

Hébergement tourisƟque

Voie verte Sarlat-Cazoulès
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3.4. Visibilité des effets du projet
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11

3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.2.  Aux échelles rapprochée et immédiate

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°11

Emprise de l’extension

9 10

1112

Etat actuel

Rappel de l’état actuel : à l’ouest, depuis les habitaƟons 
de l’impasse François Augièras : l’emprise de l’extension se 
détache à l’horizon, au fond des jardins.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon 
n°1 à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, 
de décapage et d’exploitaƟon du gisement seront 
visibles, c’est-à-dire que la surface végétalisée passera 
progressivement à un état minéral, puis les fronts 
d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts supérieurs 
seront les plus percepƟbles.

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses 
fronts à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité 
pourra être aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), 
avec des opéraƟons de réaménagement visant à purger 
les fronts (cassure des lignes trop recƟlignes) et à favoriser 
la reprise d’une végétaƟon de milieux secs.

La visibilité des eīets du projet sera forte en cours 
d’exploitaƟon, à modérée en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°16
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains faible à l’état iniƟal
- visibilité des eīets forte pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon
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16

3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.2.  Aux échelles rapprochée et immédiate

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°16

Emprise de l’extension

Etat actuel

Rappel de l’état actuel : au sud, au niveau du carrefour de l’avenue du 
Dr. Boissel et de la route de Combelongue, les habitaƟons ont une vue 
parƟelle sur l’emprise de l’extension, à l’arrière de la végétaƟon des 
jardins voisins

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 à 3 :  les 
eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage et d’exploitaƟon 
du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la surface végétalisée 
passera progressivement à un état minéral, puis les fronts d’exploitaƟon 

apparaîtront. Les trois fronts supérieurs seront les plus percepƟbles.

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts à l’état 
minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être aƩénuée dès la 
Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons de réaménagement 
visant à purger les fronts (cassure des lignes trop recƟlignes) et à 
favoriser la reprise d’une végétaƟon de milieux secs.

La visibilité des eīets du projet sera forte en cours d’exploitaƟon, à 
modérée en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°16
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains faible à l’état iniƟal
- visibilité des eīets forte pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon
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3.4. Visibilité des effets du projet / 3.4.2.  Aux échelles rapprochée et immédiate

 VISIBILITÉ DEPUIS LE POINT DE VUE N°17

17

Emprise de l’extension

Etat actuel

Rappel de l’état actuel : depuis le haut du lieu-dit le Grézal, au 
sud, la cote de Cambord, sur laquelle s’inscrit la carrière, s’élève 
au-dessus du vallon. L’emprise de l’extension est alors visible, au-
dessus des boisements de la voie verte.

Dans le cadre du projet, pendant les phases d’exploitaƟon n°1 
à 3  :  les eīets des opéraƟons de défrichement, de décapage 
et d’exploitaƟon du gisement seront visibles, c’est-à-dire que la 
surface végétalisée passera progressivement à un état minéral, 
puis les fronts d’exploitaƟon apparaîtront. Les trois fronts 
supérieurs seront les plus percepƟbles.

A l’état Įnal : la géométrie générale de la carrière avec ses fronts 
à l’état minéral sera déĮniƟve, mais leur visibilité pourra être 
aƩénuée dès la Įn de la phase 3 (T0+15 ans), avec des opéraƟons 
de réaménagement visant à purger les fronts (cassure des lignes 
trop recƟlignes) et à favoriser la reprise d’une végétaƟon de 
milieux secs.

La visibilité des eīets du projet sera forte en cours d’exploitaƟon, 
à modérée en Įn d’exploitaƟon.

u Visibilité depuis le point de vue n°17 
- public concerné : riverains
- visibilité des terrains faible à l’état iniƟal
- visibilité des eīets forte pendant l’exploitaƟon des phases n°1 et 3
- visibilité des eīets modérée en Įn d’exploitaƟon
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Tableau 7 : Synthèse des effets du projet et impacts sur le paysage aux trois échelles d’études

RAPPEL : Seules les zones à enjeux présentant une sensibilité face au projet ont été 
retenues pour l’étude des eīets du projet dans l’étude paysagère (une zone à enjeu 
sera pré-jugée non sensible, du fait de l’absence d’interacƟon directe ou indirecte avec 
l’emprise du projet, soit par la distance qui les sépare, ou/et par l’absence de visibilité).

3.5. Synthèse des effets du projet sur le paysage et impacts

CaractérisƟques du paysage à l’échelle éloignée Enjeu Sensibilité et enjeu retenu Eīets du projet Impacts du projet 
sans mesure

RELIEF

ECHELLE ÉLOIGNÉE :  topographie très vallonnée avec les vallées de la Cuze, de la Farge et de 
l’Énéa, pronlongées par plusieurs vallons secs 

Intégrité de la topographie 
de vallée en tant que paysage 

idenƟtaire

Enjeu non sensible : l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’intégrité de l’ensemble du relief situé 
dans l’aire d’étude éloignée

Sans Objet Sans Objet

ECHELLE RAPPROCHÉE : l’aire d’étude rapprochée occupe le coteau sud de la Cote de Cambord et 
le vallon à ses pieds. Les alƟtudes varient entre 150 m NGF au niveau du lieu-dit Maison blanche et 
235 m NGF sur la ligne de crête de la Vignasse 

Intégrité de la topographie de 
la Vallée en tant que paysage 

idenƟtaire

Enjeu non sensible : l’exploitaƟon ne sera pas de nature 
à porter aƩeinte à l’intégrité de l’ensemble du relief situé 
dans l’aire d’étude rapprochée

Sans Objet Sans Objet

SITE : les parcelles de la carrière actuelle et de l’extension sont à Ňanc de coteau sur la Côte de 
Cambord, entre les alƟtudes 173 et 210 m NGF

Intégrité de la topographie des 
parcelles

Enjeu sensible, l’exploitaƟon sera de nature à modiĮer la 
topographie du site

ModiĮcaƟon de la topographie sur l’emprise 
du projet : contrastes de topographie avec les 
terrains riverains

Impact paysager fort
(impact direct)

OCCUPATION DU SOL

ECHELLE ÉLOIGNÉE : paysage très boisé ponctué de clairières agricoles
Intégrité des éléments 

structurants en tant que paysage 
idenƟtaire

Enjeu non sensible :  l’exploitaƟon ne sera pas de nature à 
porter aƩeinte à l’ensemble de la couverture des sols  situé 
dans l’aire d’étude éloignée

Sans Objet Sans Objet

ECHELLE RAPPROCHÉE : la parƟe Est de l’aire d’étude rapprochée, qui correspond au coteau de la 
Côte de Cambord, est très boisée, en contraste avec la parƟe Ouest très urbanisée. 
La clairière sur la plaine de Naudissou et le Grézal montre un paysage plus préservé avec lisières 
boisées, vesƟges de haies bocagères et de cerisiers.  

Intégrité des éléments 
structurants en tant que paysage 

idenƟtaire

Enjeu non sensible :  l’exploitaƟon ne sera pas de nature à 
porter aƩeinte à l’ensemble de la couverture des sols  situé 
dans l’aire d’étude éloignée

Sans Objet Sans Objet

SITE : le carreau de la carrière actuelle est à l’état minéral, ses fronts sont en parƟe recolonisés par 
des boisements spontanés de chênes et l’emprise de l’extension est également occupée par des 
boisements de chênes

Intégrité des surfaces concernées Enjeu sensible : l’exploitaƟon entraînera la suppression des 
boisements de chênes

ModiĮcaƟon de l’occupaƟon des sols sur 
l’emprise du projet : contrastes de textures et de 
couleurs avec les terrains riverains. Suppression 
des boisements de chênes.

Impact paysager fort
(impact direct)

ROUTE
ECHELLE ÉLOIGNÉE : les principales routes de l’aire d’étude éloignée sont consƟtuées des  
départementales 704, 704a, 57, 47, 46 et un maillage de voies communales et des chemins ruraux

Qualité des paysages perçus 
depuis les routes

Enjeu non sensible, le projet n’étant pas visible depuis les 
routes et chemins situés dans l’aire d’étude éloignée Sans Objet Sans Objet

ECHELLE RAPPROCHÉE : les routes traversant l’aire d’étude rapprochée sont la RD704 et la RD208 et 
des voies communales (VC520, VC2025,VC103,...) 

Qualité des paysages perçus 
depuis les routes et chemins

Enjeu moyennement sensible : le projet est suscepƟble 
d’être visible depuis les routes de l’aire d’étude rapprochée

Visibilité modérée car ponctuelle depuis les RD 
704, VC103 et VC205

Impact visuel moyen
(impact direct)

SITE : aucun élément Sans Objet Sans Objet

BÂTI
ECHELLE ÉLOIGNÉE : L’ensemble du territoire se caractérise par une urbanisaƟon très diīuse avec un 
mitage des vallons et des coteaux, autour de Sarlat-la-Canéda et le long des routes. Qualité du cadre de vie Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être visible 

depuis certaines habitaƟons
Visibilité modérée à forte depuis les habitaƟons 
au sud-ouest

Impact visuel moyen
(impact direct)

ECHELLE RAPPROCHÉE : de nombreuses zones urbanisées sont réparƟes à proximité de l’emprise du 
projet : les zones pavillonnaires de Naudissou, de Grézal, de Maison blanche, des zones d’acƟvités, 
des habitaƟons de la Vignasse et de la route du Coste vert. Les habitaƟons les plus proches sont 
situés impasse de François Augièras et chemin Jean Rougié à environ 55 m à l’ouest

Qualité cadre de vie Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être visible 
depuis certaines habitaƟons

Visibilité modérée à forte depuis les habitaƟons 
au sud-ouest

Impact visuel fort
(impact direct)

SITE : aucun élément Sans Objet Sans Objet

VALEUR PATRIMONIALE DU PAYSAGE

ECHELLE ÉLOIGNÉE
Les paysages en place sont concernés par plusieurs protecƟons : inscripƟon de sites (« l’ensemble 
urbain de Sarlat-la-Canéda et la « Vallée de l’Enéa »), classement et inscripƟon MH d’environ 77 
édiĮces et 3 Sites Patrimoniaux Remarquables (Sarlat, Vitrac et Vézac) 

Qualité du paysage environnant 
les éléments du patrimoine 

protégé

Enjeu non sensible, le projet ayant une interacƟon visuelle 
minime ou nulle avec les principaux éléments patrimoniaux 
dans l’aire d’étude éloignée (le plus concerné est l’église 
classée de la Canéda située dans un secteur de visibilité 
possible de l’emprise du projet)

Sans Objet Sans Objet

ECHELLE RAPPROCHÉE : aucun élément Sans Objet Sans Objet

SITE : aucun élément Sans Objet Sans Objet

VALEUR RÉCRÉATIVE DU PAYSAGE
ECHELLE ÉLOIGNÉE : Le potenƟel d’agrément du secteur réside dans le  tourisme patrimonial et de 
nature, les iƟnéraires de randonnée et les hébergements tourisƟques. Le centra médiéval de Sarlat-
la-Canéda polarise une grande part de ce tourisme

Ambiance paysagère des sites 
tourisƟques

Enjeu sensible à l’échelle éloignée, l’exploitaƟon étant  
visible depuis 1 gîte situé  Roc Laumier. Pas de sensibilité 
depuis les autres infrastructures tourisƟques

Forte visibilité depuis le gîte situé Roc Laumier Impact visuel moyen
(impact direct)

ECHELLE RAPPROCHÉE : La voie verte de Sarlat-Cazoulès a une valeur tourisƟque dans l’aire d’étude 
rapprochée, ainsi que 4 hébergements tourisƟques

Ambiance paysagère le long 
de la voie verte et autour des 

hébergements

Enjeu sensible : 2 gîtes sont suscepƟbles d’avoir des vues 
sur le projet Forte visibilité depuis les 2 gîtes Impact visuel fort

(impact direct)

SITE : aucun élément Sans Objet Sans Objet
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DESCRIPTION DES MESURES POUR ÉVITER, 
RÉDUIRE ET COMPENSER LES EFFETS DU PROJET

04
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4.1. Mesures d’évitement (ME)
Ces mesures permeƩent l’évitement des eīets du projet à la source 
et concernent : 

- ME 1 : mainƟen des boisements dans la bande de 10 m exclue du 
périmètre d’extracƟon

4.2. Mesures de réduction (MR)
Ces mesures consistent à maîtriser les eīets du projet sur le 
paysage. 

4.2.1. Mesures à meƩre en œuvre dès l’obtenƟon de l’autorisaƟon
Dans le cadre du présent projet d’exploitaƟon, aucune mesure 
de réducƟon ne peut être mise en œuvre dès l’obtenƟon de 
l’autorisaƟon.

 4.2.2. Mesures à meƩre en œuvre pendant l’autorisaƟon
- MR 1 : fronts laissés en l’état avec créaƟon de vires et de cavités 

dans la roche et accentuaƟon des irrégularités pour favoriser 
l’accueil de l’avifaune de milieux rocheux

- MR 2 : remblaiement du carreau de l’emprise de l’extension 
jusqu’à la cote +137 m NGF

- MR 3 : régalage de terre végétale sur les remblais et plantaƟon 
d’une prairie semée et de chênes verts en bouquets pour limiter 
le développement spontané de plantes invasives

4.2.3. Mesures à meƩre en œuvre à la Įn de l’autorisaƟon
Ces mesures concernent :

- MR 4 : éboulis de faible épaisseur et blocs calcaires disposés 
sur le carreau en pied des fronts de taille exposés au sud pour 
favoriser une faune spéciĮque

- MR 5 : démantèlement de l’ensemble des stocks en Įn 
d’exploitaƟon, le neƩoyage de l’ensemble des terrains et la 
suppression de toutes les structures n’ayant pas d’uƟlité après la 
remise en état du site (pièces métalliques, stocks de matériaux,…)

- MR 6 : carreau de la carrière actuelle laissé à l’état minéral pour 
favoriser le développement de prairies calcicoles uniquement 
(luƩe contre les plantes invasives) 

4.3. Mesures d’accompagnement (MA)
Ces mesures consistent à accompagner les eīets du projet sur 
le paysage. Il s’agit principalement d’aménagements à vocaƟon 
écologique, qui par leur nature à augmenter la diversité des milieux 
biologiques, ont également l’intérêt d’augmenter la diversité 
paysagère :

- MA 1 : créaƟon de mares en pieds de fronts favorables à la faune 
des milieux secs et rocailleux.
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137 m

ME 1
MainƟen des boisements 

dans la bande de 10 m

SITUATION ACTUELLE T0

220 m

210 m200 m190 m

180 m

170 m

160 m
150 m

SITUATION PHASE 1 - T0+5 ans
212 m

137 m 197 m

182 m

Pas de mesure mise en place 
à ceƩe phase

4.4. Phasage de la mise en place des mesures

SITUATION PHASE 2 - T0+10 ans

137 m

212 m

197 m

167 m

182 m

Pas de mesure mise en place 
à ceƩe phase

SITUATION PHASE 3 - T0+15 ans

167 m
212 m

197 m

182 m

152 m

137 m

MR 1
Traitement des fronts résiduels

(Niveaux 121, 197 et 182 m NGF)

137 m

Fig.20 - Principe du phasage d’exploitaƟon

PosiƟon des fronts

Surface boisée

Emprise demandée en renouvellement
Emprise demandée en extension
Emprise exploitable

0 50 m

Surface à l’état minéral

Emprise remblayée
Emprise régalée et plantée

Merlon

IllustraƟon : La Rue des Murailles Source : Géoportail 2023

N

MR 1
Traitement des fronts résiduels

(Niveaux 121, 197 et 182 m NGF)
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4.4. Phasage de la mise en place des mesures

MR 2
Remblaiement du carreau 
de l’emprise de l’extension 
jusqu’à la cote + 137 m NGF

SITUATION PHASE 4 - T0+20 ans

212 m

137 m

197 m

182 m167 m

152 m
137 m

128 m

MR 3
 Régalage de terre végétale et plantaƟon

SITUATION PHASE 3 - T0+25 ans

MR 1
Traitement des fronts résiduels

(Niveau 167 m NGF)
137 m

212 m

197 m

182 m
152 m

137 m

167 m

128 m

137 m

137 m
MR 2

Remblaiement du carreau 
de l’emprise de l’extension 
jusqu’à la cote + 137 m NGF

MR 4
Éboulis de faible épaisseur et 

blocs en pied de front de taille

MR 6
Carreau laissé à l’état 

minéral

MA 1
Mares

SITUATION PHASE 2 - T0+30 ans

137 m
137 m

212 m
197 m
182 m
167 m
152 m

MR 1
Traitement des fronts résiduels

(Niveaux 152 et 137 m NGF)

MR 2
Remblaiement du carreau 
de l’emprise de l’extension 
jusqu’à la cote + 137 m NGF

MR 5
Démantèlement des 

infrastructures et 
neƩoyage des terrains

MR 3
 Régalage de terre végétale et plantaƟon

Fig.20 - Principe du phasage d’exploitaƟon

PosiƟon des fronts

Surface boisée

Emprise demandée en renouvellement
Emprise demandée en extension
Emprise exploitable

0 50 m

Surface à l’état minéral

Emprise remblayée
Emprise régalée et plantée

Merlon

IllustraƟon : La Rue des Murailles Source : Géoportail 2023

N
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Régalage de terre végétale

Limite d’autorisaƟon

Mise en place des remblais 
jusqu’à la côte 137 m NGF

PlantaƟon de 
chênes verts

Semis de prairies 
calcicoles

CARRIÈRE ACTUELLEEMPRISE EN EXTENSION

137 m NGF

152 m NGF

167 m NGF

182 m NGF

197 m NGF

212 m NGF

4.5. Description des travaux de mise en place des mesures

ProĮl des fronts d’exploitaƟon résiduels après traitement

Cavité

Anfractuosité

BanqueƩe : 3 m 

Front : 15 m

Ecrêtage des fronts et uƟlisaƟon 
des matériaux d’écrêtage pour 

créer des éboulis

70°

En posiƟon Įnale, les fronts résiduels auront une hauteur de 15 m, 
majoritairement laissés subverƟcaux (70°). 
Pour sécuriser et diversiĮer les faces visibles, certains tronçons 
pourront être remodelés : leurs arêtes instables seront cassées et 
les matériaux issus de ce remodelage seront laissés sur place, pour 
créer des éboulis. Ces fronts laissés subverƟcaux, sans davantage 
de modelage, avec leurs corniches, leurs anfractuosités et leurs 
éboulis oīriront une grande 
diversité d’habitats le temps du 
remplissage, pour les oiseaux 
nicheurs, ainsi que les autres 
espèces rupestres (repƟles, 
insectes,...). 

TRAITEMENT DES FRONTS RÉSIDUELSMR1

MR2 REMBLAIEMENT DU CARREAU DE L’EMPRISE DE L’EXTENSION

Le remblayage se fera uniquement sur le 
carreau de l’emprise de l’extension, de la 
cote minimale d’extracƟon à 128 m NGF au 
niveau de la première banqueƩe à 137 m 
NGF, ce qui correspond également au niveau 
du carreau de la carrière actuelle.
Les travaux s’eīectueront selon des règles 
strictes, aĮn que les sols recréés aƩeignent 

des caractérisƟques physiques favorables au 
reboisement :
- dépôt des remblais les plus grossiers en 
fond de couche ;
- régalage de la terre végétale en surface, sur 
une épaisseur entre 2 à 5 cm.
Ces opéraƟons se feront par temps sec, à 
l’aide d’engins mécaniques sur chenilles.

MR3 TRAITEMENT DU SOL DU REMBLAIS ET PLANTATIONS

Une fois la terre végétale régalée en surface, 
les principes d’aménagement seront les 
suivants :
- interdicƟon aux camions de transport de 

rouler sur les terres régalées pour éviter 
leur compactage ;

- semis d’un mélange pour prairies calcicoles 
aĮn de limiter le développement de plantes 
invasives ;

- plantaƟon de chênes verts, hors période 

de gel ou de sol détrempé, à l’automne de 
préférence ;

- disposiƟon des plantaƟons en bouquets et 
protecƟon sol par un paillage en copeaux 
de feuillus ou un mulch de broyat foresƟer, 
ainsi que d’une protecƟon contre le gibier ;

- désherbage 1 à 2 fois par an les premières 
années ;

- pas de taille d’entreƟen ou de désherbage 
une fois les arbres bien développés. 

Zoom MR4
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CRÉATION DE MARES

En mesure d’accompagnement, des mares temporaires seront aménagées sur les carreaux, 
favorables à la peƟte faune.

Ce seront des dépressions, créées par surcreusement des surfaces minérales, 
à l’aide d’engins. Ces dépressions, en eau de façon temporaire, favoriseront le 
développement d’une végétaƟon herbacée spéciĮque à l’intérêt écologique notable et  
oīriront des habitats de reproducƟon pour diverses espèces d’animaux (amphibiens, libellules,...) 
dont les possibilités de déplacement sont assez réduites. Ils consƟtueront également des zones 
d’abreuvage pour de nombreux animaux (oiseaux, mammifères…).

Les caractérisƟques de ces aménagements sont les suivants :
- creusement de 

dépressions formant 
des paliers et des 
profondeurs variables, 
de 0,20 à 1 m ;

- colmatage des fonds 
des dépressions 
avec des matériaux 
argileux.

ProĮl des pieds de fronts exposés au sud 

Remblais137 m NGF

Éboulis de faible 
épaisseur et blocs en 

pied des fronts de 
taille exposés au sud

Au pied des fronts de taille exposés au sud, des matériaux d’éboulis et des blocs 
calcaires pourront être déposés. Situés à proximité de mares temporaires, ces 
milieux favoriseront le développement d’une faune spéciĮque et limiteront la 
reprise de la végétaƟon arbusƟve, qui pourrait gêner l’avifaune venue s’installer 
dans les cavités des fronts verƟcaux exposés au sud.

TRAITEMENT DU PIED DES FRONTS EXPOSÉS AU SUDMR4

MA1

4.5. Description des travaux de mise en place des mesures

Bloc diagramme illustrant le milieu après la mise en 
place des dépressions humides

Mare

Gisement

NETTOYAGE DES SURFACES EN TRAVAUX

Ce neƩoyage concernera avant tout, le carreau de la carrière actuelle où sont installés les locaux, 
les ateliers, les zones de traitement et de stockage.
Toutes les installaƟons seront enlevées (installaƟon de lavage, bungalows, rotoluve, ateliers, 
bureaux, …) et la plateforme sera intégralement neƩoyée (de tout résidu ou produit polluant 
potenƟel). Cela inclura la suppression des éventuelles plates-formes bétonnées et/ou revêtues.
En Įn d’exploitaƟon, les stocks résiduels de matériaux seront évacués, ainsi que les engins et 
machines éventuellement présents.
L’intégralité des clôtures entourant le site et les accès pourra être maintenue. La surface de base 
des terrains de la plateforme sera décompactée.
Concernant les autres emprises de la carrière actuelle et de l’extension, elles seront neƩoyées de 
toutes structures n’ayant pas d’uƟlité après la remise en état du site (pièces métalliques, stocks 
de matériaux, de stériles et de déchets inertes extérieurs…).

En Įn d’exploitaƟon, un bâƟment sera éventuellement conservé, selon l’usage futur du site.

CARREAU DE LA CARRIÈRE ACTUELLE LAISSÉ À L’ÉTAT MINÉRAL

Le carreau de la carrière actuelle sera simplement 
décompacté à l’aide d’un ripper ou d’une pelle 
hydraulique et laissées ainsi, à l’état brut. 
Ces surfaces pauvres en substances nutriƟves et 
soumises à une sécheresse relaƟvement permanente, 
seront lentement colonisées par une végétaƟon 
éparse et rase, spéciĮque des milieux rocheux et 
secs. Le milieu ainsi obtenu - et pour les secteurs 
non fréquentés par le public - possédera un intérêt 
écologique fort et contribuera à la diversité paysagère 
du site. 

Exemples de pelouse sèche sur calcaire 

Source : Conservatoire du littoral

Gisement

Développement spontané de 
végétaƟon herbacée calcicole

Roche aŋeurante

Bloc diagramme illustrant le traitement Įnal du 
carreau de la carrière actuelle

MR6

152 m NGF

167 m NGF

MR5
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Mesure Coût unitaire Suivi / EntreƟen Coût de l’entreƟen
MR 1 : Fronts laissés en l’état avec créaƟon de 
vires et de cavités dans la roche et accentuaƟon 
des irrégularités pour favoriser la faune de milieux 
rocheux.

Intégré dans les coûts d’exploitaƟon Les fronts laissés à l’état minéral brut ou avec des 
zones d’éboulis ne nécessiteront pas d’entreƟen. 

MR 2 : remblaiement du carreau de l’emprise de 
l’extension jusqu’à la cote + 137 m NGF Intégré dans les coûts d’exploitaƟon - -

MR 3 : Régalage de terre végétale sur les remblais 
et plantaƟon d’une prairie semée et de chênes 
verts en bouquets pour limiter le développement 
spontané de plantes invasives

Régalage de la terre : intégré dans les coûts 
d’exploitaƟon

PlantaƟon des semis de prairies calcicoles :
Coût unitaire du semis : 365 € / ha (semences 
et mécanisaƟon) 

PlantaƟon des chênes verts :
Coût unitaire de la plantaƟon : 7500 € / ha  

(plant, préparaƟon sol, paillage et protecƟon 
anƟ-gibiers inclus)

Semis sur les 3,99 ha de l’emprise de 
l’extension, soit environ 1 500 €

PlantaƟon des arbres sur environ la 
moiƟé des 3,99 ha de l’emprise de 

l’extension, soit 15 000 € à la plantaƟon

Fauchage mécanique et dégagement manuel si 
besoin autour des plants chaque année, pendant 

les 5 premières années

800 € / ha, soit 1 600 €/an 

d’entreƟen, sans évacuaƟon des 
déchets verts

MR 4 : éboulis et blocs calcaires Intégré dans les coûts d’exploitaƟon -

MR 5 : démantèlement de l’ensemble des stocks en 
Įn d’exploitaƟon, le neƩoyage de l’ensemble des 
terrains et la suppression de toutes les structures 
n’ayant pas d’uƟlité après la remise en état du site 
(pièces métalliques, stocks de matériaux,…)

Intégré dans les coûts d’exploitaƟon -

MR 6 : carreau laissé à l’état minéral pour favoriser 
le développement de prairies calcicoles Intégré dans les coûts d’exploitaƟon

Les milieux herbacés sur sols rocheux nécessiteront 
peu d’entreƟen, mais celles-ci restent 
indispensables pour éviter l’installaƟon de fourrés, 
prémices à la fermeture des milieux :  pas de 
gesƟon indispensable tant que la végétaƟon reste 
rase, sinon fauchage 1 fois par an, en Įn d’été.

Fauchage : 20 € / ha, soit 32 € 
(1 fois par an maximum)

MA 1 : créaƟon de mares temporaires

Les dépressions nécessiteront également un 
entreƟen, car elles se comblent rapidement 
quand une végétaƟon amphibie les colonise. Les 
techniques d’entreƟen sont la fauche (une fois par 
an en Įn d’été) ou le  curage à l’aide d’une pelle 
mécanique à godet lisse (la moiƟé de la dépression 
en hiver, l’autre moiƟé l’hiver suivant, de manière 
à conserver une parƟe de la faune enfouie sous la 
vase). 

Curage à la pelle mécanique : 

Tableau 8 : Coûts de la mise en place des mesures et suivi des aménagements

4.6. Coûts de la mise en place des mesures et suivi des aménagements
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Tableau 9 : Synthèse des effets du projet, impacts et mesures sur le paysage

Le projet aura des eīets sur :
•	 le relief du site

•	 l’occupaƟon du sol du site 

Ces eīets seront visibles aux trois échelles depuis :
•	 les routes les plus proches (D704, VC103 et 

VC205)
•	 certaines habitaƟons dans l’axe sud-ouest 

dans les aires éloignées et rapprochées

a

a

C
O

N
C

L
U

S
IO

N

4.7. Synthèse des effets du projet sur le paysage, impacts et mise en place des mesures

a

CaractérisƟques du paysage à l’échelle éloignée Enjeu Eīets du projet Impacts du projet 
sans mesure

Mesures
ME : évitement
MR : réducƟon

MA : accompagnement

Impacts 
résiduels

RELIEF

SITE : les parcelles de la carrière actuelle et de l’extension sont à Ňanc de coteau sur la Côte 
de Cambord, entre les alƟtudes 173 et 210 m NGF

Enjeu sensible, l’exploitaƟon sera de nature à 
modiĮer la topographie du site

ModiĮcaƟon de la topographie sur l’emprise du projet : 
contrastes de formes et de topographie avec les terrains 
riverains

Impact paysager fort
(impact direct) MR2 Impact paysager fort

(impact déĮniƟf)

OCCUPATION DU SOL
SITE : le carreau de la carrière actuelle est à l’état minéral, ses fronts sont en parƟe 
recolonisés par des boisements spontanés de chênes et l’emprise de l’extension est 
également occupée par des boisements de chênes

Enjeu sensible : l’exploitaƟon entraînera la 
suppression des boisements de chênes

ModiĮcaƟon de l’occupaƟon des sols sur l’emprise du projet : 
contrastes de textures et de couleurs avec les terrains 
riverains. Suppression des boisements de chênes.

Impact paysager fort
(impact direct)

ME1, MR1, MR3, MR4 
MR6, MA1

Impact paysager moyen 
(diversiĮcaƟon des milieux 
biologiques et paysagers)

ROUTE

ECHELLE RAPPROCHÉE : les routes traversant l’aire d’étude rapprochée sont la RD704 et la 
RD208 et des voies communales (VC520, VC2025,VC103,...) 

Enjeu moyennement sensible  : le projet est 
suscepƟble d’être visible depuis les routes de 
l’aire d’étude rapprochée

Visibilité modérée car ponctuelle depuis les RD704, VC103 
et VC205

Impact visuel moyen
(impact direct)

ME1, MR2, MR3, 
MR5, MR6

Impact visuel moyen
(impact déĮniƟf)

BÂTI

ECHELLE ÉLOIGNÉE : L’ensemble du territoire se caractérise par une urbanisaƟon très diīuse 
avec un mitage des vallons et des coteaux, autour de Sarlat-la-Canéda et le long des routes.

Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être 
visible depuis certaines habitaƟons Visibilité modérée à forte depuis les habitaƟons au sud-ouest Impact visuel moyen

(impact direct)
ME1, MR2, MR3, 
MR5, MR6

Impact visuel moyen
(impact déĮniƟf)

ECHELLE RAPPROCHÉE : de nombreuses zones urbanisées sont réparƟes à proximité de 
l’emprise du projet : les zones pavillonnaires de Naudissou, de Grézal, de Maison blanche, des 
zones d’acƟvités, des habitaƟons de la Vignasse et de la route du Coste vert. Les habitaƟons 
les plus proches sont situés impasse de François Augièras et chemin Jean Rougié à environ 
55 m à l’ouest

Enjeu sensible : le projet est suscepƟble d’être 
visible depuis certaines habitaƟons Visibilité modérée à forte depuis les habitaƟons au sud-ouest Impact visuel fort

(impact direct)
ME1, MR2, MR3, 
MR5, MR6

Impact visuel fort
(impact déĮniƟf)

VALEUR RÉCRÉATIVE DU PAYSAGE

ECHELLE ÉLOIGNÉE : Le potenƟel d’agrément du secteur réside dans le  tourisme patrimonial 
et de nature, les iƟnéraires de randonnée et les hébergements tourisƟques. Le centra 
médiéval de Sarlat-la-Canéda polarise une grande part de ce tourisme

Enjeu sensible à l’échelle éloignée, 
l’exploitaƟon étant  visible depuis 1 gîte situé  
Roc Laumier. Pas de sensibilité depuis les autres 
infrastructures tourisƟques

Forte visibilité depuis le gîte situé Roc Laumier Impact visuel moyen
(impact direct)

ME1, MR2, MR3, 
MR5, MR6

Impact visuel fort
(impact déĮniƟf)

ECHELLE RAPPROCHÉE : La voie verte de Sarlat-Cazoulès a une valeur tourisƟque dans l’aire 
d’étude rapprochée, ainsi que 4 hébergements tourisƟques

Enjeu sensible : 2 gîtes sont suscepƟbles d’avoir 
des vues sur le projet Forte visibilité depuis les 2 gîtes Impact visuel fort

(impact direct)
ME1, MR2, MR3, 
MR5, MR6

Impact visuel fort
(impact déĮniƟf)

a

Les mesures visant à remblayer une parƟe du carreau de l’emprise en extension, à 
traiter les surfaces minérales, les fronts d’exploitaƟon et à neƩoyer le site de toutes 
infrastructures et stocks permeƩront de créer des milieux favorables à une Ňore et 
à une faune spéciĮque des milieux secs et rocheux.

Ces mesures auront donc un impact posiƟf sur la diversité des milieux paysagers, 
mais ne seront pas suĸsantes pour réduire l’impact visuel depuis les routes et les 
habitaƟons ayant des vues sur la carrière. 

En eīet, les fronts resteront visibles en Įn d’exploitaƟon et même avec la paƟne de 
la roche au Įl du temps et la reprise spontanée de la végétaƟon de milieux secs, ces 
derniers resteront visibles.
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PLAN DU SITE A L’ÉTAT FINAL
05
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4 - Fronts exposés au sud laissés à l’état brut 
et en posiƟon verƟcale avec purge des fronts 

pour favoriser l’accueil de l’avifaune

NN

PRINCIPES DE REMISE EN ETAT

IllustraƟon : La Rue des Murailles

Périmètre autorisaƟon actuelle 
(demande de renouvellement)
Périmètre de la demande d’extension

0 20

Éboulis

Front laissé en l’état brut

Prairie sèche sur surface minérale 
laissée à l’état brut

215.00 Cote en m NGF

50 m30

Source : Géoportail 2023

10 40

Prairie semée sur remblais

Boisement

Mare

2 - Surface remblayée : régalage 
de terre végétale et plantaƟon de 

bouquets d’arbres et de prairies semées 
avec espèces calcicoles pour limiter le 
développement de plantes invasives 

1 - Surface du carreau laissée à 
l’état brut pour le dévellopement 
de prairies calcicoles uniquement

3 - Éboulis et blocs 
calcaires disposés en 

pied de fronts exposés 
au sud

BâƟment éventuellement 
conservé selon l’usage 

futur du site

3 - Deux gros 
éboulis sur les 
fronts exposés 

à l’est
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PRINCIPES DE REMISE EN ETAT

IllustraƟon : La Rue des Murailles

Périmètre autorisaƟon actuelle 
(demande de renouvellement)
Périmètre de la demande d’extension

0 20

Éboulis

Front laissé en l’état brut

Prairie sèche sur surface minérale 
laissée à l’état brut

215.00 Cote en m NGF

50 m30

Source : Géoportail 2023

10 40

Prairie semée sur remblais

Boisement

Mare

2 - Surface remblayée : régalage 
de terre végétale et plantaƟon de 

bouquets d’arbres et de prairies semées 
avec espèces calcicoles pour limiter le 
développement de plantes invasives 

1 - Surface du carreau 
laissée à l’état brut

3 - Éboulis et blocs 
calcaires disposés en 

pied de fronts exposés 
au sud

Projet de bâƟment

3 - Deux gros 
éboulis sur les 
fronts exposés 

à l’est

VARIANTE : 
MAINTIEN DES ACTIVITÉS 
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Mission du bureau d’études APB 
 
Notre mission a été d’effectuer différentes campagnes de mesures de bruit sur les zones 
habitées proches et en limite du périmètre d’exploitation. 
Le cahier des charges concernant les périodes et les implantations a été établi par la S.A.S.U 
GARRIGOU TP CARRIERES et le B.E. APB. 
 
Le B.E. APB réalisera le prévisionnel acoustique et comparera les différentes valeurs obtenues 
pour chaque point avec les valeurs limites réglementaires à ne pas dépasser en période de 
jour. 
 

Réglementation acoustique actuelle 
 
La S.A.S.U GARRIGOU TP CARRIERES doit se conformer au respect de l’Arrêté Préfectoral 
n° 041617 du 20 octobre 2004 correspondant à l’exploitation des carrières de calcaire à ciel 
ouvert ainsi qu’à l’Arrêté Ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
 
Les rubriques mentionnées dans l’AP actuel sont les suivantes : 
 
 

 
 

 
 
 
Les textes dans leur ensemble sont reportés dans les annexes du dossier ICPE. 
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ŵŽďŝůĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶĐĂƐƐĂŐĞ͕�ďƌŽǇĂŐĞ�Ğƚ�ĐƌŝďůĂŐĞ�ƉĂƌ�ĐĂŵƉĂŐŶĞ�͖�
x� �ŝǀĞƌƐĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�Ğƚ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ�ĐŽŶŶĞǆĞƐ�;ďƵƌĞĂƵǆ͕�ĂƚĞůŝĞƌƐ͕�ƉŽŶƚͲďĂƐĐƵůĞ͕�ƐƚŽĐŬĂŐĞ�ĚĞ�

ƉƌŽĚƵŝƚƐ�Ğƚ�ŵĂƚĠƌŝĂƵǆ͕�ĞƚĐ͙Ϳ�
� �
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�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ͳʹ�

�

���������������±���������������
�
>ŽƌƐ�ĚĞƐ�ĐĂŵƉĂŐŶĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂƵǆ�ĚĞ�ĚĠĐŽƵǀĞƌƚĞ�ĞƚͬŽƵ�ĚĞƐ�ĐĂŵƉĂŐŶĞƐ�Ě͛ĞǆƉůŽŝƚĂƚŝŽŶ�͗�

x� ϭ�ƉĞůůĞ�ƐƵƌ�ĐŚĞŶŝůůĞ͕�
x� Ϯ�ƚŽŵďĞƌĞĂƵǆ͕�
x� Ϯ�ĐŚĂƌŐĞƵƐĞƐ�ƐƵƌ�ƉŶĞƵ͕�
x� ϭ�ĨŽƌĞƵƐĞ�;ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ�ĞǆƚĞƌŶĞ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ƚŝƌƐ�ĚĞ�ŵŝŶĞͿ͕�
x� ϭ�ďƵůůĚŽǌĞƌ�;ŽĐĐĂƐŝŽŶŶĞůůĞŵĞŶƚͿ�
x� ϭ�ƚƌĂĐƚĞƵƌ�ĠƋƵŝƉĠ�Ě͛ƵŶĞ�ďĂůĂǇĞƵƐĞ�ĂǀĞĐ�ƚŽŶŶĞ�ă�ĞĂƵ͘�

�
DĂƚĠƌŝĞů�ƌŽƵůĂŶƚ�ĂƵƚƌĞ�͗�

x� ϱϬ�ă�ϳϬ�ƌŽƚĂƚŝŽŶƐͬũŽƵƌ�ĚĞ�ĐĂŵŝŽŶ�ĂǀĞĐ�ďĞŶŶĞ͘�
�
WŚŽƚŽƐ�ĚĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĂƵǆ�ĞŶŐŝŶƐ

�

�
DĂƚĠƌŝĞů�ƐŝŵŝůĂŝƌĞ�;ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶ�ĞǆƚĞƌŶĞͿ�

�

�

�
�

�

�
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�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ͳ͵�

�
�

�����������������������������������±�����ǣ�
�

�
x� ϭ�ƵŶŝƚĠ�ŵŽďŝůĞ�ĚĞ�ĐŽŶĐĂƐƐĂŐĞ͕�

�
�
�

�
x� ϭ�ƵŶŝƚĠ�ŵŽďŝůĞ�ĚĞ�ĐƌŝďůĂŐĞ͕�

�
�
� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ͳͶ�

�
�

�������ȋ������ǡ���������ǡ�����Ǧ�������Ȍ�
�

�
�

�
�
�
�
�
�

�������������̵��������
�
>Ă�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ�Ŷ͛ĞŶŐĞŶĚƌĞƌĂ�ƉĂƐ�ĚĞ�ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚ�ŶŽƚŽŝƌĞ�ĂǀĞĐ� ůĂ�ŵĠƚŚŽĚĞ�ĚĞ�
ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ� ƉƌĠƐĞŶƚĞ͕� ůĞƐ� ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ� ŐĠŶĠƌĂƵǆ� ƌĞƐƚĞŶƚ� ŝĚĞŶƚŝƋƵĞƐ͕� ŚŽƌŵŝƐ� ůĂ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ� Ě͛ƵŶĞ�
ƉůĂƚĞĨŽƌŵĞ�ĚĞ�ďƌŽǇĂŐĞ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ǀĞƌƚƐ͘�
�
�Ğ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ�ƐĞƌĂ�ŝŶƚĠŐƌĠ�ă�ůĂ�ŵŽĚĠůŝƐĂƚŝŽŶ�ĠƚƵĚŝĠĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ��dh���
WZ�s/^/KEE�>>���h�WZK:�d͕�ƉĂŐĞ�ϮϮ�Ğƚ�ƐƵŝǀĂŶƚĞƐ͘�
� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ͳͷ�

2����������������
�������������������±�
�

�
�
>ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�ă�ů͛ĂŝĚĞ�ĚƵ�ŵĂƚĠƌŝĞů�ĚĠĐƌŝƚ�ĐŝͲĚĞƐƐƵƐ͘�>ĞƐ�ĂƉƉĂƌĞŝůƐ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞ�
ƵƚŝůŝƐĠƐ� ƉĞƌŵĞƚƚĞŶƚ� ƵŶ� ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ĂƵ� ŵŽǇĞŶ� ĚƵ� ůŽŐŝĐŝĞů� Ě�dƌĂŝƚϯϮ� ĚĞ� ϬϭĚ�Ͳ
DĠƚƌĂǀŝď͘�
>Ğ�ƐŽŶŽŵğƚƌĞ�ƌĠƉŽŶĚ�ĂƵǆ�ĞǆŝŐĞŶĐĞƐ�ĚĞƐ�ŶŽƌŵĞƐ��E�ϲϬϴϬϰ�Ğƚ��E�ϲϬϲϱϭ͘�
�
^ǇƐƚğŵĞ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ�Ğƚ�ǀŝďƌĂƚŽŝƌĞ�ŝŶƚĠŐƌĂƚĞƵƌ�ĚĞ�ŵĂƌƋƵĞ�ϬϭĚ�ͲD�dZ�s/��͗�
x� ^ŽŶŽŵğƚƌĞ��>h��^K>K�ŶΣ�ϲϬϯϬϳ�ʹ��ůĂƐƐĞ�ϭW͘�
x� DŝĐƌŽƉŚŽŶĞ�ĚĞ�ĐůĂƐƐĞ�ϭ�͖�ŶΣ�ϴϬϲϳϯ�ʹ�ƚǇƉĞ�D���ϮϭϮ�
x� WƌĠͲĂŵƉůŝ�WZ�Ϯϭ^�͖�ŶΣ�ϭϯϬϭϴ�
x� �ĂůŝďƌĞƵƌ�ϬϭĚͲDĞƚƌĂǀŝď�ĚĞ�ĐůĂƐƐĞ�ϭ�͖�ŶΣ�ϵϯϬϳϬϵ�ʹ�ƚǇƉĞ��Ăů�Ϯϭ�
x� �ĐƌĂŶ�ĂŶƚŝͲǀĞŶƚ�ƚǇƉĞ���s//Ϯ�
�
EΣ�Ě͛�ƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ�>E��͗�>E��ʹ�ϳϭϮϭ�ƌĞǀϯ�^K>K�D�^d�Z�
EΣ�Ě͛�ƉƉƌŽďĂƚŝŽŶ�>E��͗�&�ʹ�Ϭϱ�Ͳ�ϭ�ʹ�ϭϲϰϲ�ƌĞǀϯ���>/�Z�hZ�

�ŽŶƐƚĂƚ�ĚĞ�ǀĠƌŝĨŝĐĂƚŝŽŶ��sͲ�d�Ͳ>ͲϭϲͲWs�ͲϰϮϯϰϬ�
�
dƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�͗�

x� ^ƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�&h:/d^h�ͬ���>�/h^�tϱϴϬ�
x� ^ƚĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�&h:/d^h�ͬ���>�/h^�tϰϴϬ�
x� W��WŽĐŬĞƚ���>>��y/D�yϱϭǀ�ʹ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ��>h�dKKd,�ĂǀĞĐ��>h��^K>K�
x� /ŵƉƌŝŵĂŶƚĞƐ�,W�KĨĨŝĐĞ:Ğƚ�ϴϭϬϬ�͖��W^KE�t&ϳϱϮϱ�ĨŽƌŵĂƚ��ϯ�н�ƐĐĂŶŶĞƌ�
x� dĂďůĞ�ă�ĚŝŐŝƚĂůŝƐĞƌ�/EdhK^�ƉƌŽ�D�ͬ�ǁĂĐŽŵ�
x� >ŽŐŝĐŝĞů�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ�Ě�dZ�/d�ϱ͘ϱ�;Ě���ŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ʹ�Ϭϭ�Ě��D�dZ�s/�Ϳ�
x� WƌŽŐŝĐŝĞůƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞƐ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞƐ�ϯ��Ğƚ�Ϯ�����E���ϮϬϮϱ�
x� WĂĐŬ�KĨĨŝĐĞ�ϮϬϭϬͬϮϬϮϬ�
x� &ŝůĞDĂŬĞƌ�WƌŽ��ǀĂŶĐĞĚ�ǀϭϵ͘ϲ͘ϯ�ͲϮϬϮϯ�
x� WŚŽƚŽƐŚŽƉ���ϮϬ�
x� �ĞƐƐŝŶ�Ϯͬϯ��͗�dƵƌďŽĐĂĚ�WƌŽ�ǀϮϴ�WůĂƚŝŶŝƵŵ�

�

�����Ø����±�±�����������ǣ�
x� �ŶĠŵŽŵğƚƌĞ�ͬ�ƚŚĞƌŵŽŵğƚƌĞ��/K�>K��^�/�Ed/&/��ϱϬϱϮϬ�

� �
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Périodes d’intervention 
 

Activité de la carrière 
Le traitement des matériaux se situe sur la partie basse centrale du carreau de la carrière. 
 
Les campagnes sont réparties de la façon suivante : 
 Les travaux de concassage et de tri, 
 Les opérations de stockage des produits finis. 

 

Activité de négoce 
 Chargement et pesée des camions. 

 
Les activités se déroulent en semaine, hors dimanche et jours fériés. 
 

 

Horaires de fonctionnement (situation actuelle) 

 
 

Conditions de mesurages : 
 
Les conditions météorologiques étaient satisfaisantes, conformément à la norme NFS 31-010. 
 
Les mesures réalisées sans activité correspondent à des niveaux résiduels. Elles seront 
utilisées dans le prévisionnel acoustique, les calculs prendront en compte également les 
activités futures du site dans sa configuration nouvelle. 
 
Nous retenons comme phase d’intervention la période DIURNE comprise entre 7h00 et 22h00, 
cet intervalle inclue tout le cycle de production maximale des installations et d’exploitation 
de la carrière. 
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�
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ͳ͹�

�
�
�
�
�
�
�
�
�

�������������������������������������������
�
�
�
�
�
�
�

�
�
�

�
�

EƵŵĠƌŽƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�ĞŶ�ƉĠƌŝŽĚĞ�ĚĞ�:KhZ͘�
�
�
�
�

�ĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�
�
>Ă�ĐĂŵƉĂŐŶĞ�ƚŽƚĂůŝƐĞ�ϰ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞ�ĐŚĞǌ�ůĞƐ�ƌŝǀĞƌĂŝŶƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ƉƌŽĐŚĞƐ͘�
�
>ĞƵƌƐ�ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ĚĠĨŝŶŝĞƐ�ƉŽƵƌ�ŽďƚĞŶŝƌ�ƵŶĞ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƚŝǀŝƚĠ�ŽďũĞĐƚŝǀĞ�ĚĞ�ů͛ĂĐƚŝǀŝƚĠ�
ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�Ğƚ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ă�ƐŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ůŝŵŝƚƌŽƉŚĞ͘��
�

;ǀŽŝƌ�ƉůĂŶ�Ě͛ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ͕�ƉĂŐĞ�ƐƵŝǀĂŶƚĞͿ͘�
�
�
�

EΣ�

EƵŵĠƌŝƋƵĞ�ĞŶ���Z�
;�ŽŶĞ�ă��ŵĞƌŐĞŶĐĞ�ZĠŐůĞŵĞŶƚĠĞͿ�

WŽŝŶƚ�ZŽƵŐĞ�
�
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ͳͺ�
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Nos interventions sur le site se sont déroulées, comme suit : 
 

Sans activité (Bruit Résiduel pendant les congés estivaux) / période de JOUR 
 

 
 
 

Avec activités (Bruit Ambiant) / période de JOUR 
 

 

 
 
 
Les mesures ont été réalisées conformément à la norme en vigueur NFS 31-010, sans déroger 
à aucune disposition, selon la méthode dite d’expertise. 
 
Toutes les installations de traitement des matériaux, les véhicules de manutention et 
d’extraction (camions, pelles, dumpers, etc…) étaient opérationnels pendant les mesures 
des bruits ambiants et à l’arrêt pendant les mesures des bruits résiduels. 
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�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹͲ�

�

�±��������
�

�DĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ďƌƵŝƚƐ�ĞŶ��ŽŶĞƐ�ă��ŵĞƌŐĞŶĐĞ�ZĠŐůĞŵĞŶƚĠĞ�;��ZͿ�
�

o Conformité vis-à-vis de l’AP en vigueur   p Emergence NON DEFINIE par l’AM du 23/01/97 
�
ͨ��ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Žƶ�ůĂ�ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ�>�ĞƋ�ʹ�>ϱϬ�ĞƐƚ�ƐƵƉĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϱ�Ě��;�Ϳ͕�ŽŶ�ƵƚŝůŝƐĞ�ĐŽŵŵĞ�ŝŶĚŝĐĂƚĞƵƌ�Ě͛ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ�ůĂ�
ĚŝĨĨĠƌĞŶĐĞ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŝŶĚŝĐĞƐ�ĨƌĂĐƚŝůĞƐ�>ϱϬ�ĐĂůĐƵůĠƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ďƌƵŝƚ�ĂŵďŝĂŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ďƌƵŝƚ�ƌĠƐŝĚƵĞů͘�ͩ�
�

ZĠƐƵůƚĂƚ�ĚƵ�ŶŝǀĞĂƵ�ůŝŵŝƚĞ�ƐĞůŽŶ�ů͛�W�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�
�

N° Emplacement Conformité LAeq L50 LAeq-L50 
Limite 

d’emprise à 
respecter n 

2 +DELWDWLRQ�
5'�������28(67 OUI s/ LAeq 59.7 59.9 0.8 70 

nConformité vis-à-vis de l’AP d’Autorisation n° 041617 du 20 OCT. 2004 
�
^ƵŝƚĞ�ă�ŶŽƐ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă�ů͛�ƌƌġƚĠ�WƌĠĨĞĐƚŽƌĂů�Ě͛�ƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ŶΣ�Ϭϰϭϲϭϳ�ĚƵ�
ϮϬ�K�d͘�ϮϬϬϰ�Ğƚ�ă�ů͛�ƌƌġƚĠ�DŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϵϳ�ƌĞůĂƚŝĨ�ă�ůĂ�ůŝŵŝƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ďƌƵŝƚƐ�ĠŵŝƐ�
ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ůĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ĐůĂƐƐĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�͖�
�
EŽƵƐ� ĐŽŶƐƚĂƚŽŶƐ� ƋƵĞ� ƚŽƵƐ� ůĞƐ� ƉŽŝŶƚƐ� ĚĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞ� ƐŽŶƚ� ĐŽŶĨŽƌŵĞƐ� ă� ůĂ�
ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ͘�
�
�
>ĞƐ�ĨŝĐŚĞƐ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚƵ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ�ƐŽŶƚ�ũŽŝŶƚĞƐ�ĞŶ�ĂŶŶĞǆĞ͕�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚĞ�ůĂ�ƉĂŐĞ�ϳϲ͘�
�
�

N° Emplacement Conformité 
Émergence 

Mesurée 
dBA 

Emerg
. 

Limite 
Ambiant 

LAeq 
Ambiant 

L50 
Résiduel 

LAeq 
Résiduel 

L50 

1 Maison du lac 
« chemin J. Rougié » OUI s/LAeq 0.3 �� 46.2 45.8 45.9 45.3 

2 +DELWDWLRQ�
5'�������28(67 OUI s/LAeq 1.7o �� 59.7 58.9 58.0 56.6 

3 +DELWDWLRQV�
68'��OH�*Up]DO� OUI s/LAeq 0.0 �� 39.8 39.3 40.3 38.5 

4 
+DELWDWLRQ�
125'�(67��
�OD�9LJQDVVH� 

Ambiant 
inférieur  
à 35 dBA 

NDp �� 34.6 33.5 37.6 35.2 



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹͳ�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
�

�
�
�
�
�
�
�
�

�

�����������	������
�
� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹʹ�

�
�
�
�
�
�
�
�
�

��������±����������������������
�

���������������±�
�

�
� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹ͵�

�±������������±����������������������
�
>ĞƐ�ĐĂůĐƵůƐ�ƐŽŶƚ�ďĂƐĠƐ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉƌĠĐŽŶŝƐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůĂ�ŶŽƌŵĞ�/^K�ϵϲϭϯͲϮ͕�ůĂ�ƉƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�
ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĞƐƚ�ƐƉĠĐŝĨŝĠĞ�ůŽƌƐ�ĚĞƐ�ƉĂƌĂŵĠƚƌĂŐĞƐ͘�

�ĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘�
�

R� �ƌƵŝƚ�ĚĞ�ĨŽŶĚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ďĂƐ�ŵĞƐƵƌĠ�ϯϱ�Ě���ůĞ�ũŽƵƌ�;ǀĂůĞƵƌ�ůĂ�ƉůƵƐ�ĐŽŶƚƌĂŝŐŶĂŶƚĞͿ͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ƚŽƉŽŐƌĂƉŚŝĞ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ůŝŵŝƚƌŽƉŚĞ͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞƚ�ĚĞ�ƐŽů͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ů͛ĞĨĨĞƚ�ĚƵ�ǀĞŶƚ�;ĐŽŶƐƚĂŶƚĞ�ŵĠƚĠŽƌŽůŽŐŝƋƵĞͿ͘�

�

�
�

R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĚĞƐ�ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶƐ͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�ŝŶĚƵƐƚƌŝĞů�;ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ŵŽďŝůĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚͿ͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ� ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ĐĂƌƌŝğƌĞ�;ǌŽŶĞƐ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ�Ğƚ�ŶŽƵǀĞůůĞ�

ŝŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ďƌŽǇĂŐĞ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ǀĞƌƚƐͿ͘�
�� �ŶĂůǇƐĞ�ĚĞ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ƉŚĂƐĂŐĞƐ�Ě͛ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶ͘�
�� �ŶĂůǇƐĞ�ĚĞƐ�ĞĨĨĞƚƐ�ĐƵŵƵůĠƐ�;ƉůĂƚĞͲĨŽƌŵĞ�^dWͿ�

R� WƌŝƐĞ� ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ� ĚĞƐ� ƉŝƐƚĞƐ� Ě͛ĂĐĐğƐ� ŝŶƚĞƌŶĞƐ� ĂƵ� ƐŝƚĞ� ;ƐƚŽĐŬƐ͕� ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ͕�
ĞǆƚƌĂĐƚŝŽŶͿ͘�

R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ�ƌŽƵƚŝğƌĞ�ƉƌŽĐŚĞ�Ğƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĂŶƚĞ͘�
R� WƌŝƐĞ�ĞŶ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ǀĠŐĠƚĂƚŝŽŶ͘�

�

�ĠĨŝŶŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ŵŽĚĠůŝƐĠĞ͘�
�

R� �ƚĂƚ�ĚŝŵĞŶƐŝŽŶŶĞů�Ϯ�ϯϱϬ�ŵ�y�Ϯ�ϮϬϬ�ŵ�;ϱ�ϭϳϬ�ϬϬϬ�ŵϮͿ�
R� �ƚĂƚ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĚĞ�ĐĂůĐƵů�ϭ�ϬϱϬ�ŵ�y�ϭ�ϲϱϬ�ŵ�;ϭ�ϳϯϮ�ϱϬϬ�ŵϸͿ�
R� �ŽŽƌĚŽŶŶĠĞƐ�ŐĠŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞƐ�>�D��Zd�//�

�

�ŚŽŝǆ�ĚĞƐ�ƉĂƌĂŵğƚƌĞƐ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĂŶƚ�ů͛ĂŵďŝĂŶĐĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘�
�

R� >Ă�ƚĞŵƉĠƌĂƚƵƌĞ�
R� >Ă�ƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĂƚŵŽƐƉŚĠƌŝƋƵĞ�
R� >͛ŚƵŵŝĚŝƚĠ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ĚĞ�ů͛Ăŝƌ�
�
>͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĠĨŝŶŝƐƐĞŶƚ�ůĂ�ĐĠůĠƌŝƚĠ�ĚĞ�ƉƌŽƉĂŐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐŽŶƐ͘�
�
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Choix des paramètres des objets du projet. 
 

o Les sources de bruits : 
 Les sources de la SAS GARRIGOU TP CARRIERES sont définies par leur état 

dimensionnel et leur puissance acoustique (voir pages 31 à 37). 
 

Leur emplacement est déterminé en fonction des phasages et de leur 
exposition la plus défavorable (angle d’ouverture le plus important par 
rapport aux obstacles principaux, qui sont, les fronts de taille, les stocks de 
produits finis et le merlon de protection). 

Paramétrage des calculs. 
 

o Cartographies sonores 2D et 3D (maillage 10 X 10 m) : 
 Points récepteurs en zone à émergence réglementée (ZER). 

Prise en compte des effets cumulés avec la plate-forme STP. 
 
Site de concassage-criblage de produits minéraux, exploité par la société STP est implanté à 
500 m environ au Nord de la carrière. 

 Les mesures résiduelles correspondent à une absence d’activité sur les 2 sites. 
 Une phase de calculs (dernière colonne des tableaux) a pris en compte l’impact cumulé 

de ces 2 sites pour s’assurer de la conformité acoustique lors de la marche simultanée 
future des 2 activités. 

Les résultats 
 
Des observateurs « points récepteurs » ont été créés permettant de calculer le spectre de 
pression acoustique par bande d’octave et le niveau global pondéré (A). 
 

Représentation des récepteurs sur les cartes isophoniques : 

o Récepteur conforme à la réglementation ……………………………….  

o Récepteur non conforme à la réglementation…………………………  
 

Calcul des valeurs limites en zone à émergences réglementées 
 

N° Émerg. Limite 
JOUR * 

Niveau limite 
JOUR Ancien A.P. 

1 5 dBA 51.5 dBA NOUVEAU POINT 

2 5 dBA 63.0 dBA 041617 du 20 OCT. 2004 

3 5 dBA 46.5 dBA NOUVEAU POINT 

4 6 dBA* 41.0 dBA NOUVEAU POINT 

* 6 dBA si le niveau sonore ambiant est inférieur à 45 dBA 



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹͷ�

�

�����������������������±��ǣ�
�
R� �Ŷ�ǌŽŶĞ�ă�ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĠĞ͕�ůĞƵƌ�ƌĞƉĠƌĂŐĞ�ĞƐƚ�ŝŶĚŝƋƵĠ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ĠƚŝƋƵĞƚƚĞƐ�΀ƌŽƵŐĞ΁�Ğƚ�

ůĞƵƌ�ŶƵŵĠƌŽ͘�
�

�
/ů�ĞƐƚ�ũŽŝŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞƐ�ƐŽŶŽƌĞƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ǌŽŶĞƐ�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƐĞƵŝůƐ�
ƌĠƐŝĚƵĞůƐ�;ƌĞĐŽŶƐƚŝƚƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞͿ͘�
�
>ĞƐ�ĐĂƌƚŽŐƌĂƉŚŝĞƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĠĞƐ�ƐŽŶƚ�ďŝĚŝŵĞŶƐŝŽŶŶĞůůĞƐ�ŽƵ�ƚƌŝĚŝŵĞŶƐŝŽŶŶĞůůĞƐ͘�
�

��������������������������������������������������
�

�ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ͕�ůĞƐ�ĂŵƉůŝƚƵĚĞƐ�ŚŽƌĂŝƌĞƐ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ�ƐŽŶƚ�ŝŶĐŚĂŶŐĠĞƐ͘�

dĂďůĞĂƵ�ƌĠĐĂƉŝƚƵůĂƚŝĨ�ĚĞƐ�ŚŽƌĂŝƌĞƐ�ĂǀĞŶŝƌƐ��
�

�
�
�

ZĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽŝŶƚƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵ�ƉƌŽũĞƚ�
�
�ĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞ�ďƌƵŝƚƐ�ĐŽŶƚŝŶƵĞƌŽŶƚ�ă�ġƚƌĞ�ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ƐŝƚĞ�
ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ĞŶ�ůŝŵŝƚĞƐ�Ě͛ĞŵƉƌŝƐĞ͕�ĞŶ�ŝŶƚĠŐƌĂŶƚ�ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ĚĞ�ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ͘�
>Ğ� ƌĠƐĞĂƵ� ĚĞ� ƉŽŝŶƚƐ� ĚĞ� ŵĞƐƵƌĞƐ� ƉƌŽƉŽƐĠ� ĞƐƚ� ďĂƐĠ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƉŽŝŶƚƐ� ƉƌĞƐĐƌŝƚƐ� ƉĂƌ� ů͛ĂƌƌġƚĠ�
Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ�ĐŽŵƉƚĞͲƚĞŶƵ�ĚƵ�ƉĠƌŝŵğƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĞǆƚĞŶƐŝŽŶ͘��
�
/ů�ĐŽƵǀƌĞ�ƚŽƵƚ�ůĞ�ƐĞĐƚĞƵƌ�ŚĂďŝƚĠ�ĂĐƚƵĞů�Ğƚ�ĨƵƚƵƌ͕� ůĂ�ƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ƉŽŝŶƚ�ĞƐƚ�ĚĠĨŝŶŝĞ�ĞŶ�
ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�ĚŝƐƚĂŶĐĞ͕�ĚĞ� ůĂ�ƚŽƉŽŐƌĂƉŚŝĞ�Ğƚ�ĚĞ� ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƉĂƌ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĂƵǆ�ƐŽƵƌĐĞƐ�ĚĞ�
ďƌƵŝƚ͘� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹ͸�

���������������������������������������Ø���

�



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹ͹�

�
�

���±������������±�����ǯ������������������±�����������������������Ǥ�
�
�

�

�

�

�
�
�
x� WĞůůĞ�ƐƵƌ�ĐŚĞŶŝůůĞ�͙͙͙͙͘͘� ^ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ͕�
x� &ŽƌĞƵƐĞ�͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘����̂ ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ͕�
x� �ƵůůĚŽǌĞƌ�͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘� ^ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ͕�
x� dƌĂĐƚĞƵƌ�ƚŽŶŶĞ�ă�ĞĂƵ�͙͙͘� �ĨĨĞĐƚĠ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƌŝğƌĞ͕�
x� dŽŵďĞƌĞĂƵ�͙͙͙͙͙͙͙͘͘͘͘� �ĨĨĞĐƚĠ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐĂƌƌŝğƌĞ͕�
x� �ƌŽǇĞƵƌ�ŵŽďŝůĞ�н�ĐƌŝďůĞ�͙͘� ^ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ��

��
��

� �



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹͺ�

�

�±��������������±�����������������������������Ǥ�
�

�
�

x� dŽŵďĞƌĞĂƵǆ�͙͙͙͙͙͙͘͘͘� ĂĨĨĞĐƚĠƐ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶƐ�ŵŽďŝůĞƐ�
x� �ĂŵŝŽŶŶĞƚƚĞƐ�͙͙͙͙͙͙͘� ĂĨĨĞĐƚĠĞƐ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĚĞ�ĐŚĂƌŐĞŵĞŶƚ͕�
x� �ŚĂƌŐĞƵƐĞƐ�͙͙͙͙͙͙͙͘͘� ƐŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ͕�
x� �ĂŵŝŽŶƐ�͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘͘� ĂĨĨĞĐƚĠƐ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ǌŽŶĞ�ĚĞ�ĐŚĂƌŐĞŵĞŶƚ͕�
x� sŽŝƚƵƌĞƐ�͙͙͙͙͙͙͙͙͙͙͘� ĂĨĨĞĐƚĠĞƐ�ă�ůĂ�ƉŝƐƚĞ�Ě͛ĂĐĐğƐ͘�

�
�

���±������������±�����������������±������������
�

x� �ƌŽǇĞƵƌ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ǀĞƌƚƐ�͙͙� ^ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ�ƐƵƌ�ǌŽŶĞ�ĚĠĚŝĠĞ�
�

�
DĂƚĠƌŝĞů�ƐŝŵŝůĂŝƌĞ��



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
ʹͻ�

����������������������������������������°����

�
�



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
͵Ͳ�

�ŽŵƉƚĂŐĞ�ĚĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ƐƵƌ�ůĂ�Z�ϳϬϰ�

�



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
͵ͳ�

�

������±���������������������������������Ǥ�
�
�

��������������������
�

�
�
�
�

�����������±�������
�
Ǽ�����±���������������������� �����±���������������� �ǽǤ�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

ZĠĨ͘� /�� ZĠƐƵůƚĂƚƐ͘>ǁ�� >ǁ�ͬ�>ŝ� dĞŵƉƐ�
ĚΖĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� <Ϭ� ,ĂƵƚĞƵƌ� �ŽŽƌĚŽŶŶĠĞƐ�

�� �� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� dǇƉĞ�� sĂůĞƵƌ�� :ŽƵƌ�� �� �� y�� z�� ���
�� �� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� �� �� ;ŵŝŶͿ�� ;Ě�Ϳ�� ;ŵͿ�� �� ;ŵͿ�� ;ŵͿ�� ;ŵͿ��
ŬůĞŵĂŶŶ�� Ŭϭ�� ϭϭϵ͘ϴ�� � � >ǁ�� Ŭϭ�� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϮϴ͘ϯϬ�� ϲϰϮϬϵϳϭ͘ϱϭ�� ϭϴϱ͘ϬϬ��
ĐƌŝďůĞ�� Đϭ�� ϭϭϵ͘ϴ�� � � >ǁ�� Ŭϭ�� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϯϬ͘ϲϲ�� ϲϰϮϬϵϱϳ͘ϱϳ�� ϭϴϱ͘ϬϬ��
ƉĞůůĞ�� Ɖϭ�� ϭϭϯ͘ϰ�� � � ^�d�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϯϳ͘ϲϯ�� ϲϰϮϬϵϳϯ͘ϯϵ�� ϭϴϱ͘ϬϬ��
ĐŚĂƌŐĞƵƐĞ�� ĐŚϭ�� ϭϭϭ͘ϳ�� � � ^�d�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϭϱ͘ϴϵ�� ϲϰϮϬϵϱϳ͘ϴϬ�� ϭϴϱ͘ϬϬ��
ďƌŽǇĞƵƌǀĞŐ�� ďǀϭ�� ϭϭϰ͘ϳ�� � � ^�d�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϬϬϮ͘ϮϬ�� ϲϰϮϬϵϰϮ͘ϱϯ�� ϭϯϴ͘ϬϬ��
ďƌŽǇĞƵƌƐƚƉ�� ďƐƚƉϭ�� ϭϭϭ͘ϭ�� � � >ǁ�� ďƌŽǇĞƵƌϭƐƚƉ�� ϮϰϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϳϴϱ͘ϴϬ�� ϲϰϮϭϰϵϲ͘ϲϳ�� ϭϱϭ͘ϬϬ��
ĐƌŝďůĞƐƚƉ�� ĐƌƐƚƉϭ�� ϭϬϲ͘Ϭ�� � � >ǁ�� ĐƌŝďůĞϭƐƚƉ�� ϮϰϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϳϴϵ͘ϰϰ�� ϲϰϮϭϱϭϰ͘ϳϮ�� ϭϱϭ͘ϬϬ��
ďƌŽǇĞƵƌƐƚƉ�� ďƐƚƉϮ�� ϭϬϱ͘Ϯ�� � � >ǁ�� ďƌŽǇĞƵƌϮƐƚƉ�� ϮϰϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϳϵϮ͘ϰϴ�� ϲϰϮϭϱϯϵ͘ϳϯ�� ϭϱϭ͘ϬϬ��
ĐƌŝďůĞƐƚƉ�� ĐƌƐƚƉϮ�� ϭϬϲ͘ϲ�� � � >ǁ�� ĐƌŝďůĞϮƐƚƉ�� ϮϰϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϳϵϯ͘ϲϭ�� ϲϰϮϭϱϲϰ͘Ϭϴ�� ϭϱϭ͘ϬϬ��
ƉĞůůĞƐƚƉ�� ƉĞƐƚƉ�� ϭϭϭ͘ϱ�� � � ^�d�� �� ϮϰϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϳϴϱ͘ϳϮ�� ϲϰϮϭϰϵϬ͘ϳϴ�� ϭϱϯ͘ϬϬ��
ĐŚĂƌŐĞƵƐĞ�� ĐŚϮ�� ϭϭϭ͘ϳ�� � � ^�d�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϬϵϵϯ͘ϴϲ�� ϲϰϮϬϵϯϲ͘Ϭϲ�� ϭϯϴ͘ϬϬ��
ĨŽƌĞƵƐĞ�� ĨŽϬϭ�� ϭϬϯ͘ϭ�� � � >ǁ�� ĨŽϬϭ�� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϮϯ͘ϵϱ�� ϲϰϮϬϵϬϵ͘ϮϬ�� ϭϯϴ͘ϬϬ��
ďƵůůĚŽǌĞƌ�� ďƵůϬϭ�� ϭϭϰ͘ϭ�� � � ^�d�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� ϭ͘Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��ϱϲϭϭϳϵ͘ϱϭ�� ϲϰϮϬϵϯϯ͘ϱϰ�� ϭϯϴ͘ϬϬ��

ZĠĨ͘�� /��� ZĠƐƵůƚĂƚƐ͘>ǁ��� ZĠƐƵůƚĂƚ�>ǁ�Ζ�� >ǁ�ͬ�>ŝ�� dĞŵƉƐ�ĚΖĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�� ^ŽƵƌĐĞ�ƉŽŶĐƚƵĞůůĞ�ŵŽďŝůĞ��
�� �� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� dǇƉĞ�� sĂůĞƵƌ�� ŶŽƌŵ͘�� :ŽƵƌ�� ^ƉĠĐŝĂů�� EƵŝƚ�� EŽŵďƌĞ�� sŝƚĞƐƐĞ��
�� �� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� �� �� Ě�;�Ϳ�� ;ŵŝŶͿ�� ;ŵŝŶͿ�� ;ŵŝŶͿ��:ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� ;ŬŵͬŚͿ��
ƉŝƐƚĞǀĞůŽ�� ƉĐϲϰ�� ϯϳ͘ϵ�� � � ϳϬ͘Ϭ�� � � >ǁͲWƚ�� ƉĐϲϰ�� �� ϰϴϬ� � � ϭϬ� � � ϭϬ͘Ϭ��
ƉŝƐƚĞĞǆƚƌĂĐ�� Ɖϭ�� ϵϰ͘Ϭ�� � � ϲϵ͘ϵ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� � � ϭϮ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��
ƉŝƐƚĞŝŶƚĞƌ�� ƉϮ�� ϵϱ͘Ϭ�� � � ϳϮ͘ϭ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� � � ϮϬ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��
ƉŝŶƐƚĞŝŶƚĞƌ�� Ɖϯ�� ϵϯ͘ϯ�� � � ϳϭ͘ϭ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� �� � � ϭϲ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��
ƉŝƐƚĞŝŶƚĞƌ�� Ɖϰ�� ϵϱ͘Ϯ�� � � ϳϬ͘ϵ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� � � ϭϱ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��
ƉŝƐƚĞŝŶƚĞƌ�� Ɖϱ�� ϴϰ͘ϯ�� � � ϲϱ͘ϭ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� ϰϴϬ͘ϬϬ�� � � ϰ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��
ƉŝƐƚĞƐƚƉ�� ƉƐƚƉ�� ϵϬ͘Ϯ�� � � ϲϱ͘ϭ�� � � >ǁͲWƚ�� Ɖϭ�� �� ϮϰϬ͘ϬϬ�� � � ϰ͘Ϭ�� � � ϮϬ͘Ϭ��



� �ƚƵĚĞ�Ě͛/ŵƉĂĐƚ��ĐŽƵƐƚŝƋƵĞ� ৺৸৺৽�

�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
͵ʹ�

�
�

�������
�

�
�
�

���������ȋ�������Ȍ�
�
�

ZĠĨ͘�� /��� ,ĂƵƚĞƵƌ�ƌĞů͘�� /ŶĐůŝŶĂŝƐŽŶ�� �ƉĂŝƐƐĞƵƌ�ĚƵ�ƚŽŝƚ��
�� �� ;ŵͿ�� ϭ͗�� ;ŵͿ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� Ϭ͘ϬϬ�� ϭ͘ϱϬϬ�� Ϭ͘ϬϬ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ϭ͘ϱϬϬ�� ϭ͘ϬϬ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϮ�� ϲ͘ϬϬ�� ϭ͘ϱϬϬ�� ϭ͘ϬϬ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϯ�� ϲ͘ϬϬ�� ϭ͘ϯϴϬ�� Ϭ͘ϱϬ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϰ�� ϳ͘ϬϬ�� ϭ͘ϱϬϬ�� ϭ͘ϬϬ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϱ�� ϰ͘ϬϬ�� ϭ͘ϯϴϬ�� ϭ͘Ϯϱ��
ƐƚŽĐŬĂŐĞ��� ƐŬϱ�� ϰ͘ϬϬ�� ϭ͘ϯϴϬ�� ϭ͘Ϯϱ��
DĞƌůŽŶ�� ŵϭ�� ϱ͘ϬϬ�� Ϭ͘ϱϬϬ�� ϭ͘ϰϬ��
DĞƌůŽŶ�� ŵϭ�� ϱ͘ϬϬ�� Ϭ͘ϱϬϬ�� ϭ͘ϰϬ��

�
/ŵƉůĂŶƚĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ŵĞƌůŽŶ�ƐƵƌ�ƵŶĞ�ĐŽƵƌďĞ�ĚĞ�ŶŝǀĞĂƵ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞ�ĚĞ�ƌĞƉƌŝƐĞ�ĚƵ�E'&͘�

� �

ZĠĨ͘�� /��� >�ǁΖ�� �ŽŵƉƚĂŐĞ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�� �ŽŵƉƚĂŐĞ�ĞǆĂĐƚ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�� sŝƚĞƐƐĞ�ŵĂǆ͘�� ^�^�� &ůƵǆ�ĚĞ�
�ŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ�

�� �� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� �ds�� �ůĂƐƐĞ�ZƵĞ�� Y�� Ɖ�;йͿ�� �ƵƚŽ�� �ĂŵŝŽŶ�� �ŝƐƚ͘�� ��
�� �� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� ;Ě��Ϳ�� �� �� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� :ŽƵƌ�� ^ŽŝƌĠĞ�� EƵŝƚ�� ;ŬŵͬŚͿ�� ;ŬŵͬŚͿ�� �� ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϯ͘Ϯ�� ϳϬ͘ϵ�� ϲϰ͘ϱ�� ϮϬϬϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϲϬ�� ϱϬ�� Ϯ͘ϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϯ͘Ϯ�� ϳϬ͘ϵ�� ϲϰ͘ϱ�� ϮϬϬϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϲϬ�� ϱϬ�� Ϯ͘ϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϱϮ͘ϰ�� ϱϬ͘Ϭ�� ϰϯ͘ϯ�� ϮϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϱϲ͘ϰ�� ϱϰ͘Ϭ�� ϰϳ͘ϯ�� ϱϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϱϭ͘ϱ�� ϰϴ͘ϵ�� ϰϮ͘Ϭ�� ϯϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϬ͘ϰ�� ϲϴ͘Ϭ�� ϲϭ͘ϯ�� ϭϮϱϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� ϱϬ�� Ϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϬ͘ϰ�� ϲϴ͘Ϭ�� ϲϭ͘ϯ�� ϭϮϱϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� ϱϬ�� Ϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϭ͘Ϭ�� ϲϴ͘ϴ�� ϲϮ͘ϱ�� ϭϬϬϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϳϬ�� ϱϬ�� Ϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϯ͘Ϯ�� ϳϬ͘ϵ�� ϲϰ͘ϱ�� ϮϬϬϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϲϬ�� ϱϬ�� Ϯ͘ϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϰ͘ϱ�� ϳϮ͘ϭ�� ϲϱ͘ϰ�� ϯϮϱϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� ϱϬ�� ϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�ϳϬϰ�� ƌŽƵƚĞ�ŶƵŵ�ϲϰϰϬ�� ϳϴ͘ϯ�� ϳϲ͘ϲ�� ϳϬ͘Ϭ�� �� �ĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞ� ϱϰϴ͘ϱ� ϯϳϭ͘ϲ�� ϳϬ͘ϴ�� ϳ͘Ϭ�� ϳ͘Ϭ�� ϭϬ͘Ϭ�� ϱϬ�� ϱϬ�� ZY�ϳ͘ϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϳ͘Ϯ�� ϰϰ͘ϴ�� ϯϴ͘ϭ�� ϲ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϲϲ͘ϭ�� ϲϯ͘ϴ�� ϱϳ͘ϰ�� ϯϵϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϲϬ�� ϱϬ�� ϭ͘ϳϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϲϱ͘ϯ�� ϲϯ͘ϴ�� ϱϳ͘ϰ�� �� ��ŽŵŵƵŶĂůĞ� ϮϬ͘Ϯ�� ϭϲ͘ϰ�� ϰ͘ϯ�� ϭϬ͘Ϭ�� ϲ͘ϱ�� ϯ͘Ϭ�� ϲϬ�� ϱϬ�� ϭ͘ϳϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϴ͘ϲ�� ϰϲ͘ϵ�� ϰϭ͘ϭ�� ϭϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϱϮ͘ϰ�� ϱϬ͘Ϭ�� ϰϯ͘ϯ�� ϮϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϲϯ͘ϰ�� ϲϭ͘Ϭ�� ϱϰ͘ϯ�� ϮϱϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� �� ϭ͘ϳϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϲ͘ϴ�� ϰϰ͘Ϯ�� ϯϳ͘Ϯ�� ϭϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϳϭ͘ϳ�� ϲϵ͘ϯ�� ϲϮ͘ϲ�� ϭϳϬϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϱϬ�� ϱϬ�� ϭ͘ϳϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϱ͘ϴ�� ϰϯ͘Ϯ�� ϯϲ͘ϯ�� ϴ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϮ͘ϲ�� ϯϵ͘ϵ�� ϯϮ͘ϴ�� ϰ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϮϬ�� �� ǁϯ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϱϰ͘Ϭ�� ϱϭ͘ϴ�� ϰϱ͘ϱ�� ϮϬ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϳϬ�� ϱϬ�� Ϭ͘ϳϱ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϯ͘ϳ�� ϰϭ͘Ϯ�� ϯϰ͘Ϯ�� ϱ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϮ͘ϴ�� ϰϬ͘Ϯ�� ϯϯ͘Ϯ�� ϰ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
�� ǀŽŝĞ�ŶŽŵŵĞĞ�ϲϰϰϬ�� ϰϮ͘ϴ�� ϰϬ͘Ϯ�� ϯϯ͘Ϯ�� ϰ�� �ŽŵŵƵŶĂůĞ�� �� �� �� �� �� �� ϯϬ�� �� ǁϮ�� ƐƚĂďŝůŝƐĠĞ��
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�

�±�±�������ȋ���²��Ȍ�
�

ZĠĨ͘�� /��� ,ĂƵƚĞƵƌ��
�� �� ;ŵͿ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϭ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� ϬϮ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϯ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϰ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϱ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϲ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
ĨŽƌ�ǐƚ� Ϭϳ� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��

�
�

�����������
�
ZĠĨ͘�� /��� Z��� ZĠƐŝĚĞŶƚƐ�� ,ĂƵƚĞƵƌ��
�� �� �� �� �ĠďƵƚ��
�� �� �� �� ;ŵͿ�� ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϱϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϮ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� �� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� �� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϱϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϱϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� �Ăƚ�'ĂƌƌŝŐŽƵ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϱϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� �� Ϭ�� Ϯ͘ϱϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� �� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��

�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
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�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��

�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϮ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
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�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϵ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϬ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϭϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��

�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
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�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��

�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϮϮ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϰ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� Ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϲ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϯ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ŚĂďŝƚĂƚŝŽŶ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϳ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϱ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
�� ďĂƚŝ�ϲϰϰϬ�� ǆ�� Ϭ�� ϴ͘ϬϬ�� ƌ��
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PHASE 1 
 
1. AVEC merlon & STP 
2. AVEC merlon 
3. SANS merlon 
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fin de phase 1 - AVEC merlon & STP
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fin de phase 1 - AVEC merlon SANS STP
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fin de phase 1 - SANS merlon & STP
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PHASE 2 
 

 1. AVEC merlon & STP 
 2. AVEC merlon 
 3. SANS merlon 
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fin de phase 2 - AVEC merlon & STP
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PHASE 3 
 
1. AVEC merlon & STP 
2. AVEC merlon 
3. SANS merlon 
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fin de phase 3 - AVEC merlon & STP

� �� ��� ��� ��� ����P
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fin de phase 3 - AVEC merlon SANS STP
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fin de phase 3 - SANS merlon & STP

� �� ��� ��� ��� ����P
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PHASE 4 
 
1. AVEC inertes & STP 
2. AVEC inertes 
3. SANS inertes 
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2. 
3. 

PHASE 5 

AVEC merlon, inertes 
AVEC merlon, inertes & STP 

SANS merlon, AVEC inertes 

1. 
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2. 

PHASE 6 

SANS STP 
AVEC STP 1. 
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�

'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
͸ͺ�
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ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�
Z�^h>d�d^����>��DK��>/^�d/KE�Ͳ�W,�^��ϭ�

ĐĂůĐƵů�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŝŵŝƚĞƐ� ^�E^�D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �s���D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �&&�d��hDh>��Ͳ��s���ĂĐƚŝǀŝƚĠ�^dW�

EΣ�
ŵĞƐƵƌĞ�

Z�^/�h�>>�������
ŝŶ�ƐŝƚƵ�;ZͿ�

ŵĞƐƵƌĞ�
Z�^/�h�>>
��ĐĂůĐƵůĠĞ�������

;ZĐͿ�

�ĐĂƌƚ����������������������������
с�;ZͲ
ZĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ�>ŝŵŝƚĞ�Ύ����������

;Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�����
Ŷŝǀ͘�ƐŽŶŽƌĞ��
>ŝŵŝƚĞ�ΎΎ����������������
;Z>�с�ZĐ�н�

Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ��
ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵ
ƌ�Ŷŝǀ͘�
ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ����
ĐĂůĐƵůĠĞ��������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ����

ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ϭ� ϰϱ͕ϵ� ϰϲ͕ϱ� ͲϬ͕ϲ� ϱ� ϱϭ͕ϱ� ϰϲ͕ϴ� Ϭ͕ϯ� Kh/� ϰϲ͕ϴ� Ϭ͕ϯ� Kh/� ϰϲ͕ϴ� Ϭ͕ϯ� Kh/�
Ϯ� ϱϴ͕Ϭ� ϱϳ͕ϲ� Ϭ͕ϰ� ϱ� ϲϯ͕Ϭ� ϱϴ͕ϯ� Ϭ͕ϳ� Kh/� ϱϴ͕Ϭ� Ϭ͕ϰ� Kh/� ϱϴ͕Ϭ� Ϭ͕ϰ� Kh/�
ϯ� ϰϬ͕ϯ� ϰϭ͕ϭ� ͲϬ͕ϴ� ϱ� ϰϲ͕ϱ� ϰϮ͕ϭ� ϭ͕Ϭ� Kh/� ϰϮ͕ϭ� ϭ͕Ϭ� Kh/� ϰϮ͕Ϯ� ϭ͕ϭ� Kh/�
ϰ� ϯϱ͕Ϯ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕ϱ� ϲ� ϰϭ͕Ϭ� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/�
�

� Ύ�ǀĂůĞƵƌ�ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ�ůΖĂƌƌġƚĠ�DŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶ͘�ϭϵϵϳ� � � � � � � � �
�

� ΎΎ�ǀĂůĞƵƌ�ĂƌƌŽŶĚŝĞ�ă�Ϭ͕ϱ�Ě��� � � � � � � � �
 

ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�
Z�^h>d�d^����>��DK��>/^�d/KE�Ͳ�W,�^��Ϯ�

ĐĂůĐƵů�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŝŵŝƚĞƐ� ^�E^�D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �s���D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �&&�d��hDh>��Ͳ��s���ĂĐƚŝǀŝƚĠ�^dW�

EΣ�
ŵĞƐƵƌĞ�

Z�^/�h�>>�������
ŝŶ�ƐŝƚƵ�;ZͿ�

ŵĞƐƵƌĞ�
Z�^/�h�>>
��ĐĂůĐƵůĠĞ�������

;ZĐͿ�

�ĐĂƌƚ����������������������������
с�;ZͲ
ZĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ�>ŝŵŝƚĞ�Ύ����������

;Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�����
Ŷŝǀ͘�ƐŽŶŽƌĞ��
>ŝŵŝƚĞ�ΎΎ����������������
;Z>�с�ZĐ�н�

Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ��
ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵ
ƌ�Ŷŝǀ͘�
ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ����
ĐĂůĐƵůĠĞ��������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ����

ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ϭ� ϰϱ͕ϵ� ϰϲ͕ϱ� ͲϬ͕ϲ� ϱ� ϱϭ͕ϱ� ϰϲ͕ϵ� Ϭ͕ϰ� Kh/� ϰϲ͕ϴ� Ϭ͕ϯ� Kh/� ϰϲ͕ϴ� Ϭ͕ϯ� Kh/�
Ϯ� ϱϴ͕Ϭ� ϱϳ͕ϲ� Ϭ͕ϰ� ϱ� ϲϯ͕Ϭ� ϱϴ͕ϯ� Ϭ͕ϳ� Kh/� ϱϳ͕ϵ� Ϭ͕ϯ� Kh/� ϱϳ͕ϵ� Ϭ͕ϯ� Kh/�
ϯ� ϰϬ͕ϯ� ϰϭ͕ϭ� ͲϬ͕ϴ� ϱ� ϰϲ͕ϱ� ϰϭ͕ϴ� Ϭ͕ϳ� Kh/� ϰϭ͕ϴ� Ϭ͕ϳ� Kh/� ϰϭ͕ϵ� Ϭ͕ϴ� Kh/�
ϰ� ϯϱ͕Ϯ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕ϱ� ϲ� ϰϭ͕Ϭ� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϴ� Ϭ͕ϭ� Kh/�
�

� Ύ�ǀĂůĞƵƌ�ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ�ůΖĂƌƌġƚĠ�DŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶ͘�ϭϵϵϳ� � � � � � � � �
�

� ΎΎ�ǀĂůĞƵƌ�ĂƌƌŽŶĚŝĞ�ă�Ϭ͕ϱ�Ě��� � � � � � � � �
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ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�
Z�^h>d�d^����>��DK��>/^�d/KE�Ͳ�W,�^��ϯ�

ĐĂůĐƵů�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŝŵŝƚĞƐ� ^�E^�D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �s���D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �&&�d��hDh>��Ͳ��s���ĂĐƚŝǀŝƚĠ�^dW�

EΣ�
ŵĞƐƵƌĞ�

Z�^/�h�>>�������
ŝŶ�ƐŝƚƵ�;ZͿ�

ŵĞƐƵƌĞ�
Z�^/�h�>>
��ĐĂůĐƵůĠĞ�������

;ZĐͿ�

�ĐĂƌƚ����������������������������
с�;ZͲ
ZĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ�>ŝŵŝƚĞ�Ύ����������

;Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�����
Ŷŝǀ͘�ƐŽŶŽƌĞ��
>ŝŵŝƚĞ�ΎΎ����������������
;Z>�с�ZĐ�н�

Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ��
ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵ
ƌ�Ŷŝǀ͘�
ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ����
ĐĂůĐƵůĠĞ��������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ����

ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ϭ� ϰϱ͕ϵ� ϰϲ͕ϱ� ͲϬ͕ϲ� ϱ� ϱϭ͕ϱ� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/�
Ϯ� ϱϴ͕Ϭ� ϱϳ͕ϲ� Ϭ͕ϰ� ϱ� ϲϯ͕Ϭ� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/�
ϯ� ϰϬ͕ϯ� ϰϭ͕ϭ� ͲϬ͕ϴ� ϱ� ϰϲ͕ϱ� ϰϳ͕ϰ� ϲ͕ϯ� EKE� ϰϱ͕ϱ� ϰ͕ϰ� Kh/� ϰϱ͕ϲ� ϰ͕ϱ� Kh/�
ϰ� ϯϱ͕Ϯ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕ϱ� ϲ� ϰϭ͕Ϭ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/�
�

� Ύ�ǀĂůĞƵƌ�ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ�ůΖĂƌƌġƚĠ�DŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶ͘�ϭϵϵϳ� � � � � � � � �
�

� ΎΎ�ǀĂůĞƵƌ�ĂƌƌŽŶĚŝĞ�ă�Ϭ͕ϱ�Ě��� � � � � � � � �
 
 

 

ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�
Z�^h>d�d^����>��DK��>/^�d/KE�Ͳ�W,�^��ϰ�

ĐĂůĐƵů�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŝŵŝƚĞƐ� ^�E^�D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŝŶĞƌƚĞƐͿ� �s���D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŝŶĞƌƚĞƐͿ� �&&�d��hDh>��Ͳ��s���ĂĐƚŝǀŝƚĠ�^dW�

EΣ�
ŵĞƐƵƌĞ�

Z�^/�h�>>�������
ŝŶ�ƐŝƚƵ�;ZͿ�

ŵĞƐƵƌĞ�
Z�^/�h�>>
��ĐĂůĐƵůĠĞ�������

;ZĐͿ�

�ĐĂƌƚ����������������������������
с�;ZͲ
ZĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ�>ŝŵŝƚĞ�Ύ����������

;Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�����
Ŷŝǀ͘�ƐŽŶŽƌĞ��
>ŝŵŝƚĞ�ΎΎ����������������
;Z>�с�ZĐ�н�

Ğ>Ϳ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ��
ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵ
ƌ�Ŷŝǀ͘�
ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐĞ����
ĐĂůĐƵůĠĞ��������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ZĠĐĞƉƚĞƵƌ�
Ŷŝǀ͘�

ƐŽŶŽƌĞ�
�ĂůĐƵůĠ�����
;ZŶĐͿ�

ĠŵĞƌŐĞŶĐ
Ğ����

ĐĂůĐƵůĠĞ�������������
;ĞĐ�с�ZŶĐͲ

ZĐͿ�

�ŽŶĨŽƌŵŝƚ
Ġ�

ϭ� ϰϱ͕ϵ� ϰϲ͕ϱ� ͲϬ͕ϲ� ϱ� ϱϭ͕ϱ� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/� ϰϲ͕ϲ� Ϭ͕ϭ� Kh/�
Ϯ� ϱϴ͕Ϭ� ϱϳ͕ϲ� Ϭ͕ϰ� ϱ� ϲϯ͕Ϭ� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/� ϱϴ͕Ϯ� Ϭ͕ϲ� Kh/�
ϯ� ϰϬ͕ϯ� ϰϭ͕ϭ� ͲϬ͕ϴ� ϱ� ϰϲ͕ϱ� ϰϰ͕ϴ� ϯ͕ϳ� Kh/� ϰϰ͕ϳ� ϯ͕ϲ� Kh/� ϰϱ͕ϭ� ϰ͕Ϭ� Kh/�
ϰ� ϯϱ͕Ϯ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕ϱ� ϲ� ϰϭ͕Ϭ� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/� ϯϰ͕ϳ� Ϭ͕Ϭ� Kh/�
�

� Ύ�ǀĂůĞƵƌ�ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ�ůΖĂƌƌġƚĠ�DŝŶŝƐƚĠƌŝĞů�ĚƵ�Ϯϯ�ũĂŶ͘�ϭϵϵϳ� � � � � � � � �
�

� ΎΎ�ǀĂůĞƵƌ�ĂƌƌŽŶĚŝĞ�ă�Ϭ͕ϱ�Ě��� � � � � � � � �
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'�ZZ/'Kh�dW���ZZ/�Z�^�ʹ��ǀĞŶƵĞ�ĚƵ�WĠƌŝŐŽƌĚ�^�Z>�d�>����E����;ϮϰϮϬϬͿ���������������EΣ�ϮϳϬϳͲϯϴϳͲϭϬϭͲ^͘ϭϮϮ�ʹ�Ϯ�ŽĐƚ͘�ϮϬϱ�
͹Ͳ�

 
 

ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ŝŶŝƚŝĂůĞ�
Z�^h>d�d^����>��DK��>/^�d/KE�Ͳ�W,�^��ϱ�

ĐĂůĐƵů�ĚĞƐ�ǀĂůĞƵƌƐ�ůŝŵŝƚĞƐ� ^�E^�D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �s���D�^hZ�^��KZZ��dZ/��^�;ŵĞƌůŽŶͿ� �&&�d��hDh>��Ͳ��s���ĂĐƚŝǀŝƚĠ�^dW�

EΣ�
ŵĞƐƵƌĞ�

Z�^/�h�>>�������
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Commentaires 
En premier lieu : 

 La carrière 
 
Le choix de l'orientation d'avancement des travaux (phasage) avec la gestion des fronts de 
taille et le positionnement calculé des matériels les plus bruyants contribueront à minimiser 
l'impact sonore. 
L’extraction progressera du secteur Ouest vers le secteur Est et du secteur Sud vers le secteur 
Nord, voire plans de phasage. 
 
Principe d’exploitation : 
 
Le processus d’extraction s’effectuera par paliers constituant des fronts de taille d’une 
hauteur maximale de 15 mètres, jusqu’à la côte minimale requise. 
Ce mode d’exploitation consistera à réduire le nombre des zones à émergences réglementées 
(ZER) susceptibles d’être affectées, et également les propagations sonores dans les mêmes 
ZER. 

 Les installations mobiles de traitement 
 

Ces équipements (concasseur et crible) seront implantés sur le carreau de la carrière, partie 
la plus basse de la phase d’exploitation au plus proche des fronts de taille permettant la 
réduction des émissions sonores vers les habitations.  
Des merlons de 5m de haut seront réalisés lors des phases 1,2,3 et 5 pour diminuer les 
propagations sonores sur les zones habitées les plus proches.  

 Les installations mobiles de broyage de déchets verts 
 
Des stocks de matières seront placés au plus près de la plateforme afin de limiter les 
propagations sonores à l’Ouest du site et aux habitations du point de contrôle n° 2 le long de 
la RD704. 

Exemple de propagation sonore du phasage 3  
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Cartographie et coupe isophoniques 3D 

En second lieu : 
 

L’ensemble des calculs d'évaluation de l'impact sonore des équipements des 
installations futures n'a révélé aucun dépassement des niveaux sonores 
réglementaires, même dans le cas défavorable de bruit de fond très bas de 
35 dBA en période diurne. 
 
Les implantations des matériels, leurs modes de fonctionnement et les aménagements 
acoustiques (merlons) choisis pour les calculs du prévisionnel portent sur les principaux points 
suivants : 
 

 Les fronts de taille constitueront des écrans acoustiques « naturels » d'une hauteur 
maximale de 15 m par palier. 

 La gestion des stocks à l’Ouest de la plateforme de déchets verts permettra de réduire 
les propagations sonores dans l'environnement limitrophe des zones à émergence 
réglementée les plus exposées. 

 Un merlon d’une hauteur de 5m à l’Ouest de la zone d’extraction pour les phases 1 et 
2 et au Sud pour les phases 3 et 5 sera créé pour protéger les habitations Ouest et Sud 
de la zone d’extraction. 

 L’alternance du fonctionnement de la foreuse (tête fond de puits) et du concasseur 
mobile avec crible permettra de ne pas cumuler des niveaux sonores important dans 
la même zone d’activité. 
L'efficacité d'atténuation de l'alternance foreuse/concasseur est estimée entre 1 et 2 
dBA. 
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TABLEAUX  RÉCAPITULATIFS  DES  ÉMERGENCES  EN  ZER
Période d'intervention JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010 2024

N° 1

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON s/ LAeq
NON s/ L50
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

0.3
Emerg. L50

0,5LAeq 46,2

L50 45,8

LAeq-L50 0,4

N° 1

BRUIT AMBIANT

LAeq 45,9

L50 45,3

LAeq-L50 0,6

N° 1

BRUIT RÉSIDUEL

SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

Législation ZER
Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

Nouveau  point - ICPEN° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Maison du "Lac" chem. Jean Rougié"

N° 2

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON s/ LAeq
NON s/ L50
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

5,0dBA

Emerg. LAeq

1.7
Emerg. L50

2,3LAeq 59,7

L50 58,9

LAeq-L50 0,8

N° 2

BRUIT AMBIANT

LAeq 58,0

L50 56,6

LAeq-L50 1,4

N° 2

BRUIT RÉSIDUEL

SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

Législation ZER
Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

041617 en date du 20 OCT. 2004N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Habitation RD 704 - OUEST

N° 3

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON s/ LAeq
NON s/ L50
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

6,0dBA

Emerg. LAeq

Emerg. L50

0,8LAeq 39,8

L50 39,3

LAeq-L50 0,5

N° 3

BRUIT AMBIANT

LAeq 40,3

L50 38,5

LAeq-L50 1,8

N° 3

BRUIT RÉSIDUEL

SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

Législation ZER
Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

Nouveau  point - ICPEN° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Habitations - SUD "le Grézal"

Bureau d'Études - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16 - Email : apb.acoustique@orange.fr

0,0

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE



TABLEAUX  RÉCAPITULATIFS  DES  ÉMERGENCES  EN  ZER
Période d'intervention JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010 2024

N° 4

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON s/ LAeq
NON s/ L50
NON DEFINIE "AM 23.01.97"
Autre...

Emerg Limite

6,0dBA

Emerg. LAeq

Emerg. L50

LAeq 34,6

L50 33,5

LAeq-L50 1,1

N° 4

BRUIT AMBIANT

LAeq 37,6

L50 35,2

LAeq-L50 2,4

N° 4

BRUIT RÉSIDUEL

SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

Législation ZER
Arrêté Préfectoral
Arrêté Minis. 23 jan. 1997

Décret 15 déc. 1998
Autre...

Nouveau  point - ICPEN° de l'Ar. Préfectoral en cours

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur de référence l'indice fractile L50.

Habitation - NORD-EST "la Vignasse"

Bureau d'Études - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16 - Email : apb.acoustique@orange.fr

0,0

0,0

PATRICE BEYNE



TABLEAUX RÉCAP. DES NIV. SONORES LIMITES SELON A.P. (*)

Période d'Activité JOUR de 07H00 à 22H00 NFS 31-010
2024

N° 2SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

LAeq

59,7

L50

58,9

LAeq-L50

0,8

LE Lim

70

Conformité
OUI  s/  LAeq
OUI  s/  L50
NON s/ LAeq
NON s/ L50
NON DEFINIE "AM 23.01.97"Législation Arrêté Préfectoral Arrêté Ministériel du 23 jan. 1997

041617 du  20 OCT. 2004N° de l'Ar. Préfectoral en cours

Habitation RD 704 - OUEST

Bureau d'Études - APB - 24200 SARLAT LA CANEDA  - Tél. 06 07 25 81 16  - Email : apb.acoustique@orange.fr

PATRICE BEYNE

PATRICE BEYNE



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA 2024

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq
Emerg. LAeq

0,3

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

0,5

L'émergence est très légèrement caractérisée, par des
bruits d'impact (godet) ou première verse dans une benne
ainsi que le moteur de la chargeuse lors de forte
accélération.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2020v6

Observations :

Maison du "Lac" chem. Jean Rougié"Lieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

PATRICE BEYNE



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

LATITUDE 44.87488 N

01.23808 E

145  m

LONGITUDE

HAUTEUR
DUREE   00:30:00

DEBUT   09:00:08

mar. 06 août 2024

FIN   09:30:08

1N°

AMBIANT (avec activité)

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit dominant
- Au groupe de l'usine ROUGIE ; bruit modéré
- Aux chants des oiseaux ; bruit de faible à très fort
- A des bruits d'impact et 1ére verse d'un godet (Carrière
GARRIGOU) ; bruit épars de faible à très fort
- Aux engins de la carrière sur les pistes ; bruit épisodique de faible à
modéré
- Autres bruits naturels, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 45,8
L90 43,2

LAeq L50 0,4

LAeq 46,2

S / SEVent m.s. 0.0 à 0.2

Hygro 60,0%

pHa 1014

Sol SecTemp. °C 24,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 220  m

Date

Dist. L.E. Pt 85  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2020v6

Maison du "Lac" chem. Jean Rougié"Lieu-dit

 Bureau d'Etudes - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

N° 1Date lun. 12 août 2024

Début   09:31:25

Fin   10:01:25

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 45,9

L50 45,3

L90 43,3

 LAeq - L50 0,6

44.87488 N

01.23808 E

145

RÉSIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit dominant
- Au groupe de l'usine ROUGIE ; bruit modéré
- Au vent dans les feuillages ; bruit faible
- Aux chants des oiseaux ; bruit épars de faible à très fort
- Autres bruits naturels, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 27,0

Vit.Vent 0.4 à 0.6

Sol Sec Hygro. 53%

pHa . 1013Dir. Vent SUDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2020v6

Maison du "Lac" chem. Jean Rougié"Lieu-dit

Bureau d'Etdues APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA 2024

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq
Emerg. LAeq

1,7

Emerg. Lim.

5,0

Emerg. L50

2,3

L'émergence est caractérisée, par des bruits d'impact
(godet) ou première verse dans une benne ainsi que le
moteur de la chargeuse lors de forte accélération.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2020v6

Observations :

Habitation RD 704 - OUESTLieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

PATRICE BEYNE



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

LATITUDE 44.87317 N

01.23676 E

145  m

LONGITUDE

HAUTEUR
DUREE   00:30:00

DEBUT   09:34:09

mar. 06 août 2024

FIN   10:04:09

2N°

AMBIANT (avec activité)

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit dominant
- Au départ et arrivée du riverain en VL ; bruit faible à fort
- Aux chants des oiseaux ; bruit épars de faible à très fort
- A des bruits d'impact et 1ére verse d'un godet (Carrière
GARRIGOU) ; bruit épars de faible à  fort
- Autres bruits naturels, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 58,9
L90 53,5

LAeq L50 0,8

LAeq 59,7

S / SEVent m.s. 0.0 à 0.2

Hygro 60,0%

pHa 1014

Sol SecTemp. °C 24,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 240  m

Date

Dist. L.E. Pt 60  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2020v6

Habitation RD 704 - OUESTLieu-dit

 Bureau d'Etudes - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

N° 2Date lun. 12 août 2024

Début   10:05:58

Fin   10:35:58

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 58,0

L50 56,6

L90 51,4

 LAeq - L50 1,4

44.87317 N

01.23676 E

145

RÉSIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit dominant
- Aux stridulations des cigales ; bruit modéré à fort
- Autres bruits naturels, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 27,0

Vit.Vent 0.4 à 0.7

Sol Sec Hygro. 54%

pHa . 1013Dir. Vent SUDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2020v6

Habitation RD 704 - OUESTLieu-dit

Bureau d'Etdues APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA 2024

CONFORMITÉ OUI  s/  LAeq
Emerg. LAeq

 0,0

Emerg. Lim.

6,0

Emerg. L50

0,8

L'émergence n'est pas caractérisée ; des bruits d'impact
(godet) ou première verse dans une benne sont toutefois
perceptibles.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2020v6

Observations :

Habitations - SUD "le Grézal"Lieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16

PATRICE BEYNE



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

LATITUDE 44.87022 N

01.23832 E

155  m

LONGITUDE

HAUTEUR
DUREE   00:30:00

DEBUT   10:23:32

mar. 06 août 2024

FIN   10:53:32

3N°

AMBIANT (avec activité)

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit faible à modéré
- A des travaux de jardinages lointains (débroussaillage) ; bruit
périodique de faible à dominant (NON COMPTABILISE)
- Aux chants des oiseaux ; bruit épars de faible à très fort
- Aux stridulations des insectes ; bruit faible à fort
- A des bruits d'impact et 1ére verse d'un godet (Carrière
GARRIGOU) ; bruit épars de faible à fort
- Autres bruits naturels, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 39,3
L90 37,8

LAeq L50 0,5

LAeq 39,8

SUDVent m.s. 0.0 à 0.3

Hygro 54,0%

pHa 1014

Sol SecTemp. °C 26,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 340  m

Date

Dist. L.E. Pt 220  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2020v6

Habitations - SUD "le Grézal"Lieu-dit

 Bureau d'Etudes - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

N° 3Date lun. 12 août 2024

Début   10:44:03

Fin   11:14:03

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 40,3

L50 38,5

L90 36,5

 LAeq - L50 1,8

44.87022 N

01.23832 E

155

RÉSIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au trafic routier de la RD 704 ; bruit faible (vent opposé)
- Aux chants des oiseaux ; bruit épars de faible à très fort
- Aux stridulations des insectes ; bruit faible à modéré
- Au trafic routier de la route "chemin des sables" ; bruit
épisodique de faible à fort
- Au passage de 2 petits avions de tourisme ; bruit de faible à
dominant
- Autres bruits naturels, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 28,0

Vit.Vent 0.4 à 0.7

Sol Sec Hygro. 56%

pHa . 1013Dir. Vent SUDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2020v6

Habitations - SUD "le Grézal"Lieu-dit

Bureau d'Etdues APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA 2024

CONFORMITÉ NON DEFINIE "AM du 23 jan. 1997

Emerg. LAeq

 0,0

Emerg. Lim.

6,0

Emerg. L50

 0,0

L'émergence n'est pas caractérisée, aucun bruit audible
n'émane de la carrière.

NFS 31-010Formulaire N° emerg2020v6

Observations :

Habitation - NORD-EST "la Vignasse"Lieu-dit

JOUR de 07H00 à 22H00

B.E. APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT - Tél. 06 07 25 81 16



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

LATITUDE 44.87743 N

01.24327 E

247  m

LONGITUDE

HAUTEUR
DUREE   00:30:00

DEBUT   11:08:25

mar. 06 août 2024

FIN   11:38:25

4N°

AMBIANT (avec activité)

- Au trafic routier lointain  ; bruit faible
- Aux stridulations des cigales ; bruit régulier dominant (NON
COMPTABILISE FIN DE MESURE - niveau LAeq 43)
- A des discussions lointaines de vacanciers ; bruit très faible à faible
- Aux chants des oiseaux ; bruit périodique de faible à très fort
- Autres bruits naturels, ....

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

NFS 31 085  NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Graphe

L50 33,5
L90 32,1

LAeq L50 1,1

LAeq 34,6

S / SWVent m.s. 0.2 à 0.3

Hygro 49,0%

pHa 1014

Sol SecTemp. °C 28,0

ZER - Zone à Emergence Réglementée

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu
de vent

Météo :

Dist. source - point 565  m

Date

Dist. L.E. Pt 340  m

NFS 31-010

Gpsphoto Cadastre

Vent Dir

Formulaire N° amb2020v6

Habitation - NORD-EST "la Vignasse"Lieu-dit

 Bureau d'Etudes - APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail : apb.acoustique@orange.fr



SAS GARRIGOU TP - CARRIÈRE DE SARLAT - 24200 SARLAT LA CANEDA

N° 4Date lun. 12 août 2024

Début   11:25:50

Fin   11:55:50

Durée   00:30:00

Latitude

Longitude

Hauteur

LAeq 37,6

L50 35,2

L90 33,4

 LAeq - L50 2,4

44.87743 N

01.24327 E

247

RÉSIDUEL (sans activité)
ZER - Zone à Émergence Réglementée

- Au trafic routier lointain de la ZI de Madrazès ; bruit faible à fort
- Aux stridulations des cigales ; bruit lointain régulier de faible à
modéré
- A des discussions lointaines des artisans ; bruit très faible à
faible
- Aux chants des oiseaux ; bruit périodique de faible à très fort
- A des Événements NON COMPTABILISE ; petit avion bas,
activité d'un artisan chez le riverain.
- Autres bruits naturels, ....

Si LAeq - L50 est supérieur à 5 dBA, on utilise comme indicateur d'émergence la différence des indices fractiles L50

NFS 31 010

U3 - vent nul OU vent quelconque de travers

Les bruits dominants sont dus essentiellement :

m

Météo :

Temp. °C 28,0

Vit.Vent 0.4 à 0.7

Sol Sec Hygro. 56%

pHa . 1013Dir. Vent SUDm/s

T1 - jour et fort ensoleillement et surface sèche et
peu de vent

Cadastre

NFS 31-010

Gpsphoto

Formulaire N° rési2020v6

Habitation - NORD-EST "la Vignasse"Lieu-dit

Bureau d'Etdues APB sarl - Allée Grâce Kelly - Naudissou - 24200 SARLAT LA CANEDA
Tél. 06 07 25 81 16 - Fax 09 700 655 38 - e-mail apb.acoustique@orange.fr
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���²�±����ʹ͵�����Ǥ�ͳͻͻ͹�
5HODWLI�j�OD�OLPLWDWLRQ�GHV�EUXLWV�pPLV�GDQV�O
HQYLURQQHPHQW�SDU�OHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�SRXU�

OD�SURWHFWLRQ�GH�O
HQYLURQQHPHQW��PRG��SDU������
�
�-2�GX����PDUV�������
9X� OD� ORL� QR� ������� GX� ��� MXLOOHW� ����� UHODWLYH� DX[� LQVWDOODWLRQV� FODVVpHV� SRXU� OD� SURWHFWLRQ� GH�
O
HQYLURQQHPHQW��HW�QRWDPPHQW�VRQ�DUWLFOH�����
9X�OH�GpFUHW�QR���������GX����VHSWHPEUH������SULV�SRXU�O
DSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�QR��������GX����MXLOOHW�
�����UHODWLYH�DX[�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O
HQYLURQQHPHQW���
9X� O
DUUrWp�GX����DR�W������UHODWLI�DX[�EUXLWV�DpULHQV�pPLV�GDQV� O
HQYLURQQHPHQW�SDU� OHV� LQVWDOODWLRQV�
FODVVpHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O
HQYLURQQHPHQW���
9X�O
DYLV�GX�&RQVHLO�VXSpULHXU�GHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�HQ�GDWH�GX����VHSWHPEUH��������
9X�O
DYLV�GHV�RUJDQLVDWLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�LQWpUHVVpHV���
6XU�SURSRVLWLRQ�GX�GLUHFWHXU�GH�OD�SUpYHQWLRQ�GHV�SROOXWLRQV�HW�GHV�ULVTXHV��
$UUrWH���
�
$UW��������$UU�����MDQY��������DUW�����/H�SUpVHQW�DUUrWp�IL[H�OHV�GLVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX[�pPLVVLRQV�VRQRUHV�
GHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�SRXU�OD�SURWHFWLRQ�GH�O
HQYLURQQHPHQW�VRXPLVHV�j�DXWRULVDWLRQ��j�O
H[FOXVLRQ���
��
x� GHV�pOHYDJHV�GH�YHDX[�GH�ERXFKHULH�HW�RX�GH�ERYLQV��GHV�pOHYDJHV�GH�YDFKHV�ODLWLqUHV�HW�RX�PL[WHV�

HW� GHV�SRUFKHULHV� GH�SOXV� GH�����SRUFV� YLVpV�SDU� OHV� DUUrWpV�GX���� IpYULHU� ������ DLQVL� TXH� OHV�
pOHYDJHV�GH�YRODLOOHV�HW�RX�GH�JLELHUV�j�SOXPHV�YLVpV�SDU�O
DUUrWp�GX����MXLQ��������

x� GH�O
LQGXVWULH�SDSHWLqUH�YLVpH�SDU�O
DUUrWp�GX���MDQYLHU�������
�
&HV�GLVSRVLWLRQV�VRQW�DSSOLFDEOHV�DX[� LQVWDOODWLRQV�QRXYHOOHV��GRQW� O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ� LQWHUYLHQGUD�
SRVWpULHXUHPHQW�DX��HU�MXLOOHW�������DLQVL�TX
DX[�LQVWDOODWLRQV�H[LVWDQWHV�IDLVDQW�O
REMHW�G
XQH�PRGLILFDWLRQ�
DXWRULVpH�SRVWpULHXUHPHQW�j�FHWWH�PrPH�GDWH��
�
/RUVTXH�SOXVLHXUV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV�VRQW�VLWXpHV�DX�VHLQ�G
XQ�PrPH�pWDEOLVVHPHQW��OHV�GLVSRVLWLRQV�
GX�SUpVHQW�DUUrWp�VRQW�DSSOLFDEOHV�DX�EUXLW�JOREDO�pPLV�SDU�O
HQVHPEOH�GHV�DFWLYLWpV�H[HUFpHV�j�O
LQWpULHXU�
GH�O
pWDEOLVVHPHQW��\�FRPSULV�OH�EUXLW�pPLV�SDU�OHV�YpKLFXOHV�HW�HQJLQV�YLVpV�DX�SUHPLHU�DOLQpD�GH�O
DUWLFOH�
���
�
/H�SUpVHQW�DUUrWp�GpILQLW�OD�PpWKRGH�GH�PHVXUH�DSSOLFDEOH��
�
$UW������$X�VHQV�GX�SUpVHQW�DUUrWp��RQ�DSSHOOH����
x� pPHUJHQFH���OD�GLIIpUHQFH�HQWUH�OHV�QLYHDX[�GH�SUHVVLRQ�FRQWLQXV�pTXLYDOHQWV�SRQGpUpV�$�GX�EUXLW�

DPELDQW��pWDEOLVVHPHQW�HQ�IRQFWLRQQHPHQW��HW�GX�EUXLW�UpVLGXHO��HQ�O
DEVHQFH�GX�EUXLW�JpQpUp�SDU�
O
pWDEOLVVHPHQW����GDQV�OH�FDV�G
XQ�pWDEOLVVHPHQW�IDLVDQW�O
REMHW�G
XQH�PRGLILFDWLRQ�DXWRULVpH��OH�
EUXLW�UpVLGXHO�H[FOXW�OH�EUXLW�JpQpUp�SDU�O
HQVHPEOH�GH�O
pWDEOLVVHPHQW�PRGLILp���

�
x� ]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH���
�
x� O
LQWpULHXU�GHV�LPPHXEOHV�KDELWpV�RX�RFFXSpV�SDU�GHV�WLHUV��H[LVWDQW�j�OD�GDWH�GH�O
DUUrWp�

G
DXWRULVDWLRQ�GH�O
LQVWDOODWLRQ�HW�OHXUV�SDUWLHV�H[WpULHXUHV�pYHQWXHOOHV�OHV�SOXV�SURFKHV��FRXU��MDUGLQ��
WHUUDVVH����

�
x� OHV�]RQHV�FRQVWUXFWLEOHV�GpILQLHV�SDU�GHV�GRFXPHQWV�G
XUEDQLVPH�RSSRVDEOHV�DX[�WLHUV�HW�SXEOLpV�

j�OD�GDWH�GH�O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ���
�
x� O
LQWpULHXU�GHV�LPPHXEOHV�KDELWpV�RX�RFFXSpV�SDU�GHV�WLHUV�TXL�RQW�pWp�LPSODQWpV�DSUqV�OD�GDWH�GH�

O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�GDQV�OHV�]RQHV�FRQVWUXFWLEOHV�GpILQLHV�FL�GHVVXV�HW�OHXUV�SDUWLHV�H[WpULHXUHV�
pYHQWXHOOHV�OHV�SOXV�SURFKHV��FRXU��MDUGLQ��WHUUDVVH���j�O
H[FOXVLRQ�GH�FHOOHV�GHV�LPPHXEOHV�
LPSODQWpV�GDQV�OHV�]RQHV�GHVWLQpHV�j�UHFHYRLU�GHV�DFWLYLWpV�DUWLVDQDOHV�RX�LQGXVWULHOOHV��

�
'DQV�OH�FDV�G
XQ�pWDEOLVVHPHQW�H[LVWDQW�DX��HU�MXLOOHW������HW�IDLVDQW�O
REMHW�G
XQH�PRGLILFDWLRQ�
DXWRULVpH��OD�GDWH�j�SUHQGUH�HQ�FRQVLGpUDWLRQ�SRXU�OD�GpWHUPLQDWLRQ�GHV�]RQHV�j�pPHUJHQFH�
UpJOHPHQWpH�HVW�FHOOH�GH�O
DUUrWp�DXWRULVDQW�OD�SUHPLqUH�PRGLILFDWLRQ�LQWHUYHQDQW�DSUqV�OH��HU�MXLOOHW�
������
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�
$UW������/
LQVWDOODWLRQ�HVW�FRQVWUXLWH��pTXLSpH�HW�H[SORLWpH�GH�IDoRQ�TXH�VRQ�IRQFWLRQQHPHQW�QH�SXLVVH�
rWUH�j�O
RULJLQH�GH�EUXLWV�WUDQVPLV�SDU�YRLH�DpULHQQH�RX�VROLGLHQQH�VXVFHSWLEOHV�GH�FRPSURPHWWUH�OD�VDQWp�
RX�OD�VpFXULWp�GX�YRLVLQDJH�RX�GH�FRQVWLWXHU�XQH�QXLVDQFH�SRXU�FHOXL�FL��
�
6HV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�QH�GRLYHQW�SDV�HQJHQGUHU�XQH�pPHUJHQFH�VXSpULHXUH�DX[�YDOHXUV�DGPLVVLEOHV�
IL[pHV�GDQV�OH�WDEOHDX�FL�DSUqV��GDQV�OHV�]RQHV�R��FHOOH�FL�HVW�UpJOHPHQWpH����
�

1LYHDX�GH�EUXLW�DPELDQW�H[LVWDQW�GDQV�OHV�
]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH��LQFOXDQW�OH�

EUXLW�GH�O
pWDEOLVVHPHQW��

ePHUJHQFH�DGPLVVLEOH�SRXU�OD�SpULRGH�DOODQW�
GH���KHXUHV�j����KHXUHV��VDXI�GLPDQFKHV�HW�

MRXUV�IpULpV�

ePHUJHQFH�DGPLVVLEOH�SRXU�OD�SpULRGH�DOODQW�
GH����KHXUHV�j���KHXUHV��DLQVL�TXH�OHV�

GLPDQFKHV�HW�MRXUV�IpULpV�
6XSpULHXU�j����G%��$��HW�LQIpULHXU�RX�pJDO�j�
���G%��$�� ��G%��$�� ��G%��$��
6XSpULHXU�j����G%��$�� ��G%��$�� ��G%��$��

�
/
DUUrWp�SUpIHFWRUDO�G
DXWRULVDWLRQ�IL[H��SRXU�FKDFXQH�GHV�SpULRGHV�GH�OD�MRXUQpH��GLXUQH�HW�QRFWXUQH���
OHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�j�QH�SDV�GpSDVVHU�HQ�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�GH�O
pWDEOLVVHPHQW��GpWHUPLQpV�GH�PDQLqUH�
j�DVVXUHU�OH�UHVSHFW�GHV�YDOHXUV�G
pPHUJHQFH�DGPLVVLEOHV��/HV�YDOHXUV�IL[pHV�SDU�O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�
QH�SHXYHQW�H[FpGHU����G%��$��SRXU�OD�SpULRGH�GH�MRXU�HW����G%��$��SRXU�OD�SpULRGH�GH�QXLW��VDXI�VL�OH�
EUXLW�UpVLGXHO�SRXU�OD�SpULRGH�FRQVLGpUpH�HVW�VXSpULHXU�j�FHWWH�OLPLWH��
�
'DQV�OH�FDV�R��OH�EUXLW�SDUWLFXOLHU�GH� O
pWDEOLVVHPHQW�HVW�j�WRQDOLWp�PDUTXpH�DX�VHQV�GX�SRLQW�����GH�
O
DQQH[H�GX�SUpVHQW�DUUrWp��GH�PDQLqUH�pWDEOLH�RX�F\FOLTXH��VD�GXUpH�G
DSSDULWLRQ�QH�SHXW�H[FpGHU������
GH� OD� GXUpH� GH� IRQFWLRQQHPHQW� GH� O
pWDEOLVVHPHQW� GDQV� FKDFXQH� GHV� SpULRGHV� GLXUQH� RX� QRFWXUQH�
GpILQLHV�GDQV�OH�WDEOHDX�FL�GHVVXV��
�
6L�O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�FRQFHUQH�OD�PRGLILFDWLRQ�G
XQ�pWDEOLVVHPHQW�H[LVWDQW�DX��HU�MXLOOHW�������GRQW�OD�
OLPLWH�GH�SURSULpWp�HVW�GLVWDQWH�GH�PRLQV�GH�����PqWUHV�GHV�]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH��LO�SHXW�
SUpYRLU�TXH�OHV�YDOHXUV�DGPLVVLEOHV�G
pPHUJHQFH�QH�V
DSSOLTXHQW��GDQV�OHV�]RQHV�FRQVLGpUpHV��TX
DX�
GHOj�G
XQH�GLVWDQFH�GRQQpH�GH�OD�OLPLWH�GH�SURSULpWp��&HWWH�GLVWDQFH�QH�SHXW�H[FpGHU�����PqWUHV��
7RXWHIRLV��OHV�QLYHDX[�DGPLVVLEOHV�HQ�OLPLWH�GH�SURSULpWp�GH�O
pWDEOLVVHPHQW��IL[pV�SDU�O
DUUrWp�DXWRULVDQW�
OD�PRGLILFDWLRQ��QH�SHXYHQW�rWUH�VXSpULHXUV�DX[�QLYHDX[�DGPLVVLEOHV�SUpYXV�GDQV�O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�
LQLWLDOH��VDXI�VL�OH�QLYHDX�GH�EUXLW�UpVLGXHO�D�pWp�PRGLILp�GH�PDQLqUH�QRWDEOH��
�
$UW������/HV�YpKLFXOHV�GH�WUDQVSRUW�� OHV�PDWpULHOV�GH�PDQXWHQWLRQ�HW� OHV�HQJLQV�GH�FKDQWLHU�XWLOLVpV�j�
O
LQWpULHXU� GH� O
pWDEOLVVHPHQW� GRLYHQW� rWUH� FRQIRUPHV� DX[� GLVSRVLWLRQV� HQ� YLJXHXU� OHV� FRQFHUQDQW� HQ�
PDWLqUH�GH� OLPLWDWLRQ�GH� OHXUV�pPLVVLRQV�VRQRUHV��(Q�SDUWLFXOLHU�� OHV�HQJLQV�GH�FKDQWLHU�GRLYHQW�rWUH�
FRQIRUPHV�j�XQ�W\SH�KRPRORJXp��
�
/
XVDJH�GH�WRXV�DSSDUHLOV�GH�FRPPXQLFDWLRQ�SDU�YRLH�DFRXVWLTXH��VLUqQHV��DYHUWLVVHXUV��KDXW�SDUOHXUV��
HWF���JrQDQWV�SRXU�OH�YRLVLQDJH�HVW�LQWHUGLW��VDXI�VL�OHXU�HPSORL�HVW�H[FHSWLRQQHO�HW�UpVHUYp�j�OD�SUpYHQWLRQ�
RX�DX�VLJQDOHPHQW�G
LQFLGHQWV�JUDYHV�RX�G
DFFLGHQWV��
�
$UW������/D�PHVXUH�GHV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�G
XQH�LQVWDOODWLRQ�FODVVpH�HVW�IDLWH�VHORQ�OD�PpWKRGH�IL[pH�j�
O
DQQH[H�GX�SUpVHQW�DUUrWp��
�
/
H[SORLWDQW�GRLW�IDLUH�UpDOLVHU�SpULRGLTXHPHQW��j�VHV�IUDLV��XQH�PHVXUH�GHV�QLYHDX[�G
pPLVVLRQ�VRQRUH�
GH�VRQ�pWDEOLVVHPHQW�SDU�XQH�SHUVRQQH�RX�XQ�RUJDQLVPH�TXDOLILp�FKRLVL�DSUqV�DFFRUG�GH�O
LQVSHFWLRQ�
GHV�LQVWDOODWLRQV�FODVVpHV��
&HV�PHVXUHV�VH� IRQW�DX[�HPSODFHPHQWV�HW�DYHF�XQH�SpULRGLFLWp� IL[pV�SDU� O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ��/HV�
HPSODFHPHQWV�VRQW�GpILQLV�GH�IDoRQ�j�DSSUpFLHU�OH�UHVSHFW�GHV�YDOHXUV�OLPLWHV�G
pPHUJHQFH�GDQV�OHV�
]RQHV�R��HOOH�HVW�UpJOHPHQWpH��
$UW������'DQV�OHV�DUUrWpV�PLQLVWpULHOV�SULV�DX�WLWUH�GH�O
DUWLFOH���GH�OD�ORL�GX����MXLOOHW������VXVYLVpH�HW�
IDLVDQW�UpIpUHQFH�j� OD�PpWKRGRORJLH�G
pYDOXDWLRQ�GpILQLH�SDU� O
DUUrWp�GX����DR�W������� OD�PpWKRGH�GH�
PHVXUH� GpILQLH� GDQV� O
DQQH[H� GX� SUpVHQW� DUUrWp� VH� VXEVWLWXH� GH� SOHLQ� GURLW� DX[� GLVSRVLWLRQV� GHV�
SDUDJUDSKHV����������HW�����GH�O
LQVWUXFWLRQ�WHFKQLTXH�MRLQWH�j�O
DUUrWp�GX����DR�W�������
�
$UW������9��$UU��GX����DR�W�������DUW���HU��
�
$UW������/H�SUpVHQW�DUUrWp�HVW�DSSOLFDEOH�j�FRPSWHU�GX��HU�MXLOOHW�������

$QQH[H�
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DĠƚŚŽĚĞ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĞ�ĚĞƐ�ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ�ƐŽŶŽƌĞƐ�
�

/D�SUpVHQWH�PpWKRGH�GH�PHVXUH�GHV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�G
XQH�LQVWDOODWLRQ�FODVVpH�HVW�DSSOLFDEOH�SRXU�
OD�PHVXUH�GHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�HQ�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�GH�O
pWDEOLVVHPHQW�HW�SRXU�OD�PHVXUH�GH�
O
pPHUJHQFH�GDQV�OHV�]RQHV�R��FHOOH�FL�HVW�OLPLWpH��
�
/HV�PHVXUHV�VRQW�HIIHFWXpHV�VHORQ�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�QRUPH�$)125�1)�6��������©�
&DUDFWpULVDWLRQ�HW�PHVXUDJH�GHV�EUXLWV�GH�O
HQYLURQQHPHQW����0pWKRGHV�SDUWLFXOLqUHV�GH�PHVXUDJH�ª�
�GpFHPEUH��������FRPSOpWpHV�SDU�OHV�GLVSRVLWLRQV�FL�DSUqV��
�
&HWWH�QRUPH�IL[H�GHX[�PpWKRGHV�GH�PHVXUH�VH�GLIIpUHQFLDQW�SDU�OHV�PR\HQV�j�PHWWUH�HQ�°XYUH�HW�SDU�
OD�SUpFLVLRQ�GHV�UpVXOWDWV��/D�PpWKRGH�GH�PHVXUH�j�XWLOLVHU�HVW�OD�PpWKRGH�GLWH�©�G
H[SHUWLVH�ª�GpILQLH�
DX�SRLQW���GH�OD�QRUPH���
&HSHQGDQW��XQ�VLPSOH�FRQWU{OH�GX�UHVSHFW�GHV�SUHVFULSWLRQV�SHXW�rWUH�HIIHFWXp�VHORQ�OD�PpWKRGH�GLWH�
GH�©�FRQWU{OH�ª�GpILQLH�DX�SRLQW���GH�OD�QRUPH��
'DQV�FH�FDV��XQH�FRQFOXVLRQ�TXDQW�j�OD�FRQIRUPLWp�GHV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�GH�O
pWDEOLVVHPHQW�QH�
SRXUUD�rWUH�WLUpH�TXH�VL�OH�UpVXOWDW�GH�OD�PHVXUH�GLIIqUH�GH�OD�YDOHXU�OLPLWH�FRQVLGpUpH��pPHUJHQFH�RX�
QLYHDX�DGPLVVLEOH��GH�SOXV�GH���G%�$���
�

��±�'pILQLWLRQV�
�

/HV�GpILQLWLRQV�VXLYDQWHV�FRQVWLWXHQW�XQ�UDSSHO�GH�FHOOHV�ILJXUDQW�GDQV�OD�QRUPH��
�

EŝǀĞĂƵ�ĚĞ�ƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĂĐŽƵƐƚŝƋƵĞ�ĐŽŶƚŝŶƵ�ĠƋƵŝǀĂůĞŶƚ�ƉŽŶĚĠƌĠ���ͨ�ĐŽƵƌƚ�͕ͩ�>�ĞƋ͘�d�
�

1LYHDX�GH�SUHVVLRQ�DFRXVWLTXH�FRQWLQX�pTXLYDOHQW�SRQGpUp�$�REWHQX�VXU�XQ�LQWHUYDOOH�GH�WHPSV�©�FRXUW�
ª��&HW�LQWHUYDOOH�GH�WHPSV��DSSHOp�GXUpH�G
LQWpJUDWLRQ��D�SRXU�V\PEROH�W��
/H�/$HT� FRXUW� HVW� XWLOLVp� SRXU� REWHQLU� XQH� UpSDUWLWLRQ� ILQH� GH� O
pYROXWLRQ� WHPSRUHOOH� GHV� pYpQHPHQWV�
DFRXVWLTXHV�SHQGDQW�O
LQWHUYDOOH�GH�PHVXUDJH��/D�GXUpH�G
LQWpJUDWLRQ�UHWHQXH�GpSHQG�GH�OD�GXUpH�GHV�
SKpQRPqQHV�TXH�O
RQ�YHXW�PHWWUH�HQ�pYLGHQFH��(OOH�HVW�JpQpUDOHPHQW�GH�GXUpH�LQIpULHXUH�RX�pJDOH�j����
V��
�

1LYHDX�DFRXVWLTXH�IUDFWLOH��/$1��W�
�
3DU�DQDO\VH�VWDWLVWLTXH�GH�/$HT�FRXUWV��RQ�SHXW�GpWHUPLQHU�OH�QLYHDX�GH�SUHVVLRQ�DFRXVWLTXH�SRQGpUp�$�
TXL�HVW�GpSDVVp�SHQGDQW�1���GH�O
LQWHUYDOOH�GH�WHPSV�FRQVLGpUp��GpQRPPp�©�QLYHDX�DFRXVWLTXH�IUDFWLOH�
ª��
6RQ�V\PEROH�HVW�/$1��W���SDU�H[HPSOH��/$����V�HVW�OH�QLYHDX�GH�SUHVVLRQ�DFRXVWLTXH�FRQWLQX�pTXLYDOHQW�
SRQGpUp�$�GpSDVVp�SHQGDQW������GH�O
LQWHUYDOOH�GH�PHVXUDJH��DYHF�XQH�GXUpH�G
LQWpJUDWLRQ�pJDOH�j���
V��
�

/ŶƚĞƌǀĂůůĞ�ĚĞ�ŵĞƐƵƌĂŐĞ�
�

,QWHUYDOOH�GH�WHPSV�DX�FRXUV�GXTXHO�OD�SUHVVLRQ�DFRXVWLTXH�TXDGUDWLTXH�SRQGpUpH�$�HVW�LQWpJUpH�HW�
PR\HQQpH��
�

/ŶƚĞƌǀĂůůĞ�ĚΖŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶ�
�

,QWHUYDOOH�GH�WHPSV�DX�FRXUV�GXTXHO�WRXV�OHV�PHVXUDJHV�QpFHVVDLUHV�j�OD�FDUDFWpULVDWLRQ�GH�OD�
VLWXDWLRQ�VRQRUH�VRQW�HIIHFWXpV�VRLW�HQ�FRQWLQX��VRLW�SDU�LQWHUPLWWHQFH��
�
������,QWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH�
,QWHUYDOOH�GH�WHPSV�UHWHQX�SRXU�FDUDFWpULVHU�XQH�VLWXDWLRQ�DFRXVWLTXH�HW�SRXU�GpWHUPLQHU�GH�IDoRQ�
UHSUpVHQWDWLYH�O
H[SRVLWLRQ�DX�EUXLW�GHV�SHUVRQQHV��
�
������%UXLW�DPELDQW�
%UXLW�WRWDO�H[LVWDQW�GDQV�XQH�VLWXDWLRQ�GRQQpH�SHQGDQW�XQ�LQWHUYDOOH�GH�WHPSV�GRQQp��,O�HVW�FRPSRVp�
GH�O
HQVHPEOH�GHV�EUXLWV�pPLV�SDU�WRXWHV�OHV�VRXUFHV�SURFKHV�HW�pORLJQpHV��
�
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������%UXLW�SDUWLFXOLHU�
&RPSRVDQWH�GX�EUXLW�DPELDQW�TXL�SHXW�rWUH�LGHQWLILpH�VSpFLILTXHPHQW�HW�TXH�O
RQ�GpVLUH�GLVWLQJXHU�GX�
EUXLW�DPELDQW�QRWDPPHQW�SDUFH�TX
LO�HVW�O
REMHW�G
XQH�UHTXrWH��
1RWH����DX�VHQV�GX�SUpVHQW�DUUrWp��OH�EUXLW�SDUWLFXOLHU�HVW�FRQVWLWXp�GH�O
HQVHPEOH�GHV�EUXLWV�pPLV�SDU�
O
pWDEOLVVHPHQW�FRQVLGpUp��
�
������%UXLW�UpVLGXHO�
%UXLW�DPELDQW��HQ�O
DEVHQFH�GX�GHV��EUXLW�V��SDUWLFXOLHU�V���REMHW�V��GH�OD�UHTXrWH�FRQVLGpUpH��
�
������7RQDOLWp�PDUTXpH�
/D�WRQDOLWp�PDUTXpH�HVW�GpWHFWpH�GDQV�XQ�VSHFWUH�QRQ�SRQGpUp�GH�WLHUV�G
RFWDYH�TXDQG�OD�GLIIpUHQFH�
GH�QLYHDX�HQWUH�OD�EDQGH�GH�WLHUV�G
RFWDYH�HW�OHV�TXDWUH�EDQGHV�GH�WLHUV�G
RFWDYH�OHV�SOXV�SURFKHV��OHV�
GHX[�EDQGHV�LPPpGLDWHPHQW�LQIpULHXUHV�HW�OHV�GHX[�EDQGHV�LPPpGLDWHPHQW�VXSpULHXUHV��DWWHLQW�RX�
GpSDVVH�OHV�QLYHDX[�LQGLTXpV�GDQV�OH�WDEOHDX�FL�DSUqV�SRXU�OD�EDQGH�FRQVLGpUpH����
�
&HWWH�DQDO\VH�VH�IHUD�j�SDUWLU�G
XQH�DFTXLVLWLRQ�PLQLPDOH�GH����V�
���+]�j�����+]������G%�
����+]�j�������+]�����G%�
������+]�j�������+]�����'E�
�
/HV�EDQGHV�VRQW�GpILQLHV�SDU�IUpTXHQFH�FHQWUDOH�GH�WLHUV�G
RFWDYH��
�
����0pWKRGH�G
H[SHUWLVH��SRLQW���GH�OD�QRUPH��
�
������$SSDUHLOODJH�GH�PHVXUH��SRLQW�����GH�OD�QRUPH��
�
/HV�PHVXUHV�GH�VLPSOH�FRQWU{OH�GH�FRQIRUPLWp�SHXYHQW�rWUH�HIIHFWXpHV�DYHF�XQ�DSSDUHLOODJH�GH�
PHVXUH�GH�FODVVH����UpSRQGDQW�DX[�VSpFLILFDWLRQV�GX�SRLQW�������GH�OD�QRUPH�HW�SHUPHWWDQW�G
XWLOLVHU�OD�
WHFKQLTXH�GHV�QLYHDX[�pTXLYDOHQWV�FRXUWV��&HW�DSSDUHLOODJH�GRLW�HQ�RXWUH�rWUH�FRQIRUPH�DX[�
GLVSRVLWLRQV�OpJDOHV�HQ�PDWLqUH�GH�PpWURORJLH�OpJDOH�DSSOLFDEOHV�DX[�VRQRPqWUHV��/
DSSDUHLO�GRLW�SRUWHU�
OD�PDUTXH�GH�YpULILFDWLRQ�SpULRGLTXH�DWWHVWDQW�VD�FRQIRUPLWp��
�
6L�OHV�PHVXUHV�VRQW�XWLOLVpHV�HQ�YXH�GH�OD�FRQVWDWDWLRQ�G
XQH�LQIUDFWLRQ��OH�VRQRPqWUH�XWLOLVp�GRLW�rWUH�GH�FODVVH����
�
$YDQW�FKDTXH�VpULH�GH�PHVXUDJH��OH�VRQRPqWUH�GRLW�rWUH�FDOLEUp��
�
������&RQGLWLRQV�GH�PHVXUDJH��SRLQW�����GH�OD�QRUPH��
�
/H�FRQWU{OH�GHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�DGPLVVLEOHV�HQ�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�GH�O
pWDEOLVVHPHQW��IL[pV�SDU�
O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ��HVW�HIIHFWXp�DX[�HPSODFHPHQWV�GpVLJQpV�SDU�FHW�DUUrWp��$�GpIDXW��OHV�
HPSODFHPHQWV�GH�PHVXUHV�VRQW�GpWHUPLQpV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�SRVLWLRQV�UHVSHFWLYHV�GH�O
LQVWDOODWLRQ�HW�
GHV�]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH��GH�PDQLqUH�j�DYRLU�XQH�UHSUpVHQWDWLYLWp�VDWLVIDLVDQWH�GH�O
HIIHW�
SRWHQWLHO�GHV�pPLVVLRQV�VRQRUHV�GH�O
LQVWDOODWLRQ�VXU�OHV�]RQHV�KDELWpHV��
1RWH����O
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�SHXW�PRGXOHU�OHV�QLYHDX[�DGPLVVLEOHV�VHORQ�GLIIpUHQWHV�SDUWLHV�GX�
SRXUWRXU�GH�O
LQVWDOODWLRQ��HQ�IRQFWLRQ�GH�O
LPSODQWDWLRQ�GHV�]RQHV�j�pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH�SDU�
UDSSRUW�j�O
pWDEOLVVHPHQW���OHV�FRQWU{OHV�GRLYHQW�HQ�SULQFLSH�SRUWHU�VXU�FKDFXQ�G
HX[��
/H�FRQWU{OH�GH�O
pPHUJHQFH�HVW�HIIHFWXp�DX[�HPSODFHPHQWV�MXJpV�OHV�SOXV�UHSUpVHQWDWLIV�GHV�]RQHV�j�
pPHUJHQFH�UpJOHPHQWpH��'DQV�OH�FDV�GX�WUDLWHPHQW�G
XQH�SODLQWH��RQ�SULYLOpJLHUD�OHV�HPSODFHPHQWV�R��
OD�JrQH�HVW�UHVVHQWLH��HQ�WHQDQW�FRPSWH�GH�O
XWLOLVDWLRQ�QRUPDOH�RX�KDELWXHOOH�GHV�OLHX[��
�
������*DPPH�GH�IUpTXHQFH��SRLQW�����GH�OD�QRUPH��
�
/HV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�QRUPH�VRQW�DSSOLFDEOHV��
�
������&RQGLWLRQV�PpWpRURORJLTXHV��SRLQW�����GH�OD�QRUPH��
�
/HV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�QRUPH�VRQW�DSSOLFDEOHV��
�
������,QGLFDWHXUV��SRLQW�����GH�OD�QRUPH��
�
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/HV�LQGLFDWHXUV�DFRXVWLTXHV�VRQW�GHVWLQpV�j�IRXUQLU�XQH�GHVFULSWLRQ�V\QWKpWLTXH�G
XQH�VLWXDWLRQ�VRQRUH�
FRPSOH[H��
�
D�� &RQWU{OH�GHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�DGPLVVLEOHV�HQ�OLPLWHV�GH�SURSULpWp�
�
/H�QLYHDX�pTXLYDOHQW��GpWHUPLQp�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�IL[pHV�DX�SRLQW�����FL�DSUqV��HVW�XWLOLVp��
/RUVTXH�OH�PHVXUDJH�HVW�HIIHFWXp�VXU�SOXVLHXUV�LQWHUYDOOHV��OH�QLYHDX�GH�EUXLW�pTXLYDOHQW�JOREDO�HVW�
REWHQX�SDU�OD�PR\HQQH�SRQGpUpH�pQHUJpWLTXH�GHV�YDOHXUV�PHVXUpHV�VXU�FKDTXH�LQWHUYDOOH��HQ�WHQDQW�
FRPSWH�GH�OD�GXUpH�GH�OD�SpULRGH�UHSUpVHQWpH�SDU�O
LQWHUYDOOH�GH�PHVXUDJH�VHORQ�OD�IRUPXOH�VXLYDQWH����
GDQV�ODTXHOOH����
��7�HVW�OD�GXUpH�GH�O
LQWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH���
��/$HT�WL�HVW�OH�QLYHDX�pTXLYDOHQW�PHVXUp�SHQGDQW�O
LQWHUYDOOH�G
REVHUYDWLRQ�L���
��WL�HVW�OD�GXUpH�GH�OD�SpULRGH�UHSUpVHQWpH�SDU�O
LQWHUYDOOH�GH�PHVXUDJH�L��DYHF�6WL� �7���
�
E�� &RQWU{OH�GH�O
pPHUJHQFH�
�
'HV�LQGLFDWHXUV�GLIIpUHQWV�VRQW�XWLOLVpV�VXLYDQW�OHV�VLWXDWLRQV��
'DQV�OH�FDV�JpQpUDO��O
LQGLFDWHXU�HVW�OD�GLIIpUHQFH�HQWUH�OHV�QLYHDX[�GH�SUHVVLRQ�FRQWLQXV�pTXLYDOHQWV�
SRQGpUpV�GX�EUXLW�DPELDQW�HW�GX�EUXLW�UpVLGXHO��GpWHUPLQpH�VHORQ�OH�SRLQW�������GH�OD�QRUPH��
�
'DQV�FHUWDLQHV�VLWXDWLRQV�SDUWLFXOLqUHV��FHW�LQGLFDWHXU�Q
HVW�SDV�VXIILVDPPHQW�DGDSWp��&HV�
VLWXDWLRQV�VH�FDUDFWpULVHQW�SDU�OD�SUpVHQFH�GH�EUXLWV�LQWHUPLWWHQWV��SRUWHXUV�GH�EHDXFRXS�
G
pQHUJLH�PDLV�TXL�RQW�XQH�GXUpH�G
DSSDULWLRQ�VXIILVDPPHQW�IDLEOH�SRXU�QH�SDV�SUpVHQWHU��j�
O
RUHLOOH��G
HIIHW�GH�©�PDVTXH�ª�GX�EUXLW�GH�O
LQVWDOODWLRQ��8QH�WHOOH�VLWXDWLRQ�VH�UHQFRQWUH�
QRWDPPHQW�ORUVTX
LO�H[LVWH�XQ�WUDILF�WUqV�GLVFRQWLQX��
'DQV�OH�FDV�R��OD�GLIIpUHQFH�/$HT���/���HVW�VXSpULHXUH�j���G%�$���RQ�XWLOLVH�FRPPH�LQGLFDWHXU�
G
pPHUJHQFH�OD�GLIIpUHQFH�HQWUH�OHV�LQGLFHV�IUDFWLOHV�/���FDOFXOpV�VXU�OH�EUXLW�DPELDQW�HW�OH�EUXLW�
UpVLGXHO��
�
/H�SRLQW�������GH�OD�QRUPH�Q
HVW�SDV�DSSOLFDEOH��VDXI�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OD�GLVSRVLWLRQ�UHODWLYH�j�OD�
WRQDOLWp�PDUTXpH��
�
������$FTXLVLWLRQV�GHV�GRQQpHV��FKRL[�HW�GXUpH�GHV�LQWHUYDOOHV�G
REVHUYDWLRQV��SRLQW�����GH�OD�
QRUPH��
�
/HV�PHVXUDJHV�GRLYHQW�rWUH�RUJDQLVpV�GH�IDoRQ�j�GRQQHU�XQH�YDOHXU�UHSUpVHQWDWLYH�GX�QLYHDX�GH�EUXLW�
TXL�H[LVWH�VXU�O
HQVHPEOH�GH�OD�SpULRGH�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O
DFWLYLWp��
�
2Q�HQWHQG�SDU�SpULRGH�GH�IRQFWLRQQHPHQW�OD�SpULRGH�R��O
DFWLYLWp�HVW�H[HUFpH�GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�
QRUPDOHV��(Q�UqJOH�JpQpUDOH��FHOD�FRUUHVSRQG�j�OD�SpULRGH�GH�SURGXFWLRQ��(Q�GHKRUV�GH�FHWWH�SpULRGH��
GHV�RSpUDWLRQV�GH�QDWXUH�GLIIpUHQWH��PDLQWHQDQFH��PLVH�HQ�YHLOOH�GH�PDFKLQHV��HWF���PDLV�JpQpUDQW�
SHX�RX�SDV�GH�EUXLW�SHXYHQW�DYRLU�OLHX��(OOHV�QH�GRLYHQW�SDV�rWUH�LQFOXVHV�GDQV�O
LQWHUYDOOH�GH�
UpIpUHQFH��DILQ�G
pYLWHU�XQH�©�GLOXWLRQ�ª�GX�EUXLW�FRUUHVSRQGDQW�DX�IRQFWLRQQHPHQW�QRUPDO�SDU�
DOORQJHPHQW�GH�OD�GXUpH�G
LQWpJUDWLRQ��7RXWHIRLV��VL�FHV�RSpUDWLRQV�VRQW�j�O
RULJLQH�GH�QLYHDX[�GH�EUXLW�
FRPSDUDEOHV�j�FHX[�GH�O
pWDEOLVVHPHQW�HQ�IRQFWLRQQHPHQW�QRUPDO��HOOHV�VRQW�LQWpJUpHV�GDQV�O
LQWHUYDOOH�
GH�UpIpUHQFH��
�
6L�OH�IRQFWLRQQHPHQW�VH�GpURXOH�VXU�WRXW�RX�SDUWLH�GH�FKDFXQH�GHV�SpULRGHV�GLXUQH�RX�QRFWXUQH��OH�
QLYHDX�pTXLYDOHQW�HVW�PHVXUp�VpSDUpPHQW�SRXU�FKDFXQH�GHV�SDUWLHV�GH�OD�SpULRGH�GH�IRQFWLRQQHPHQW�
�TXH�O
RQ�UHWLHQGUD�FRPPH�LQWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH��VH�VLWXDQW�GDQV�OHV�WUDQFKHV�KRUDLUHV���KHXUHV������
KHXUHV�RX����KHXUHV�����KHXUHV��
'H�OD�PrPH�IDoRQ��OD�YDOHXU�UHSUpVHQWDWLYH�GX�EUXLW�UpVLGXHO�HVW�GpWHUPLQpH�SRXU�FKDTXH�LQWHUYDOOH�GH�
UpIpUHQFH��
�
([HPSOH������DFWLYLWp�IRQFWLRQQDQW�GH���KHXUHV�j����K������
/
LQWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH�HVW���KHXUHV������KHXUHV�����/
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�IL[H��SRXU�XQ�HPSODFHPHQW�
GRQQp��XQ�VHXO�QLYHDX�GH�EUXLW�DGPLVVLEOH��
�
([HPSOH������DFWLYLWp�IRQFWLRQQDQW�GH���KHXUHV�j����KHXUHV���
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/HV�WURLV�LQWHUYDOOHV�GH�UpIpUHQFH�VRQW�����KHXUHV�����KHXUHV����KHXUHV������KHXUHV�HW����KHXUHV������
KHXUHV��/
DUUrWp�G
DXWRULVDWLRQ�IL[H��SRXU�XQ�HPSODFHPHQW�GRQQp��WURLV�QLYHDX[�GH�EUXLW�DGPLVVLEOHV��XQ�
SRXU�FKDTXH�LQWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH���
�
([HPSOH�����DFWLYLWp�IRQFWLRQQDQW����KHXUHV�VXU������
/HV�GHX[�LQWHUYDOOHV�GH�UpIpUHQFH�VRQW���KHXUHV������KHXUHV�HW����KHXUHV�����KHXUHV��/
DUUrWp�
G
DXWRULVDWLRQ�IL[H��SRXU�XQ�HPSODFHPHQW�GRQQp��GHX[�QLYHDX[�GH�EUXLW�DGPLVVLEOHV�SRXU�FKDFXQH�GHV�
SpULRGHV�GLXUQH�HW�QRFWXUQH��
/HV�YDOHXUV�GHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�DPELDQW�HW�UpVLGXHO�VRQW�GpWHUPLQpHV�SDU�PHVXUH��VRLW�VXU�OD�WRWDOLWp�
GH�O
LQWHUYDOOH�GH�UpIpUHQFH��VRLW�VXU�SOXVLHXUV�©�pFKDQWLOORQV�ª��GRQW�OD�UHSUpVHQWDWLYLWp�HVW�HVVHQWLHOOH�
SRXU�SHUPHWWUH�XQH�FRQFOXVLRQ�FRUUHFWH�TXDQW�j�OD�FRQIRUPLWp�GH�O
LQVWDOODWLRQ��
�
7RXWHV�OHV�JDUDQWLHV�GRLYHQW�rWUH�SULVHV�SRXU�DVVXUHU�j�FKDTXH�HPSODFHPHQW�GH�PHVXUH�FHWWH�
UHSUpVHQWDWLYLWp����
�
�� OHV�PHVXUDJHV�GRLYHQW�GH�SUpIpUHQFH�rWUH�HIIHFWXpV�VXU�SOXVLHXUV�LQWHUYDOOHV�GH�PHVXUDJH�

GLVWLQFWV��GH�PDQLqUH�j�FDUDFWpULVHU�FRUUHFWHPHQW�OH�RX�OHV�LQWHUYDOOHV�GH�UpIpUHQFH�UHWHQXV���
�
�� OD�GXUpH�GHV�PHVXUDJHV�GRLW�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�WRXWHV�OHV�SKDVHV�GH�O
pYROXWLRQ�GX�EUXLW�SHQGDQW�

OD�WRWDOLWp�GH�OD�SpULRGH�GH�IRQFWLRQQHPHQW��SDUWLFXOLqUHPHQW�GDQV�OH�FDV�GH�EUXLWV�IOXFWXDQWV���
�
�� OH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�O
LQVWDOODWLRQ�SHQGDQW�OH�RX�OHV�PHVXUDJHV�GRLW�FRUUHVSRQGUH�DX[�DFWLYLWpV�

QRUPDOHV���O
LQWHUYDOOH�G
REVHUYDWLRQ�GRLW�HQJOREHU�WRXV�OHV�F\FOHV�GH�YDULDWLRQV�FDUDFWpULVWLTXHV�GH�
O
DFWLYLWp���

�
�� OD�PHVXUH�GX�EUXLW�UpVLGXHO�GRLW�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OHV�YDULDWLRQV�VH�SURGXLVDQW�SHQGDQW�OH�RX�OHV�

LQWHUYDOOHV�GH�UpIpUHQFH��
�
3RXU�OD�GpWHUPLQDWLRQ�GH�FKDFXQ�GHV�QLYHDX[�GH�EUXLW�DPELDQW�RX�UpVLGXHO��OD�GXUpH�FXPXOpH�GHV�
PHVXUDJHV�j�FKDTXH�HPSODFHPHQW�GRLW�rWUH�G
XQH�GHPL�KHXUH�DX�PRLQV��VDXI�GDQV�OH�FDV�G
XQ�EUXLW�
WUqV�VWDEOH�RX�LQWHUPLWWHQW�VWDEOH��
�
6L�OHV�YDOHXUV�PHVXUpHV�VRQW�SURFKHV�GHV�YDOHXUV�OLPLWHV��QLYHDX[�DGPLVVLEOHV�HW�RX�pPHUJHQFH���XQ�
VRLQ�SDUWLFXOLHU�VHUD�SULV�GDQV�OH�FKRL[��OD�GXUpH�HW�OH�QRPEUH�GHV�LQWHUYDOOHV�GH�PHVXUDJH��
�
����0pWKRGH�GH�FRQWU{OH��SRLQW���GH�OD�QRUPH��
�
/D�PpWKRGH�GH�FRQWU{OH�HVW�PRLQV�H[LJHDQWH�TXH�OD�PpWKRGH�G
H[SHUWLVH��TXDQW�DX[�PR\HQV�j�PHWWUH�
HQ�°XYUH�HW�j�O
DSSDUHLOODJH�GH�PHVXUH�j�XWLOLVHU��(OOH�Q
HVW�DSSOLFDEOH�TX
j�GHV�VLWXDWLRQV�VRQRUHV�
UHODWLYHPHQW�VLPSOHV�SHUPHWWDQW�XQH�GXUpH�G
REVHUYDWLRQ�SOXV�IDLEOH��(OOH�QH�IDLW�SDV�DSSHO�j�OD�
WHFKQLTXH�GHV�QLYHDX[�pTXLYDOHQWV�FRXUWV��
�
/HV�GLVSRVLWLRQV�GX�SRLQW���FL�GHVVXV�VRQW�pJDOHPHQW�DSSOLFDEOHV�j�OD�PpWKRGH�GH�FRQWU{OH��VRXV�
UpVHUYH�GHV�PRGLILFDWLRQV�VXLYDQWHV����
�
�� O
DSSDUHLOODJH�GH�PHVXUH�HVW�XQ�VRQRPqWUH�GH�FODVVH���DX�PRLQV��SHUPHWWDQW�OD�GpWHUPLQDWLRQ�

GLUHFWH�GX�QLYHDX�GH�SUHVVLRQ�DFRXVWLTXH�FRQWLQX�pTXLYDOHQW���
�
�� HOOH�QH�SHXW�rWUH�PLVH�HQ�°XYUH�HQ�FDV�GH�SUpVHQFH�GH�EUXLW�j�WRQDOLWp�PDUTXpH��DLQVL�TXH�GDQV�

OHV�VLWXDWLRQV�QpFHVVLWDQW�O
XWLOLVDWLRQ�G
XQ�LQGLFH�IUDFWLOH�HW�GpFULWHV�DX�SRLQW�����FL�GHVVXV��
�
�
����5DSSRUW�GH�PHVXUDJH��SRLQW���GH�OD�QRUPH��
�
/H�UDSSRUW�GH�PHVXUDJH�pWDEOL�SDU�OD�SHUVRQQH�RX�O
RUJDQLVPH�TXDOLILp�TXL�HIIHFWXH�GHV�PHVXUHV�GH�
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ANNEXE 4 
 

VOLET SANITAIRE 
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VOLET SANITAIRE 
 

 
Le présent volet constitue l’évaluation des risques sanitaires pour le projet de renouvellement 
et d’extension de carrière, traitement des matériaux et installations annexes de la SASU 
GARRIGOU TP CARRIERES sur la commune de Sarlat-la-Canéda (24). L’objectif est 
d’évaluer les impacts des activités du site sur la santé humaine (hors personnel employé sur 
le site), et ce dans un fonctionnement normal de l’exploitation. 
 
Cette analyse s’appuie sur les autres parties de la présente étude d’impact et plus largement 
du dossier de demande d’autorisation environnementale dans laquelle elle s’insère, et est 
notamment indissociable : 

- des éléments descriptifs du site et de son environnement ; 

- des mesures correctrices associées aux effets du projet ; 

- de l’étude de dangers qui concerne le fonctionnement accidentel ; 

- de la notice hygiène et sécurité du personnel. 

 
Elle est adaptée à l’importance du projet d’exploitation et des effets prévisibles du 
fonctionnement normal des installations. Elle prend également en compte la spécificité de 
l’environnement du site. 
 
Cette évaluation de l’impact sanitaire considère les effets éventuels d’une exposition 
prolongée aux rejets de l’installation, qui correspondent à de faibles niveaux de concentration. 
Les risques éventuels d’exposition de courte durée à des concentrations dangereuses ne 
peuvent être envisagés que dans un contexte accidentel et sont donc traités dans l’étude de 
dangers. 
 
La présente évaluation des risques sanitaires comprend : 

- un rappel synthétique de l’état initial actuel du site et de son environnement ; 

- l’identification des dangers avec : 
o inventaire des substances présentes sur le site et pouvant être émises 

(« source »), ainsi que leurs effets sur la santé publique, 
o analyse des voies d’exposition ou de transfert des polluants ou nuisances, 
o identification des populations potentiellement affectées (« récepteurs ») ; 

- la définition de la relation dose-réponse des substances auxquelles sont exposés 
les récepteurs ; 

- l’évaluation des niveaux d’exposition des populations aux polluants et nuisances 
(en prenant en compte le niveau initial d’exposition) ; 

- la caractérisation des risques sanitaires par comparaison entre les niveaux 
d’exposition et d’éventuelles valeurs de référence. 

Les substances et agents nuisibles étudiés dans cette étude de risques ont été sélectionnés 
en raison de l’importance de leurs émissions et/ou de leur nocivité. 

Il est à rappeler que le site est assujetti au Règlement Général des Industries Extractives 
(R.G.I.E.), ensemble de procédures et de mesures spécifiques visant à assurer d’une part la 
sécurité du travail et d’autre part la santé des opérateurs. A ce titre, l’exploitation est sous le 
contrôle régulier des services de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie et de la Médecine 
du Travail, seuls organismes habilités à décider de l’aptitude des personnes au poste de travail 
où elles sont susceptibles d’être affectées. 
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 ETAT INITIAL DU SITE 
 
 

I.1   Contexte géographique 

Cette carrière est incluse sur une zone de transition entre la bordure de l’agglomération de 
Sarlat et son prolongement boisé rural. 
 

I.1.1. Occupation des sols : 

L’exploitation s’étend actuellement sur un périmètre total d’environ 4,2 ha, partagée entre la 
zone des infrastructures coté ouest et la zone d’extraction côté Est. 

L’extension se trouve dans le prolongement Est du périmètre actuel. Elle couvre une surface 
complémentaire d’environ 4 ha, dont environ 3,4 ha réellement exploitables. Ces terrains sont 
en grand partie boisés. 

 

I.1.2. « Bruits » de fond : 

•  Contexte industriel : 

Il n’existe pas d’autre site industriel dans l’environnement dans l’environnement proche de 
ce site d’exploitation. 

•  Trafic routier : 

Les données de trafic sur les principaux axes routiers du secteur concernent ici la RD 704, 
depuis laquelle l’accès au site s’effectue, et qui supporte un trafic d’environ 9700 
véhicules/jour. 

Aucune donnée relative à des mesures de polluants dans l’air, générés par ce trafic et 
pouvant avoir un impact sanitaire, n’est actuellement disponible. 

•  Mesures de fond de la qualité de l’air : 

La qualité de l’Air de Nouvelle-Aquitaine est suivie par Atmo Nouvelle-Aquitaine, qui est 
l’observatoire régional de l’air, agréé par le ministère de l’écologie. Son programme de 
surveillance s’appuie sur un réseau de stations de mesures, dont la plus proche est celle 
de la ville de Périgueux. Toutefois, de par son éloignement et son caractère urbain, cette 
station n’est pas représentative de la qualité de l’air sur la commune de Sarlat-la-Canéda. 

A l’échelle de cette agglomération, la qualité de l’air est généralement bonne, avec des 
variations pouvant subvenir classiquement lors de périodes prolongées de temps sec et 
chaud. 

 
 

I.2   Caractéristiques des populations cibles 

•  Population communale (cf. § B.5 de l’étude d’impact) : 

La commune de Sarlat-la-Canéda est caractérisée par une densité moyenne de 
population de 186 habitants/km2, relativement importante au regard de celle du 
département de la Dordogne (46 habitants/km2). 

L’habitat se concentre en grande partie au niveau de l’agglomération qui s’étend depuis 
le cœur historique de Sarlat jusqu’au bourg de La Canéda côté Sud. 

En revanche, la partie nord du territoire communal, ainsi que la partie supérieur des 
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coteaux accueille un habitat réparti de façon beaucoup plus dispersé, sous forme de 
hameaux plus isolés. 

Dans les prolongements nord et sud de l’agglomération se sont développées des zones 
d’activités et commerciales, dont celle de Madrazès située au nord-ouest de la carrière. 

La répartition de cet habitat est détaillée au § B.5.3 de l’étude d’impact. 

 

•  Etablissement recevant du public ou sensibles à proximité du site : 

L’exploitation se trouve éloigné d’établissements sensibles tels que écoles, crèches, 
hôpitaux, cliniques, hospices, centres de loisirs, maisons de retraite… qui représentent la 
population la plus sensible à l’émission éventuelle de substances indésirables.  

 

•  Voies de passage et autres infrastructures : 

•  Réseau routier : 

L’axe routier principal dans l’environnement du site est la RD 704, qui longe la partie 
sud du périmètre du site, et depuis laquelle l’accès au site s’effectue. 

•  Réseau ferroviaire : 

La ligne ferroviaire la plus proche du site débute à la gare de Sarlat, située 1,3 km à 
l’ouest de la carrière. Elle relie la ville de Sarlat à Périgueux ainsi qu’à Bordeaux. 
Le tronçon situé vers le sud-est est désaffecté, et a été réaménagé en « voie verte » 
goudronnée cyclable. 
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 IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
 
L’identification des dangers vise à présenter, pour les polluants concernés par l’étude, un bilan 
des connaissances actuelles en termes d’effets sur la santé. 
Les éventuels dangers que présentent ces polluants sont liés à une exposition chronique de 
la population qui réside à demeure dans les environs du site. 
L’exposition aigüe de la population est à associer à un dysfonctionnement de l’exploitation, 
traité dans l’étude de dangers. 
 
 

II.1   Gaz d’échappement 

Les émissions de gaz depuis ce site d’exploitation proviennent principalement du 
fonctionnement des moteurs thermiques des engins de chantier, des groupes mobiles, des 
véhicules de transport et des véhicules légers du personnel, et sont donc liés à l’intensité du 
trafic. 
Elles ne présentent pas de risque sanitaire particulier compte tenu de leur faible concentration 
dans l’atmosphère et de la conformité des engins et véhicules utilisés avec la réglementation 
en vigueur. 
Ces gaz d’échappement contiennent des composés carbonés (CO, CO2), soufrés (SO2), 
azotés (NO, NO2) et organiques volatils (benzène). 
 
Dans le cas d’une exposition prolongée aux faibles concentrations, les effets recensés de ces 
composés sont résumés dans le tableau suivant : 
 

Composés Effets et risques (toxicité chronique) 

Dioxyde de carbone (CO2) 
Augmentation de la ventilation pulmonaire 
Modification légère du pH sanguin 
Altération de la vision des couleurs 

Monoxyde de carbone (CO) 
Asthénie, vertiges, céphalée, troubles digestifs 
Effets asphyxiants mortels, séquelles neuropsychiques 

Oxydes d’azote (NO, NO2) Troubles irritatifs oculaires et respiratoires (bronches) 

Dioxyde de soufre (SO2) 
Pharyngite et bronchite chroniques, emphysème, altération de la 
fonction pulmonaire, affections respiratoires (toux, dyspnée) 

COV  
Benzène 

Troubles digestifs, irritations locales 
Troubles neuropsychiques 
Pouvoir cancérigène : leucémie 

 
Le transfert de ces gaz s’effectue par voie aérienne, par inhalation des populations cibles. 
Ces dernières potentielles sont constituées par les habitants ou tiers situés à proximité 
immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux situés sous les vents dominants. 
Les populations les plus sensibles sont les enfants, les personnes âgées et les personnes 
souffrant de déficience respiratoire (asthmatiques, …). 

 
 

II.2   Poussières minérales 

Les sources d’émissions de poussières depuis ce site d’exploitation sont essentiellement 
liées : 

 aux opérations de décapage, 
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 au roulage des engins et véhicules sur les pistes non revêtues, 
 au traitement des matériaux (concassage-criblage), 
 à la foration des trous de mine. 

 
De façon générale, l’importance de l’empoussièrement dépend de plusieurs facteurs telles que 
les fréquences d’apparition de la source (ponctuelle, semi-permanente, permanente), les 
conditions météorologiques, la nature des matériaux, leur granulométrie. 
 

II.2.1. Définitions : 

Les poussières ou particules en suspension (PS) sont définies et caractérisées par leur taille 
et par leur capacité à transporter (voire transformer) certains composés chimiques ou 
polluants. Dans les poussières totales en suspension, on peut distinguer : 

- Les poussières communes ou particules sédimentables (car elles se déposent facilement 
sur le sol), ou encore inhalables, qui ont des diamètres importants. Elles sont définies 
comme la fraction de poussières totales en suspension dans l’atmosphère des lieux de 
travail susceptibles de pénétrer par le nez ou par la bouche dans les voies aériennes. 

- Les poussières fines, avec : 

o La fraction thoracique qui se dépose au niveau de l’arbre respiratoire ; 

o La fraction alvéolaire qui peut atteindre les alvéoles pulmonaires. 

- Les poussières alvéolaires siliceuses, qui est la fraction susceptible de se déposer dans 
les alvéoles pulmonaires lorsque la teneur en quartz excède 1%. 

 

II.2.2. Repère règlementaire sur les catégories de poussières en suspension : 

Le tableau ci-dessous présente les différentes catégories de poussières en suspension au 
regard des codes de l’environnement et du travail. 

Fraction Diamètre moyen (µm) Diamètre maximal (µm) 

Domaine exposition professionnelle (code du travail) 

Inhalable  100 

Thoracique 10 30 

Alvéolaire 4 10 

Domaine environnement (code de l’environnement) 

PM2,5 2,5 6 

PM10 10 30 

 

II.2.3. Effets sur la santé : généralités : 

La granulométrie constitue le facteur déterminant de l’absorption. En raison de leur inertie, les 

particules de grande taille (> 10 µm) sont pour une grande part précipitées sur la muqueuse 
de l’oropharynx puis dégluties. La voie de pénétration des constituants chimiques de ces 
particules est donc principalement digestive. 
Les particules fines vont, quant à elles, atteindre en plus grand nombre les alvéoles 
pulmonaires pouvant entraîner des dommages respiratoires et être à l’origine d’une silicose 
(atteinte pulmonaire) dans le cas d’inhalation chronique. 
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Plus les poussières sont fines, plus elles pénètrent profondément et, par conséquent, plus 
elles présentent un risque pour la santé. 
 
En exposition aigüe, les poussières minérales peuvent provoquer une irritation des yeux, de 
la peau et du trachus respiratoire. 
 
Concernant la silice cristalline, qui comprend trois variétés (quartz, tridymite et cristobaldite), 
une exposition aigüe à ses poussières peut provoquer une irritation des yeux et du trachus 
respiratoire. 
Une exposition chronique peut quant à elle avoir deux types d’effets : une atteinte pulmonaire, 
la silicose, maladie dont les manifestations peuvent être tardives, et des atteintes auto-
immunes. 
A forte dose, la silice cristalline joue un rôle certain dans l’apparition de cancers chez l’homme. 
 

II.2.4. Transfert : 

Le transfert de ces poussières s’effectue par voie aérienne, par inhalation des populations 
cibles. Ces dernières potentielles sont constituées par les habitants ou tiers situés à proximité 
immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux situés sous les vents dominants, qui ont 
ici une direction dominante de secteur nord-ouest. 

Les populations les plus sensibles sont de façon générale les enfants, les personnes âgées et 
les personnes souffrant de déficience respiratoire (asthmatiques, …). 
 
 

II.3   Hydrocarbures 

Les produits potentiellement polluants présents sur le site sont les hydrocarbures nécessaires 
au fonctionnement des engins et des groupes mobiles (gazole, huiles,…) et dont l’utilisation 
peut présenter des risques accidentels de pollution vis-à-vis des eaux de surface et des eaux 
souterraines, ainsi que des sols. 

Leur présence dans les eaux de surface ou les eaux souterraines relèverait d’un scénario 
exceptionnel et accidentel, susceptible d’apparaître uniquement lors d’une période de 
fonctionnement critique de l’activité (rupture d’une durite, renversement d’un engin, fuite d’un 
stockage…). Il s’agirait dans tous les cas de situations au caractère exclusivement temporaire 
et exceptionnel, d’autant que des mesures seraient rapidement prises pour remédier à la 
situation. Le détail de ces mesures est présenté aux § D.1.2, D.1.3 et D.1.4 de l’étude d’impact 
de ce dossier. 

Un contact direct avec la peau, qui ne concernerait que le personnel employé sur le site, peut 
provoquer des dermatites. Lors d’un passage dans les eaux de surfaces, une bioaccumulation 
peut se produire au niveau des poissons, les rendant impropres à la consommation. Chez 
l’Homme, certains hydrocarbures peuvent présenter des effets dommageables pour la santé 
s’ils sont ingérés en grande quantité. 

La voie de transfert de ces polluants étant l’eau, les éventuelles populations cibles sont de 
façon générale les pêcheurs et les consommateurs d’eau potable. 
 
 

II.4   Matières en suspension 

Les matières en suspension peuvent être à l’origine de la pollution des eaux superficielles et 
souterraines. Pour la population humaine, le risque associé à ce type de pollution est localisé 
au niveau des captages d’eau potable. 

Ce paramètre est susceptible d’altérer la qualité organoleptique de l’eau. 
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D’autre part, les risques sanitaires sont liés à la présence de bactéries et micro-organismes 
fixés sur les particules et ainsi protégés des désinfectants. 

Les matières en suspension produites en quantité non négligeable pourraient provenir en cas 
de dysfonctionnement du réseau de gestion et de décantation des eaux pluviales, et en 
l’absence de toute mesure de protection. 

 
 

II.5   Bruits 

Les activités exercées sur le site sont à l’origine de diverses émissions sonores, principalement 
engendrées par : 

•  le fonctionnement des installations de traitement des matériaux ; 

•  le fonctionnement des engins ; 

•  la circulation des véhicules de transport des matériaux et des véhicules légers du 
personnel. 

 
Les effets provoqués par une exposition chronique au bruit sont résumés dans le tableau 
suivant : 
 

Niveau sonore 
chronique 

Effets et risques 

Elevé 
Seuil d’audibilité 

Gène, diminution de l’acuité auditive. 
Effets non auditifs : augmentation du rythme cardiaque et de la tension artérielle, 
diminution de l’attention, réduction du champ visuel. 

Bruit intense 
(> 85 dB(A)) 
Seuil de dangers 

Baisse de l’acuité auditive, temporaire ou définitive lorsque l’oreille interne est lésée 
(destruction des cellules ciliées). 
Hypertension artérielle. 

Bruit douloureux (> 120 
dB(A)) 
Seuil de la douleur 

Lésion de l’oreille moyenne avec rupture du tympan et luxation des osselets. 

 
Le bruit est nocif à des niveaux inférieurs au seuil de la douleur. Le seuil de danger au-delà 
duquel des dommages avérés peuvent survenir, est estimé à 85 dB(A). Au niveau sonore, la 
durée d’exposition est l’autre facteur pondérant dans l’apparition des dommages auditifs. 
 
Le transfert de ces nuisances s’effectue par voie aérienne. Les populations cibles sont les 
habitants ou tiers situés à proximité immédiate de la zone d’exploitation, encore plus ceux 
situés sous les vents dominants. 
Les zones sensibles sont constituées par les hôpitaux et les maisons de repos. 
 
 

II.6   Vibrations 

Les vibrations qui sont susceptibles d’être engendrées par l’activité d’exploitation de carrière 
sont engendrées d’une part par certains matériels utilisés dans le cadre de l’extraction des 
matériaux, qui provoquent des vibrations mécaniques, et d’autre part par les tirs de mine 
(utilisation d’explosifs). 

Les vibrations se décomposent en vibrations aériennes (qui correspondent à un bruit) et en 
vibrations souterraines, qui se traduisent par un tremblement du sol. 
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Les effets des vibrations mécaniques des engins dépendent de la façon dont elles sont 
transmises au corps humain, de leurs caractéristiques, de la durée d’exposition, de la posture, 
des efforts exercés et des autres paramètres d’environnement tels que le froid et l’humidité : 

Effets non pathologiques Effets pathologiques 

Gêne et inconfort. 
Fatigue, insomnie, céphalée, 
«tremblements». 

Pathologie de la colonne vertébrale et des membres supérieurs. 
Polynévrite végétative, névrite, mésencéphalite, dystonic 
vasculaire, syndrome angiopathique, myosite. 

 
 

II.7   Espèces végétales envahissantes 

Parmi les espèces végétales envahissantes, l’ambroisie, venue clandestinement d´Amérique 
du Nord, est une plante herbacée exotique hautement allergène. 

Le ministère de la santé a mis à jour la cartographie de la présence d’ambroisie en France (Cf. 
illustration ci-après). Très présente en région Rhône-Alpes, Centre, Bourgogne ou l’Alsace, 
elle tend à s’étendre géographiquement. 

Les milieux favorables à son développement sont le milieu agricole, les bords de route, les 
chantiers et carrières, les bords de cours d’eau, les terrains privés et en milieu urbain. 

Plusieurs ambroisies produisent des pollens très allergisants. Seulement cinq grains de pollen 
par mètre cube d'air suffisent à déclencher l'allergie chez les personnes qui y sont sensibles. 

Chaque pied libère quotidiennement, de fin juillet à début octobre selon les conditions 
météorologiques, plusieurs millions de minuscules grains de pollen, et son fruit épineux est 
facilement dispersé dans les friches et les jachères, et le long des chemins, chemins de berge 
ou de halage, par l'homme ou les animaux, d'autant plus facilement que le sol a été retourné, 
désherbé ou qu'il ne présente pas de flore naturelle qui concurrencerait son avancée. Ce 
pollen est l'un des plus allergènes connus et il peut réaliser des réactivités (allergies) croisées. 
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II.8   Moustiques vecteurs d’arboviroses 

Le moustique Aedes albopictus (communément appelé "moustique tigre") est un moustique 
originaire d’Asie du Sud-Est. C'est l'une des cent espèces les plus invasives au monde. Etant 
actuellement présent dans 100 pays sur les cinq continents, il est le vecteur de maladies 
virales de type arboviroses telles que la dengue, le chikungunya, le zika et le West Nile Virus. 

En métropole, ce moustique s’est développé de manière significative depuis 2004 et est 
désormais implanté dans 78 départements (Cf. illustration ci-après). 

La lutte contre le moustique tigre fait partie intégrante de la lutte antivectorielle (LAV).  

En France, ces moustiques se retrouvent surtout en milieu urbain, dans les zones habitées, 
parce qu'ils y trouvent de la nourriture pour leurs œufs (en piquant), des eaux stagnantes pour 
pondre ainsi que des abris à l’ombre des arbres. Typiquement, les premiers cas en Europe 
ont été observés autour de dépôts de pneus, parfois importés depuis l'Amérique latine. 
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 DEFINITION DES RELATIONS DOSE-REPONSE 
 

 
Que ce soit pour les effets toxiques à seuil (effets aigus et chroniques non cancérigènes) ou 
pour ceux pour lesquels l’absence de seuil est admise (effets cancérigènes et mutagènes), les 
relations entre la dose et la réponse peuvent s’exprimer par des indices toxicologiques 
regroupés sous le terme générique de Valeurs Toxicologiques de Référence (VTR). Ces VTR 
sont disponibles auprès d’organismes internationalement reconnus tels que l’Organisme 
Mondial de la Santé. 

Ces VTR n’existent cependant pas pour tous les agents nuisibles présents dans le cadre d’une 
exploitation de carrière. En l’absence de VTR, une évaluation de risque sanitaire ne peut se 
mener d’un point de vue quantitatif. 
 

III.1   Gaz d’échappement 

Les critères nationaux de Qualité de l’air résultent principalement du décret n°2002-213 du 15 
février 2002 relatif à la surveillance de la qualité de l’air et de ses effets sur la santé et sur 
l’environnement, aux objectifs de qualité de l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs limites. 
 
Les valeurs existantes sur les paramètres concernés sont synthétisées dans le tableau 
suivant : 
 

Nom du 
polluant 

Valeurs limites 
Objectif de 

qualité 

Seuil de 
recommandation 
et d’information 

Seuils d’alerte 

CO 
En moyenne sur 8 h : 

10 mg/m3 
- - - 

NO2 

En moyenne annuelle : 

40 µg/m3 
(à partir de 2010) 

En moyenne 
annuelle : 

40 µg/m3 

Moyenne horaire : 

200 µg/m3 

Moyenne horaire : 

200 µg/m3 

SO2 

En moyenne annuelle (pour les 
écosystèmes) : 

20 µg/m3 

En moyenne 
annuelle : 

50 µg/m3 

Moyenne horaire : 

300 µg/m3 

Moyenne horaire 
sur 3 h 

consécutives : 

500 µg/m3 

Benzène 

En moyenne annuelle : 

5 µg/m3 
(à partir de 2010) 

En moyenne 
annuelle : 

2 µg/m3 
- - 

- Source : AIRPARIF -  
 
 

III.2   Poussières 

Il n’existe actuellement aucun seuil réglementaire concernant le taux d’empoussièrement et 
aucune corrélation avec l’impact des poussières. 
Cependant, plusieurs organismes ont fixé des seuils. Toutefois, il ne s’agit pas de VTR, mais 
plutôt d’objectifs de qualité de l’air. 
 

•  Objectifs de qualité pour les PM : 

Le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France recommande en moyenne annuelle 

une concentration de 30 µg/m3 pour les poussières inhalables PM 10 (« Particulate Matter 
10 », c'est-à-dire les particules en suspension dans l’air dont le diamètre est inférieur à 10 

µm). 
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L’Union Européenne a quant à elle fixé des valeurs de référence pour la qualité de l’air à 

40 µg/m3 pour la valeur limite annuelle. 
A noter que pour ces valeurs sont prises en compte des particules constituées de polluants 
divers, que l’on rencontre essentiellement dans les milieux urbains et périurbains. 
Dans le cas présent, les poussières provenant de cette carrière seront surtout des 
particules minérales, et le site se trouve en milieu rural. 
 

•  Cas particulier de la silice : 

Les poussières sont dites alvéolaires siliceuses lorsque la teneur en quartz de la fraction 
des poussières alvéolaires excède 1 %. Ce site pourra être concerné par ce type de 
poussières alvéolaires siliceuses (Cf. § IV.2). 

Pour information, à notre connaissance, bien qu’il existe une Valeur Toxicologique de 
Référence (VTR) de 3 µg/m3 proposée par l’OEHHA (Office of Environnement Health 
Hazard Assessment) de Californie pour la Silice, il n’existe, à ce jour, aucune VTR 
harmonisée et reconnue officiellement en Europe et a fortiori en France pour les poussières 
issues de carrières, aux dires même du Référent national de l’INERIS sur les VTR. 

 

III.3   Hydrocarbures 

•  L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 impose des valeurs limites de rejets concernant 
les eaux en particulier pluviales. Concernant les hydrocarbures, la valeur limite de 
concentration est de 10 mg/l. 

 

•  Une ingestion étant dommageable pour la santé humaine, la valeur seuil dans l’eau de 
consommation est quant à elle fixée à 0,01 mg/l (décret 2001-1220 du 20 décembre 2001). 

 
 

III.4   Matières en suspension 

•  Les valeurs limites de rejet concernant les eaux d’exhaure, les eaux pluviales et les eaux 
de nettoyage sont fixées par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994. 
Concernant la concentration en matière en suspension totale, le rejet doit être inférieur à 
35 mg/l. 

•  La valeur seuil dans l’eau de consommation est quant à elle fixée par la turbidité, qui doit 
être inférieure à 1 NFU (décret 2001-1220 du 20 décembre 2001). 
 
 

III.5   Bruits 

Il est précisé par l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 que les valeurs limites de propriété 
doivent, en tout état de cause, être inférieures à 70 dB(A). 
L’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, précise 
que les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
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Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée incluant le bruit de 
l’établissement 

Emergence admissibles 
pour la période allant de 

7 h à 22 h sauf les 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22 h à  

7 h ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
 
Par ailleurs, l’ordre de grandeur des niveaux sonores réels est schématisé dans la figure 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III.6   Vibrations 

La vibration la plus dangereuse pour l’homme est considérée comme celle se trouvant dans 
la bande de fréquence comprise entre 4 et 8 Hz. 
Le seuil d’alerte des intensités vibratoires est fixé à 0,63 m/s2, pour une durée d’exposition de 
8 h, par la norme NF E 90-401. 
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III.7   Ambroisie 

Le pollen d’ambroisie à feuilles d’armoise, émis est très allergisant (quelques grains de pollen 
par mètre cube d’air suffisent) et peut provoquer divers symptômes chez les personnes 
sensibles. Les réactions les plus couramment observées sont les suivantes : 

•  Rhinite (dans 90% des cas) : éternuements en salves avec démangeaisons du nez qui 
coule beaucoup et se bouche 

•  Conjonctivite (75%) : les yeux sont rouges, gonflés, larmoyants et ils démangent 

•  Trachéite (50%) : toux sèche 

•  Asthme (50%) : difficulté à respirer, parfois très grave chez les personnes sensibles 

•  Urticaire (10%) : rougeur, œdème, démangeaisons. 

 
 

III.8   Moustiques vecteurs d’arboviroses 

Le moustique tigre est un vecteur de maladies virales de type arboviroses. 

En métropole, les principales maladies concernées sont la dengue, le chikungunya, le zika et 
le West Nile Virus. 

Les populations à risque sont les nourrissons et enfants, femmes enceintes, personnes 
fragiles, malades ou âgées. Pour eux la maladie peut aller jusqu’à la mort ou entraîner de 
graves séquelles. 

 
 

 EVALUATION DES NIVEAUX D’EXPOSITION 
 
 

IV.1   Recherche des populations exposées 

Les populations les plus proches du projet, concernées par les nuisances engendrées par 
l’activité, en dehors du personnel de l’exploitation, sont les habitants ou tiers situés dans 
l’environnement immédiat du site. 
Les informations relatives à l’habitat dans l’environnement de l’exploitation sont détaillées dans 
l’Etude d’Impact du présent dossier (§ B.5.3.). 

 

IV.2   Propagation par milieu aérien 

L’air transmet les gaz d’échappement, les poussières et les ondes sonores. Cette propagation 
s’effectue avec une intensité différente en fonction notamment de l’humidité ambiante et du 
sens des vents. Le transfert des polluants par l’air est donc soumis aux conditions 
météorologiques locales, présentées dans l’étude d’impact du présent dossier (§ B.2.7). 

 

IV.2.1. Les gaz d’échappement et odeurs 

L’exploitation est réalisée en milieu péri-urbain à dominante rurale, dans un secteur beaucoup 
moins affecté que les zones urbaines. La qualité de l’air y est généralement meilleure. 
La rapide dilution des gaz émis entraîne des niveaux d’exposition fortement réduits, voire 
négligeables, tant en quantité qu’en durée. 
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Il n’existe pas de concentrations significatives de gaz pour les populations situées aux abords 
du périmètre d’autorisation, compte tenu de la dilution qui survient, des caractéristiques du site 
d’exploitation (en particulier son étendue), de la configuration du site (absence d’obstacle 
susceptible de gêner la dispersion des gaz, zone rurale, direction des vents dominants) et des 
mesures qui sont prises. 

 

IV.2.2. Les poussières 

L’exposition par inhalation correspond à la concentration en polluant estimable dans 
l’atmosphère en fonctionnement normal de la carrière. 
Pour ces poussières minérales, le danger est représenté dans le cas d’un très fort taux 
d’empoussiérage, notamment en poussières fines (PM10 ou PM 2,5). 

Il n’existe actuellement aucun seuil réglementaire concernant le taux d’empoussièrement et 
aucune corrélation avec l’impact sur la santé. A signaler toutefois que la norme AFNOR 
considère 1 000 mg/m2/jour de retombées de poussières comme limite entre les zones 
fortement et faiblement exposées. 

Les prescriptions de l’article 19.7 de l’arrêté ministériel modifié du 22/09/1994 indiquent une 
valeur d’objectif (limite) de 500 mg/m2/jour. 

La production maximale du site étant de 100 000 t/an, cette exploitation de carrière n’est pas 
soumise à un plan de surveillance des retombées de poussières environnementales en 
application de l’article 19.5 de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. Un dispositif de suivi 
sera toutefois mis en place dans le cadre de ce projet de renouvellement et d’extension. 

Le suivi du taux d’empoussiérage aux postes de travail est réalisé sur ce site (obligatoire dans 
le cadre du Règlement Général des Industries Extractives visant à assurer la sécurité du travail 
et la santé des opérateurs). Ce suivi comprend : 

- des mesures des poussières inhalables à proximité des sources d’émissions, 

- des mesures des poussières alvéolaires siliceuses (avec mesures du taux de quartz). 

Bien que ne concernant pas directement le voisinage, ce suivi est essentiel pour évaluer les 
niveaux d’exposition. Il permet en effet d’étudier l’importance des émissions à la source et 
surtout de connaître le taux de quartz des poussières et par la même d’apprécier le risque de 
toxicité. 

 

IV.2.3. Le bruit 

La propagation des ondes acoustiques entre les émetteurs et les récepteurs dépend de 
nombreux paramètres tels que la topographie, la présence d’écrans ou de réflecteurs, les 
caractéristiques d’adsorption du sol, les effets météorologiques… 
L’atténuation des ondes sonores est d’autant plus importante que la source est éloignée. 

L’étude acoustique présentée dans l’étude d’impact a permis de quantifier les niveaux sonores 
et les émergences qui sont induites par les activités du site au niveau des habitations les plus 
proches ainsi qu’en limites d’emprise, sur la base de mesures in situ et de calculs 
prévisionnels. 

Compte tenu des mesures en place et complémentaires qui seront prises, le respect des 
émergences et des niveaux limites continuera à être assuré. 

Dans tous les cas, les niveaux sonores de réception au niveau des populations voisines 
resteront très inférieurs à 70 dB(A). 
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IV.3   Propagation par milieux aquatique et/ou par le sol 

IV.3.1. Propagation d’agents polluants 

De façon générale, l’eau entraîne la dispersion éventuelle d’une pollution par épandage. Les 
voies de transfert correspondent aux : 

- eaux de surface : ruisseaux récepteurs de rejets, 

- eaux souterraines, dans le cas où la pollution serait transférée jusqu’à un point de 
captage. La sensibilité de ce milieu dépend de plusieurs paramètres (nature des 
terrains, perméabilité, distance et vitesses de transfert, nature du polluant…). 

 
Dans le cas des hydrocarbures, non miscibles et plus légers que l’eau, ceux-ci doivent être en 
quantité suffisante pour pouvoir former une phase continue, circuler dans le sol et rejoindre la 
nappe. Dans le cas contraire, ils forment une phase discontinue immobile qui atteint lentement 
la nappe par relargage des fractions solubles. 

Dans le cas du site, des mesures en place permettent de pallier la plupart des incidents. 
 
Les scenarii décrits ci-dessus ne seraient envisageables que lors d’un dysfonctionnement 
critique de l’activité. Il s’agirait dans tous les cas de situations au caractère temporaire et 
exceptionnel, puisque des mesures seraient rapidement prises pour remédier à la situation. 
 
Compte tenu de ces interventions, les niveaux d’exposition seraient nécessairement réduits, 
voire négligeables du fait : 

- des faibles quantités de polluants émises, 

- des faibles quantités de polluants susceptibles d’atteindre le milieu naturel avant 
intervention, 

- des dilutions importantes que subiraient ces polluants entre le site et les éventuelles 
zones de captage. 

 
 

IV.3.2. Les vibrations 

- Vibrations mécaniques : 

Le sol permet la propagation des vibrations qui sont engendrées par la circulation des 
véhicules, et le fonctionnement de certains matériels (installation de traitement des 
matériaux). 
Les ondes vibratoires sont dispersées de manière radiale et l’intensité des vibrations 
diminue rapidement avec la distance. 

Les vibrations mécaniques émises par ce matériel sont, de façon générale, essentiellement 
ressenties par contact direct avec le matériel vibrant ou par contact sur le sol à proximité 
immédiate du matériel ou des machines. 
Les populations, pour être concernées, devraient donc être présentes aux abords 
immédiats et sur des durées prolongées, ce qui n’est pas le cas ici. 
Ces vibrations ne sont donc susceptibles de concerner que le personnel de la carrière. 
 

- Vibrations des tirs de mine : 

L’arrêté du 22 septembre 1994 fixe la valeur limite des vitesses particulaires pondérées de 
vibration à 10 mm/s pour des fréquences supérieures à 10 Hz. Dans le cas de cette carrière, 
la limite est abaissée à 3 mm/s selon les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation 
en vigueur. 
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Compte tenu du plan de tir qui est mis en œuvre, et des adaptations prévues dans le cadre 
du projet, établies sur la base du suivi réalisé, les vitesses de vibration continueront à ne 
pas dépasser ce seuil maximal de 3 mm/s imposé aux vitesses particulaires pondérées. 
 

 

IV.4   Propagation par vecteurs biologiques 

•  Ambroisie : 

Environ 20% des Français sont touchés par des réactions allergiques dues aux pollens. La 
météo joue un rôle déterminant : elle intervient dans le déclenchement de la pollinisation, la 
quantité de pollen produit et le transport des grains dans l'air que nous respirons. 

Les saisons de pollinisation varient selon les espèces végétales, les régions, les années et les 
conditions météorologiques. En France, le pollen de l’ambroisie est libéré de l'été à la fin de 
l'automne. 

La situation météorologique la plus propice à la libération et à la dispersion des pollens est 
une journée très ensoleillée, sans précipitation, avec des températures élevées et un vent 
modéré. 

•  Moustique-tigre : 

Le moustique se contamine en ingérant le sang d’un humain porteur du virus, qui se multiplie 
alors dans les cellules de l’insecte (dans son tube digestif principalement). Après l’incubation, 
le virus atteint les glandes salivaires. Le moustique peut alors contaminer d’autres personnes. 

 

 CARACTERISATION DES RISQUES SANITAIRES 
 

V.1   Poussières 

En ce qui concerne le risque engendré par les émissions de poussières, plusieurs points 
peuvent être notés : 

•  L’impact par les poussières est étroitement lié aux conditions atmosphériques 
(hygrométrie, vents dominants…). Dans le cas du secteur de ce projet, les pluies sont 
maximales durant les mois d’hiver et périodiquement abondantes au printemps. Les 
minima se produisent durant les mois d’été, entre juillet et septembre. Les vents sont 
relativement faibles : environ 95% d’entre eux ont des vitesses inférieures à 4,5 m/s, dont 
1/3 inférieures à 1,5 m/s. ; 

•  Les envols de poussières associés à la circulation des engins, liés aux conditions 
climatiques, sont limités dans le temps et l’espace. Ils sont prévenus par diverses mesures 
détaillées au chapitre D.4.2 de l’étude d’impact. 

•  Le suivi du taux d’empoussiérage aux postes de travail est réalisé conformément au titre 
du R.G.I.E. ; 

•  Les mesures d’empoussièrement environnemental en périphérie du site seront mises en 
place dans le cadre du projet. 

 
Associé au phénomène dispersion se produisant entre les limites d’emprise et les zones 
d’habitat environnant, le risque sanitaire lié aux poussières restera négligeable. 
Les mesures de réduction des émissions, et les mesures de surveillance, sont développées 
au chapitre D.4.2 de l’étude d’impact. 
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V.2   Gaz d’échappement 

Les émissions de gaz provenant des engins sont conformes à la réglementation en vigueur. 
Les valeurs d’exposition resteront très inférieures aux valeurs limites fixées par le décret 98-
360 du 06 mai 1998 en application de la loi sur l’air du 30 décembre 1996, pour les paramètres 
concernés. 
Associés à la dispersion dans l’air, les risques sanitaires de cet ordre resteront ainsi 
négligeables. 

 

V.3   Hydrocarbures 

Cette exploitation de carrière intègre des dispositifs qui permettront de pallier la plupart des 
incidents. 

Les scénarios décrits au § IV.3 ne seraient donc susceptibles d’apparaître qu’en éventuelle 
période de dysfonctionnement critique de l’activité. Il s’agirait dans tous les cas de situations 
au caractère exclusivement temporaire et exceptionnel, car des mesures seraient rapidement 
prises pour remédier à la situation. 

Les niveaux d’exposition, non quantifiables compte tenu des nombreuses incertitudes sur 
l’ensemble des paramètres rentrant en jeu (et notamment sur les risques d’émission de 
polluants et des quantités émises à la source) ne permettraient en aucun cas d’atteindre des 
niveaux de toxicité aiguë. Ces risques concernent en effet exclusivement les professionnels 
de certains secteurs d’activité susceptibles de manipuler ou d’inhaler des quantités 
importantes d’éléments. En cas de pollution par les hydrocarbures, les quantités seraient telles 
que les risques de dermites sont négligeables au niveau des populations cibles. 

Le caractère temporaire et exceptionnel des scénarii décrits permet également d’écarter les 
risques de toxicité chronique qui s’observent sur de longues périodes. 

Dans tous les cas, les niveaux d’exposition ne seraient pas de nature à porter atteinte aux 
limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine pour les paramètres 
considérés (décret 2001-1220 du 20/12/01). 

Il convient de dire que les exigences de qualité prescrites par la réglementation prennent en 
considération une marge de sécurité importante vis-à-vis des risques sanitaires. Le 
dépassement d’une valeur agit comme signal d’alarme nécessitant une intervention pour 
rechercher la cause en vue d’y remédier. 

 

V.4   Bruits 

Il n’existe pas de formule permettant d’évaluer le quotient de danger en ce qui concerne les 
émissions sonores. 
Les niveaux d’exposition présentés au § IV.2 ont permis de mettre en évidence que les bruits 
perçus resteront très inférieurs à 70 dB(A) au niveau des populations voisines, soit en deçà 
des valeurs qualifiées de gênantes, a fortiori fatigantes. 
Le risque sanitaire de cet ordre restera donc négligeable. 

A noter que la part de subjectivité est très importante dans la perception sonore, celle-ci 
dépendant en particulier de l’environnement externe et interne de chaque individu. 
 
 

V.5   Vibrations 

Les riverains continueront à na pas être concernés par les vibrations émises par le matériel 
dans la mesure où l’éloignement restera suffisant pour éviter non seulement tout risque 
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sanitaire, mais également toute gêne. Il s’agit exclusivement d’un risque professionnel qui est 
traité à ce titre par l’exploitant dans le cadre réglementaire (RGIE). 

Les vibrations émises par les tirs de mine sont régies par l’arrêté du 22 septembre 1994. Leurs 
caractéristiques, et les résultats des calculs prévisionnels, montrent l’absence de risque vis-à-
vis des populations riveraines. Des mesures continueront à être réalisées à chaque tir pour 
confirmer cette absence de risque. 
 

V.6   Ambroisie 

Une action de sensibilisation relative à la problématique de l’ambroisie est réalisée auprès du 
personnel de l’exploitation. 

Des actions préventives sont mises en place, telles que la mise en place d’un couvert végétal 
dès que possible sur les terres réaménagées. 

Si la présence d’ambroisie était détectée sur le site, l’information serait remontée au niveau 
de la « plateforme signalement ambroisie », et des actions curatives seraient rapidement 
réalisées : arrachage manuel, désherbage mécanique ou thermique selon le cas. 

 

V.7   Moustiques vecteurs d’arboviroses 

La lutte antivectorielle (LAV) est un des moyens de lutter collectivement contre le 
développement du moustique tigre ; elle est intégrée, dans la mesure du possible, dans le 
mode d’exploitation et de gestion du site. 
En particulier, les moustiques étant attirés par les eaux stagnantes, dans lesquelles ils 
viennent se reproduire, une attention particulière est portée pour limiter les endroits où l’eau 
peut stagner, tels que stockage de pneus, bâches plastiques... 

 
 

 CONCLUSIONS ET MESURES ASSOCIEES 
 
Dans le cadre du projet, cette exploitation a été soumise à une évaluation des risques 
sanitaires dans le cadre de l’étude d’impact. 
Les émissions qui proviennent de ce site ont été identifiées et les risques qu’elles représentent 
ont été caractérisés dans leur configuration actuelle et future. 
Les mesures de prévention et de réduction des risques existantes, associées à des contrôles 
réguliers permettant de vérifier qu’aucun danger pour la santé publique ne survienne, seront 
maintenus. 
 
 

Nature des 
émissions 

Caractérisation du 
risque 

Mesures correctrices 
(cf. détails au CHAPITRE D de l’étude d’impact) 

Gaz 
d’échappement 

Négligeable 
Consignes de sécurité et entretien régulier des engins et 
véhicules (réglage correct des moteurs, …). 

Poussières 
minérales 

Faible à négligeable 
Réduction à la source des possibilités d’envols. Mesures de 
contrôle. 
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Nature des 
émissions 

Caractérisation du 
risque 

Mesures correctrices 
(cf. détails au CHAPITRE D de l’étude d’impact) 

Hydrocarbures Négligeable 

Entretien fréquent et régulier du matériel. 
Stockages et opérations de ravitaillement sur dispositifs munis de 
rétentions réglementaires. 
En cas d’accident, extraction et traitement des terrains souillés si 
nécessaire. 

Bruits Faible 
Insonorisation à la source (groupes mobiles) 
Organisation des travaux d’exploitation.  
Mesures de contrôle pour le respect des normes. 

Vibrations Négligeable 
Eloignement des sources de vibrations par rapport aux riverains. 
Tirs de mine contrôlés (mesures de vibrations)  

Espèces invasives 
végétales et 

animales  
Faible 

Actions préventives (limitation des milieux propices à leur 
développement, surveillance) 

 
 
Il résulte de cette évaluation une absence de danger pour les populations cibles. 
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ANNEXE 5 

 
Avis de la commune et des propriétaires sur le 

programme de remise en état du site 
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ANNEXE 6 

 
Résultats des mesures de vibrations tir de mine 

2021-2024 
 

 
 
 
 
 
  



 SASU GARRIGOU TP CARRIÈRE Commune de SARLAT-LA-CANEDA (24) 
Projet de renouvellement et d’extension d’une carrière de roche massive calcaire et installations annexes DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

3ème PARTIE – ETUDE D’IMPACT – Annexes 

SOL HYDRO ENVIRONNEMENT 

ZAE La Font Pinquet – 13 rue Alphée Maziéras - 24000 PERIGUEUX - Tél 05.53.45.53.20 - Internet : she.fr - E-mail : she@she.fr 

 

   

Maison Nord 2,54 mm/s

LOXAM 1,50 mm/s

Maison Nord 2,47 mm/s

LOXAM 2,28 mm/s

Maison Nord 2,81 mm/s

LOXAM 2,02 mm/s

17 Maison Nord 2,11 mm/s

6 LOXAM 1,10 mm/s

09/06/2021 35 Maison Nord 1,30 mm/s

Maison Nord 5,02 mm/s

LOXAM 1,98 mm/s

16 Maison Nord 2,33 mm/s

28 Maison Ouest 0,63 mm/s

14/09/2021 11 Maison Nord 2,33 mm/s

22/11/2021 32 Maison Nord 2,32 mm/s

Maison Nord 2,54 mm/s

LOXAM 2,80 mm/s

26/04/2024 22 Maison Nord 4,66 mm/s

25/10/2024 26 Maison Nord 2,77 mm/s

<100 dB

<100 dB

29/07/2021

<100 dB

103,5 dB

115 dB

118 dB

15/12/2021 25

100,0 dB

117,8 dB

<100 dB

25/06/2021 21

115,0 dB

129,0 dB

22/03/2021 16

108,5 dB

<100 dB

28/04/2021

103,5 dB

<100 dB

02/02/2021 12

disfonctionnt micro

<100 dB

16/02/2021 10

103,5 dB

<100 dB

DATES
CHARGE UNITAIRE EN 

(Kg)
LOCALISATION VITESSE MAXIMALE DE VIBRATIONS SURPRESSION

RELEVE DE SISMOGRAPHE DES TIRS DE MINES 
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ANNEXE 7 

 
Note de calcul de dimensionnement de l’ouvrage 

hydraulique du futur bâtiment 
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 SAS GARRIGOU TP CARRIERES

Surface 1800 m2

Coeff apport moyen 100% Station Météo : Bergerac

Sactive 0,1800 ha Durées de pluie 6 min à 1 h 1 h à 6 h 6 h à 24 h

              a 4,367 12,403 12,256

b 0,394 0,762 0,76

Valeurs Unités                                                                                                                    

Rejet (3l / s/ ha) 0,000540 m3/s

Durée (h) Durée (min)
Hauteur d'eau 

(mm)
V ruisselé "entrée" 

(m3)
V"sortie" (m3) A stocker (m3) Temps vidange (h)

0,25 15 22,54 41 0,49 40 20,6

0,5 30 34,30 62 0,97 61 31,3

1 60 32,86 59 1,94 57 29,4

2 120 38,76 70 3,89 66 33,9

3 180 42,69 77 5,83 71 36,5

4 240 45,71 82 7,78 75 38,3

6 360 50,33 91 11,66 79 40,6

8 480 53,93 97 15,55 82 41,9

10 600 56,90 102 19,44 83 42,7

12 720 59,44 107 23,33 83,7 43,0

14 822 61,36 110 26,63 83,8 43,1 1,8 jours

16 960 63,69 115 31,10 83,5 43,0

20 1200 67,20 121 38,88 82 42,2

Données pluviométriques: coefficients de Montana (période 1992-2021)

Période de retour : 10 ans

Calcul débit rejet 
autorisé (3l/s/ha)

0,54 l / s 

ANNEXE : Note de calcul - Gestion des eaux pluviales

Dimensionnement du bassin de rétention pour une pluie de récurrence 10 ans

Application de l'Instruction Technique de 1977 : méthode des pluies
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ANNEXE 8 

 
Liste des relevés floristiques 

 
 

Annexe du diagnostic écologique – G. Garbaye - 2025 
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Relevés floristiques 

 
 
 
 

 Nom français : le nom retenu est le plus souvent celui figurant dans la Flore forestière 
française de J.C. RAMEAU (1989) pour les espèces forestières ou celui de la Flore du 
Sud-Ouest (AUGER – LAPORTE-CRU, 1985). 

 
 
 

 Nom scientifique : la nomenclature adoptée est celle de Flora Europaea. 
 
 

 Rareté : cotation de rareté au niveau régional, établie à partir des données de l’Atlas 
partiel de la flore de France (P. DUPONT, 1990), de la Flore de Fournier (1961) et de 
la Flore forestière française (J.C. RAMEAU, 1989) : 

 
 C  espèce commune 
 AC espèce assez commune  
 AR espèce assez rare 
 R espèce rare 
 INT espèce introduite et/ou subspontanée 

 
Les espèces rares et assez rares ont été figurées en grisé. 
 

 
 

 Formations végétales 
 

1. Boisement rudéral. 
2. Vieux taillis/jeune futaie de Chênes. 
3. Pinède lâche à étage de Chênes. 
4. Friche arbustive rudérale. 
5. Friche arbustive rudérale basse. 
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Nom français Nom scientifique Rareté Formations végétales 

   1 2 3 4 5 

Ailante glanduleux Ailanthus altissimus INT X X  X X 

Alisier torminal Sorbus torminalis C    X  

Aspérule à l'Esquinancie Asperula cynanchica C X    X 

Aubépine monogyne Crataegus monogyna C X  X X  

Buddléia de David Buddleia davidii INT X   X  

Benoîte commune Geum urbanum C X  X   

Bétoine officinale Stachys officinalis C  X    

Bois de Sainte-Lucie Prunus mahaleb C X   X  

Brachypode des bois Brachypodium sylvaticum C   X X X 

Brachypode penné Brachypodium pinnatum C X X X X X 

Brome dressé Bromus erectus C     X 

Brome sterilis Bromus sterilis C X     

Brunelle blanche Prunella lacinata AC  x    

Calament clinopode Clinopodium vulgare C   X   

Calament des bois Calamintha sylvatica C  X    

Camérisier à balais Lonicera xylosteum AC   X   

Centaurée scabieuse Centaurea scabiosa AC    X  

Céphalanthère à longues feuilles Cephalanthera longifolia AC X  X   

Charme Carpinus betulus C X   X  

Chêne pédonculé Quercus robur C   X X X 

Chêne pubescent Quercus pubescens C X X X X X 

Chêne vert Quercus ilex AC X X X  X 

Chlorette Chlora perfoliata C X     

Compagnon blanc Melandrium album C  X    

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea C X  X X  

Cotonéaster horizontal Cotoneater horizontalis INT X     

Crépide bisannuelle Crepis biennis C   X   

Crépide capillaire Crepis virens C    X  

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata C X X    

Dompte-venin Vincetoxicum hirundinaria C  X  X X 

Eglantier Rosa canina C    X  

Epervière piloselle Hieracium pilosella C   X  X 

Erable champêtre Acer campestre C X X    

Euphorbe petit-cyprès Euphorbia cyparissias C  X  X  

Euphorbe faux-amandier Euphorbia amydaloides C X X    

Fétuque des près Festuca pratensis C X X    

Fragon Ruscus aculeatus C    X  

Fraisier sauvage Fragaria vesca C     X 

Garance voyageuse Rubia peregrina C    X X 

Géranium Herbe à Robert Geranium robertianum C   X   

Genêt d’Espagne Spartium junceum AC X   X  

Genévrier Juniperus communis AC X    X 

Germandrée des montagnes Teucrium montana C   X   

Germandrée petit Chêne Teucrium chamaedrys C    X  

Globulaire Globularia vulgaris AC    X  

Gouet maculé Arum maculatum C  X    

Hélianthème vulgaire Helianthemum nuummularium C  X    

Hellébore fétide Hellebore foetidus C  X  X  

Houx Ilex aquilifolium C  X    

Inule des montagnes Inula montana AC X     

Iris fétide Iris foetissima AC  X    

Laîche glauque Carex flacca C X X X X X 

Lamier jaune Lamiastrum galeobdolon C  X    

Lierre Hedera helix C X X X X X 

Lierre terrestre Glechoma hederacea C  X    

Mercuriale pérenne Mercurialis perennis AC    X  

Millepertuis commun Hypericum perforatum C X     
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Nom français Nom scientifique Rareté Formations végétales 

   1 2 3 4 5 

Nerprun alaterne Rhaunus alaternus AC X     

Noisetier Corylus avellana C  X    

Pâturin rigide Catapodium rigidum C    X X 

Petite Erythrée Centaurium erythraea AC   X   

Petite Pimprenelle Sanguisorba minor C    X  

Pin maritime Pinus pinaster INT X  X   

Polygala des sols calcaires Polygala calcarea C  X  X  

Potentille printanière Potentilla verna C   X   

Primevère acaule Primula vulgaris AC X     

Prunellier Prunus spinosa C X   X  

Raisin d’Amérique Phytolacca américana INT X     

Robinier faux acacia Robinia pseudacacia INT X X X   

Ronce des bois Rubus fruticosus C X X X X X 

Rosier des champs Rosa arvensis C    X  

Scabieuse colombaire Scabiosa columbaria AC  X    

Serpolet à feuilles étroites Thymus serpyphyllum C    X X 

Sorbier des oiseleurs Sorbus acuparia AC X     

Stellaire holostée Stellaria holostea C  X    

Tamier Tamus communis AC X  X   

Troène Ligustrum vulgare C X X    

Viorne lantane Viburnum lantana C   X   
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